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PREAMBULE : les modalités d'élaboration 
du PRIR en Basse-Normandie

■ Rappel de la démarche engagée en Basse-Normandie depuis 2006

le travail conjoint des services du MAAP et du MEEDOM sur l'évolution de l'ingénierie poursuit la démarche engagée depuis 
2006 dans la région, dans le cadre de l'élaboration des "documents de stratégie locale" (DSL) communs aux ODE et DDAF, 
d'une part, et du "plan d'action régional stratégique pour l'IAT" (PARSIAT), d'autre part, validé en septembre 2007 et qui a 
permis de :

>■ Mettre en œuvre un pilotage régional de l'ingénierie, la DRE de Basse-Normandie ayant été retenue par 
l'administration centrale pour expérimenter cette démarche. Un comité de pilotage a ainsi été mis en place dès 
septembre 2006, composé de représentants des DDE (chefs des services ingénierie et directeurs des subdivisions), de 
la DRE, puis élargi, dans la perspective des fusions, aux DDAF, à la DRAAF et à la DIREN ;

► Réaliser une étude de marché de l'ingénierie dans la région, confiée au CETE Normandie-Centre (collecte et analyse 
de données, entretiens auprès des services déconcentrés de l'État) et au CETE Ouest (entretiens avec un panel d'élus et 
de fonctionnaires territoriaux pour mieux connaître les besoins des collectivités territoriales) ;

► Identifier les enjeux des territoires dans la région, ainsi que les domaines prioritaires à développer et les modes 
d'intervention à faire évoluer ;

> Élaborer une méthode partagée de répartition des moyens (ETP du MEEDOM), à l'échelle régionale, en fonction des 
spécificités territoriales et des enjeux locaux ;

► Mettre en œuvre un plan d'action 2008, à travers notamment :

• la mise en place d'un cycle régional de formation-action ("les ateliers de l'IAT") destiné à accompagner 
l'évolution des compétences des agents du réseau territorial. Dix journées ont ainsi été organisées en 2008, avec 
une maîtrise d'ouvrage DRE, une maîtrise d'œuvre CIFP de Rouen, assistées pour certains modules du CETE 
Normandie Centre, et une animation ("fil rouge") du CETE Ouest.

• le développement de thématiques prioritaires (lancement d'études sur ; l'adaptation au changement 
climatique ; l'aménagement numérique des territoires ; la prise en compte des risques en IAT, ADS et 
planification)

• l'amélioration du suivi de la performance

Ces différentes démarches ont permis d'amorcer le travail d'élaboration du PRIR, de façon étroite et concertée entre 
jes services régionaux et départementaux du MAAP et du MEEDDM._______________________________________________

■ La conduite du projet en Basse-Normandie

COOIR
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■ L'organisation territoriale des services du MAAP et du MEEDDM en Basse- 
Normandie

Orgomsation territoriale des services déconcentrés du MAAP et du MEEDDM en Basse-Normondie

y Organisation teiriloriale
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il'organisation terriforiate des DDE(A) :

• DDEA 14 (Caen) depuis le r janvier 2009, avec 5 délégaiions teffitoriales ; DT de Caen ; DT du Bessin 
(Bayeux) ; DT des Bocages (Vire) ; DT Nord Pays d'Auge (Trouville) ; DT Sud Pays d'Auge (Lisieux)

• DDE 50 (St-Lô) avec 3 subdivisions : Subdivision Nord et Service Maritime (Cherbourg) ; Subdivision Centre 
(Coutances) ; Subdivision Sud (Avranches)

• ODE 61 (Alençon), avec 3 délégations territoriales : DT Centre (Argentan) ; DT Ouest (Fiers) ; DT Est 
(Mortagne)

• DDAF 50 (St-Lô)
• DDAF 61 (Alençon)

Les fusions DDEA, DDT et DREAL :

• Calvados : DDEA depuis le 1" janvier 2009 (préfiguration DDAF)
• Manche : fusion DOT au 1" janvier 2010 (préfiguration DDE)
• Orne : fusion DOT au 1" janvier 2010 (préfiguration DDE)
• DREAL : fusion DRE/ORIRE/DIREN au 1" janvier 2010 (préfiguration DRIRE)

kn application de la circulaire du 15 juin 2009, les DOT du littoral (Manche, Calvados) deviennent des DOTM

(Directions Départementales des Territoires et de la Mer).
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Partie 1 - État des lieux de l'ingénierie 
publique concurrentielle (IPC)

r
•V

A - Etat des lieux

A.1 ’ Les effectifs œuvrant en IPC

ETPT OSP/GSPETPT AMO ETPT МОЕ TOTAL IPC
SERVICES

2007 2008 20072007 2008 2007 2008 2008

UEEOOM 14 

14

Tolol iJP Calvadoi 

MEEOAT SO 

MAAP SO

Tolol {TP Mooçhe 

MEEOOM61 

MAAP61 

Го(о/ (JP Orne

12.93 25-94 14,93 32.75 27.846.81

0.57 0.54 6.22 3.38 1.72 1.66 8.S1 S.S8

32.16 1.727.38 13.47 Г&37 1.66 41.26 33.44

27.8221.14 20.97 37-70 S8.84 48.79

2.95 3.79 15,273.65 3.69 8-67 7.30 14.78

2.95 3.79 63.5724.79 24.66 46.37 35.12 74.11

7,97 7.98 24.63 10.32 32.60 18.30

3.291.45 0.95 5.27 3.79 1.94 8.038.66

9.42 29.90 14.11 1.94 3.29 41.26 26.338.93

TOTAL BN 47.06 108.43 67.S4 6.61 8.74 156.63 123.3441.59

» f Л 2007, l'ingénierie publique concurrentielle о mobilisé près de 157 (TP répartis comme suit .- 
MEEDOM : 124 ETP (36 en AMO et 88 en МОЕ ) MAAP : 33 ETP (6 en AMO, 20 en МОЕ et 7 en OSP/ûSP)

• £n 2008, l'ingénierie publique concurrentielle a mobilisé 124 ETP ;
MEEDDM : 9S ETP (42 en AMO et S3 en МОЕ) · MAAP ; 29 ETP (S en AMO. 15 en МОЕ et 9 en OSP/GSP).
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A.2 · Connaissance des populations œuvrant en IPC

^ Les effectits œuvrent en IPC sont en majorité :

• de catégorie B (60 ETP sur 124 en 2008, soit 48% des effectifs concernés), et en particulier des 8 technique 
(40 ETP, soit î2% des effectifs)

• de catégorie C (52 ETP sur 123 en 2008, soit 42% des effectifs concernés).

e Des effectifs beaucoup plus nombreux dans les services du MEEDDM (95 ETP sur 124 en 2008, soit 77% des 
effectifs concernés), avec :

• une majorité de B technique (32 ETP soit 34% du total)
• une forte proportion de C administratif (20 ETP, soit 21%) et de C technique (18 ETP, soit 19%)
• une part relativement importante de B exploitation (13 Ετρ soit 14% des effectifs)

e Des effectifs moins nombreux au sein des services du MAAP (29 ETP en 2008, soit 23% des effectifs concernés), 
mais une part de catégories A plus importante (21% des effectifs).

A.3 - Domaines d'activités, métiers exercés et compétences liées

Pour mieux connaître les domaines d'activités, métiers exercés et compétences liées, une étude 6PEC a été réalisée 
dans le cadre de l’élaboration du PRIfi, mais sur l'ensemble des agents intervenant en IAT (293 agents recensés), et 
pas seulement sur le périmètre de l'ingénierie publique concurrentielle. Cela a permis d'identifier des niveaux de 
compétences dans il domaines (aménagement, assainissement, bâtiment, connaissances transversales, déchets, 
eau, habitat, maritime, ouvrages d'art, urbanisme, voirie) et selon 7 modes d'intervention (conseil, AMO, МОЕ, COP, 
visite terrain/contrôle/observation, animation/pilotage, fonctions support). Pour plus de détails, voir les résultats de 
l'étude en annexe 2 du PRIR.
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в ■ Arrêt des prestations

B.1 - Calendrier d'arrêt des prises de commande en IPC
Eléments actualisés en juin 2009

CALVADOS Arrêt des prises de comtπaлdes en IPC (AMO et МОЕ) eiiectif depuis le début

U DDE SO a fixé la date d'arrêt des prises de commande de МОЕ au 1* jartvier 2009 (avec un arrêt 
effectif au r août 2008) et la DDAF SO au r juillet 2009.
Pour les AMO, les deux services ont fixé la date d'arrêt des prises de commande au t" Juillet 2009.

MANCHE

les prises de commandes dans le champ concurrentiel ont été arrêtées en mai 2008 pour la ODE 
et fin 2008 pour la OOAF. Toutefois, les services se réservent la possibilité d'intervenir dans les cas 
exceptionnels où l'offre alternative d'AMO - votre de МОЕ - serait en situation de carence sur un 
territoire où s'exprimerait le besoin de faire émerger ou de réaliser un projet sensible.

ORNE

B.2 - Prestations maintenues dans le champ concurrentiel

Conformément aux conclusions du groupe de travail national sur l'eau, les prestations de GSP/OSP 
sont maintenues en tant que "missions sensibles” afin de rendre les services publics locaux plus 
performants et transparents, de faciiiier le développement de l'intercommunalité et la mise en 
œuvre du Système d'information sur les Services Publics d'Eau et d'Assainissement (SISPEA).

CALVADOS
MANCHE
ORNE

Considérées comme "missions sensibles* au regard de la protection des ressources, les prestations 
de maîtrise d'œuvre pour le boisement des terres dans les périmètres de protection des captages 
identifiés comme tels sont maintenus à titre exceptionnel, en l'absence d'offre privée alternative.

MANCHE
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В.З - Évolution du plan de charge des services et de l'emploi des 

personnels en IPC d'ici fin 2011
Tableau actualisé en juin 2009

MEEDDM MAAP

1* semestre

Nombre de ETP 
contrats nécessaires 

au 30/06 au 30/06

Z* semestre 1" semestre 

ETP Nombre de ETP 
nécessaires contrats nécessaires 
au 31/12 au 30/06 au 30/06

2* semestre

Nombre de ETP 
contrats nécessaires 

au 31/12 au 31/12

Nombre de 
contrats 

au 31/12

ANNEE 2009 (constats au 30/06 et prévisions au 31/12)

Calvados

Manche

153 18.0 112 12.0 164 14.8 150 12.1
214 29.17 22.2107 223 12 109 8

Orne 

Total BN
10.2 2866 4.6 11.159 48 9.0

433 57.37 247 38.8 446 37.9 307 29.1

PREVISIONS ANNEE 2010

Calvados

Manche

Orne

Total BN

92 7.0 66 3.0 138 9.5 114 6.9

72 17.56 38 12.92 107 8 80 S

15 2.5 8.46 1.1 44 41 6.5

179 27.06 110 17.02 289 25.9 235 18.4

PREVISIONS ANNEE 2011

Calvados

Manche

Orne

Total BN

35 1.5 8 0.5 114 4.2 104 2.2
19 6.46 790 0 5 50 4

4 0.5 2 0.1 36 5.5 33 5.0

58 8.46 22910 0.6 14.7 187 11.2

l'objectii est d'aboutir à une cessation complète des activités d'ingénierie publique concurrentielle au 
31/12/2011 et de mobiliser à compter de cette date les seuls effectifs nécessaires au portage des missions 
sensibles (CSP/DSP notamment).

fvolution piovisioniwllc de·, tJP neu'ssaiivs puiu achevée les coniiols d'imjèniefie раЫщие солсигаѵіГ/с‘//£'
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β.4 ’ Conséquences en termes de redéploiement des agents

• Nombre d'agents du du MAAP concernés par le repositionnement
lableou octualâé en juin 2009

Nombre total 
d'agents à

adm I exp I tech I adm I exp I tech I repositionner d'ki
fin 2011

Doni nombre de 
repositionnements 
* retraites prévus 

d'ici 2011

ETP IPC 2008 
(pour 

mémoire)

8 B B C C CServices

3 12 22 11

2 2 0 5 1 0 2

3 5 12 27 12 1 9
2 3 6 22 18 3 15

3 10 2 4 0 3

5 4 6 24 22 3 18
0 0 15 10 8 0 14

0 10 4 10 1

0 I T5 T4 9 0 15

28 ETP 

6 ETP 

34 (TP 
49 ETP 

15 ETP 

64 (TP 
18 ETP 

8 ETP 

26 (TP

MEEDOM 14 

MAAP 14 

Total Cab/arios 
MEEDOM 50 

MAAP 50 

Total Manche 
MEEDOM 61 

MAAP 61 

Total Orne

1 1 7 57 agents

12 agents 

69 agents 
69 agents

13 agents 

82 agents 
47 agents

7 agents 

54 agents

57

12
69

23

13

36

13

7

20
1 » Ш8\ 10' 42 205 12465A il'ià

Source : “suivi des agents'' lenseignés par tes services.
Sont regroupés dans la colonne A les A*. A tech et A adm

Au total, 205 agents consacrant une partie de leur temps en ingénierie publique concurrentielle ont été recensés 
par les services comme concernés par un repositionnement b engager d'ici fin 2011 :

P 173 agents du MEEDOM (pour 95 ETP comptabilisés en IPC en 2008), dont ;

• Une majorité d'agents de catégorie 6 (93 agents, soit 54% du total des effectifs concernés), et en particulier 
des B technique (54 agents, soit 31% du total des effectifs)

• une large proportion d'agents de catégorie C (55 agents), notamment des C administratif (37 agents)
• 18 agents susceptibles de partir à la retraite d'ici fin 2011
• A noter que suite à l'audit PRIR du 7 mai 2009 et aux recommandations faites à cette occasion, les services 

départementaux ont adopté un mode homogène de comptabilisation des effectifs : sont recensés dans le 
tableau de suivi les agents consacrant plus de 10% de leur temps de travail en ingénierie publique 
concurrentielle, soit : Calvados (57 agents), Manche (69 agents), Orne (47 agents)

P 32 agents du maap (pour 29 ETP IPC en 2008), dont 9 susceptibles de partir à la retraite d'ici fin 2011.

A9rnU vuvraftt Cfi If <
fus la TCTt

UAN<H€(S0)

UfËAOMU

ьтійш» Q

ПР
'J

«

H
ÇAL¥AOO5 04)

•9L.
I

I»
Sou tel

lâN МСапоФКШ 
(ічѵме du Oi/iw Mptes de 
ОМАМ 00(61 0DAI61 
OCESO DQU &0

a
MtEOOMIl 

Orifim ·Ι·ΙΤΡ

CCMection Μ90η«Ι< 4c rEquipcmcm 
deecuÎ'NanumtM Об/мо«

OftWfiU

\
9



β.5 - Points de vigilance

Les points de vigilance et principales difficultés pressenties sont de deux ordres ;

■ Sur le plan quantitatif

» Pour le MEEOOM, la prévision de baisse des effectifs (de l'ordre de -120 ETP sur 3 ans) est supérieure aux 
effectifs mobilisés à ce jour dans le champ concurrentiel (95 ETP), ce qui implique la suppression d’ETP au delà 
de l'IPC. Si la diminution des effectifs est globalement absorbable en 2009, du fait des postes vacants et des départs 
à la retraite, Il n'en est pas forcément de même pour les années 2010 et surtout 2011, ce qui pose la question des 
capacités réelles de redéploiement sur les champs prioritaires du Grenelle de l'environnement et d'achèvement 
dans de bonnes conditions des contrats en cours ;

» De façon générale, pour achever correctement les contrats en cours, il sera nécessaire de maintenir une équipe- 
projet suffisante en termes de compétences et d'effectifs.

■ Sur le plan qualitatif

la mise en œuvre de la réforme de l'ingénierie combinée à la baisse des effectifs est complexe. Elfe implique :

> Une évolution des métiers et un renforcement des postes liés au Grenelle de l'environnement alors même 
que le nombre et le contenu de ceux-ci ne sont pas encore clairement définis, tant au niveau national que local 
(travail en cours au sein d'un groupe de travail régional), ce qui provoque interrogations et crainte chez les agents 
concernés par le redéploiement ;

> La gestion d'une phase transitoire qui voit cohabiter des ETP à supprimer à plus ou moins long terme, mais 
nécessaires pour achever dans les meilleures conditions possibles les contrats en cours, avec de nouvelles 
organisations cibles liées aux fusions des DDî(M).
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B.6 - L'accompagnement des collectivités

(a) Les difficultés pressenties face à l'arrêt des prestations d'ingénierie publique 
concurrentielle

Les difficultés pressenties sont liées :

> Au caractère rural d'une grande partie des collectivités en Basse-Normandie, en particulier dans l'Orne (où 
90% des communes ont moins de 1 000 habitants et 74% moins de SOO habitants) et dans la Manche. Ainsi, un 
grand nombre de collectivités peuvent apparaître démunies tant en termes de moyens techniques, que juridiques 
et financiers face aux enjeux (protection de la ressource, développement durable, risques...) et aux exigences de 
qualité de service des citoyens.

»■ Au caractère atomisé de la maîtrise d’ouvrage en ingénierie (Orne notamment). Cette situation est cependant 
à moduler en fonction de la nature des opérations concernées : ainsi, dans le domaine de l'eau potable et de 
l'assainissement, les syndicats d'eau potable, voire certains syndicats d'assainissement, sont assez structurés pour 
diligenter leurs opérations en toute autonomie.

> A une offre alterrrative des bureaux d'études privés peu développée dans la Manche et l'Orne, en particulier 
en AMO.

(b) stratégie d'accompagnement des collectivités
(voir détails dans les volets départementaux)

L'accompagnement des collectivités passe par :

> L'information sur les évolutions en cours (courrier commun ODE/OOAF signé par le préfet dans la Manche ; 
réunions d'information avec les élus dans le Calvados et l'Orne ,- information de proximité portée par le réseau 
territorial,- actions de communication des services sur leurs nouvelles missions...) ;

» La définition de nouvelles modalités d'inlerverrtion en ingénierie. Voir les résultats des réflexions du groupe de 
travail régional sur "les nouveaux modes d'intervention en ingénierie" en annexe 5.

» L'aide à la structuration des maîtrises d'ouvrages intercommunales. A titre d'exemple, dans l'Orne, les 
assistances à délégation de services publics (DSP) sont l'occasion pour la OOAF de proposer des opérations de 
regroupement intercommunal permettant de rationaliser les structures de production et de distribution d'eau et 
d’assurer dans les meilleures conditions la sécurisation de l'approvisionnement et de la distribution ;

> la négociation au cas par cas de contrats susceptibles d'être dénoncés (contrats en attente de financements 
par exemple, ou ne connaissant pas d'avancement significatif et dont la réalisation dépassera manifestement 
l'échéance de fin 2011) et transférés à des prestataires privés, en vue d'ajuster la charge de travail aux nécessités 
de repositionnement.

11



гPartie 2 - Dispositif d'accompagnement 
et structuration de loffre d'emplois

A - Perspectives d'offres d'emploi en région 

Al - Les priorités d'intervention en ingénierie à l'échelle régionale

• Cartographie synthétique des enieux en Basse-Normandie (touneparsîat, sept 2007, meîodm)

Plan d'Action Régional Stratégique pour ΓΙΑΤ
Carte de syrr№é3e des terr/fo/ree et en/eux prioritains

Très schématiquement, la région recouvre trois types de territoires :

> les "grands territoires urbains ou péri urbains" (GTU) (en nuge)
Intercommunalités urbaines ou à dominante urbaine sous forte pression, du fart de la proximité d'une agglomération (péri 
urbain) el/ou du littoral
Gît) - 704ÿ de la population régionale (30% si ton retire les agghtnéfotions) : 36% dans le Calvados ; 25% dans h Μαηώε, 
9% dons l'Orne

> Des "territoires intermédiaires* (Tl)
Intercommunalités è dominante urbaine (hors GTU) (rose) ou intercommurtalités é dominante rurale, mais en mutation modérée 
(jaune doit) ou rapide {jaune foncé) du fait de la proximité d'une agglomération et/ou du littoral 
Tl = 14% de la populolion régionale : 6% dans le Calvados ; 6% dans la Manche ; 2% dons torne

> les "grands territoires ruraux’ (GTR)
Intercommunalités rurales ou à dominante rurale sous faible préssion (vert), très présentes dans l'Orne où 90% des communes 
comptent moins de 1000 habitants et 74% moins de SOO habitants
cre * 16% de la population régionale : 3% dons le Calvados ; 3% dans la АіолсЛе, 10% dans l'Orne

Il existe également des territoires sensibles d prerrdre en compte en ingénierie :

r Les territoires littoraux et rétro littoraux (bande de 1S km du rivage)
^ Les intercommunalités éligibles à l'ATESAT
^ les territoires confrontés à un risque ma)eur (territoires qui font ou feront l'obiet d'un PPR ; lettiioites prédisposés aux marniéres et/ou 

glissements de terrain ; territoires particuUèreinent sensibles au risque іпогніаііоп. en dehors des PPRl approuvés)
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# Essai dç tefritQriçlifçtion <Jqs priorités d'intervention en ingénierie

Grands territoires 
urbains ou péri urbains 

(GTU)

Grands territoires 

ruraux 
(GTR)

Territoires
intermédiaires

Territoires littoraux et 
rétro littoraux 

(TIR)(Tl)

- Développer Tappui aux 
missions de l'Etat

■ Maintenir une atesat de 
qualité dans les 
territoires les plus traqiles 
et la développer en 
habitat et aménagement 
(portage du Grenelle 
Environnement)

- Développer le conseil en 
aménagement et l'aide à 
l'émergence de projets à 
l'échelle Intercommunale

- Développer le conseil en 
aménagement

Modes
d'intervention

prioritaires
- Développer le conseil en 

aménagement dans les 
territoires (hors 
agglomérations disposant 
de services techniques 
compétents) sous forte 
pression urbaine

- Développer la 
connaissance et une 
veUle territoriaie très en 
amont

- Réorienter l'ATESAT sur le 
portage du Grenelle 
(habitat et 
aménagement)- Développer l'aide à 

l'émergence de projet sur 
les villes petites et 
moyennes structurantes

■ Développer la 
connaissance et une 
veille territoriale amont

- ATESAT restreinte au strict 
minimum

- Recentrer sur le portage 
du GreneHe
Environnement (habitat, 
aménagement)

- ATESAT étendue 
(aménagement, habitat, 
voirie, ouvrages d'art)

- Outil de promotion de 
l'intercommunalité

- ATESAT étendue
- Développer l'assistance 

en habitat et 
aménagement

- ATESAT restreinte au 
stricte mirwnum

- Recentrer sur le portage 
du Grenelle (habitat, 
aménagement)

Point
spécifique sur 

l'ATESAT

- Ville durable (avec une 
politique prenant en 
compte le changement 
climatique ; le 
développement de la 
nature en ville ; 
l'accompagnement de 
projets d'éco quartiers.

■ Préservation de la 
blodivetsilé (trame verte 
et bleue) et qualité des 
milieux naturels

■ Ville durable (favoriser 
l'aménagement durable 
et équilibré ; promouvoir 
des systèmes urbains 
assurant diversité des 
activités et efficience des 
fonctionnalités ; assurer 
la cohérence des 
politiques publiques : 
urbanisme, 
aménagement, 
logement, construction, 
environnement, énergie, 
transports...)

- Préservation des 
ressources et de la 
qualité des milieux 
naturels ; biodiversité

Domaines 
prioritaires 

d'intervention 
en ingénierie 

(pistes de 
réflexion)

■ Aménagement durable 
(prise en compte des 
paysages et de la 
préservation de la 
biodiveisité)

■ Gestion concertée mer et 
littoral

etc) - Déplacements et 
transports

- Transports et 
déplacements (favoriser 
l'Inter modalité, les 
déplacements doux et les 
transports collectifs)

- Habitat (résorber l'habitat 
insalubre, promouvoir 
l'habitat durable, la 
rénovation 
énergétique...)

- Habitat et ville durables

- Risques (submersion 
marine, remontée de 
nappe, éboulement...)■ Habitat durable

- Maîtrise de l'étalement 
urbain - Agriculture durable ; 

eKicadté énergétique des 
installations agricoles ; 
promotion de la filière 
bois; valorisation des 
données disponibles

- PrésKvalion des 
ressources (paysages, 
eau, terres agricoles...)

- Gestion des déchets 
(réduction, valorisation 
matière et énergétique)- Reconquête des centres- 

villes en déclin
- Connaissance des 

territoires en mutation 
(diagnostics, veille...)

■ Urbanisme opérationnel

- Risques (prise en compte 
dat» l'uranisme)

- Accessibilité, 
déplacemenis, transports

■ logement (conforter 
l'offre ; accompagner la 
rénovation urbaine...)

• Protection de l'aire 
d'alimenlalton des 
captages prioritaires

- Gestion des déchets 
(réduction, valorisatkm 
matière et énergétique)

■ Dans les villes structurant 
l'espace :
développement local 
équilibré et durable

- Protection de l'aire 
d'alimentation des 
captages prioritaires 
(notamment en milieu 
péfi-ufbain)
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# Autres priorités d'intervention

Si certaines priorités peuvent faire l'objet d'une territorialisation, d'autres le sont quels que soient les territoires 
d'intervention. C'est le cas en particulier de :

La prise en compte du développement durable comme référence de toutes les politiques publiques (économie 
décaibonée, ville et mobilités durables, préservation des ressources naturelles et de la biodiversilé...)

»

La lutte contre le changement climatique et l'adaptation au changement climatique
(rénovation thermique des bâtiments existants ; réduction des déplacements "carbonés" ; développement des
énergies renouvelables...)

Les bâtiments durables (en particulier : rénovation thermique et mise en accessibilité des bâtiments de l'Etat, 
contrôle de la construction, HQE...)

La qualité de l'alimentation

La connaissance des territoires (diagnostics, évaluation, prospective...)>

La sécurité routière

• iss modef <i'intervention.p.nontaires en ingénierie (MiEODMi

Outre les priorités d'intervention, la circulaire MEEOOM du 19 mai 2009 identifie 5 groupes de fonctions des services 
susceptibles de mobiliser les capacités d'expertise :

> Les fonctions régaliennes et de régulation
Fonctions assurées au titre de la formalisation des avis de l'Etal, d'actes réglementaires, de l'instruction 
d'autorisations administratives, de contrôle, de demandes de financement

P Les fonctions de maîtrise d'ouvrage
Fonctions assurées notamment dans le domaine des infrastructures de transport ou du bâtiment (Etat maître 
d'ouvrage)

P Les fonctions de connaissance, d'évaluation et d’étude 
Fonctions assurées dans le cadre des missions de prospective, d'observation, d'études générales, de recueil et 
d'analyse de données, d'évaluation, de connaissances des territoires. Une attention particulière doit être 
apportées au renforcement des capacités d'expertise permettant la production et la diffusion d'éléments 
stratégiques, prospectifs ou statistiques.

P Les fonctions de prestations pour tiers prévues par la loi ou dans un cadre conventionnel : ADS, ATESAT ou 
fonctions prévues par des conventions spécifiques avec l'ADEME, l'ANRU, etc.

P Les fonctions d'impulsion et d'animation
Fonctions assurées dans les domaines où l'Etat seul est en capacité d'impulser, de faciliter, de réguler, de 
prévenir, de coordonner l'action des acteurs, l'objectif étant de faire partager les priorités de l'Etat par l'ensemble 
des partenaires, en premier lieu les collectivités locales. Le niveau d'engagement des services dans le portage 
des projets ne doit pas conduire à se substituer au maître d'ouvrage potentiel, mais à l'aider â se constituer, 
structurer ses démarches et en règle général doit se décliner sous forme de missions de conseil et d'appui, 
notamment au niveau de la méthodologie, des outils ou de la référence à des expérimentations réussies. Il ne 
faut pas exclure, dans certains cas qui doivent demeurer très limités, compte tenu des moyens disponibles, 
qu'une intervention plus lourde soit nécessaire pour susciter la structuration d'une maîtrise d'ouvrage ou de 
projets, notamment pour des domaines innovants au sens du développement durable ou jugés stratégiques pat 
l'Etat.
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A2 - Définition des principales activités susceptibles de proposer des 
postes aux agents concernés par le redéploiement

Les réflexions sont en cours au sein du MAAP et du MEEDDM. Le travail précis sur les fiches de poste ne pourra être fait 
que lorsque les organigrammes détaillés des DDT(M) seront finalisés.

(a) Démarche interrégionale MAAP

La note de service du 12 mars 2009 définit les missions nouvelles des services déconcentrés du MAAP et les métiers 
correspondants. Sur cette base, un travail interrégional {Bretagne, Basse-Normandie) a été engagé afin de préciser les 
contours de ces nouveaux postes. Il réunit des représentants des DDAF (en particulier issus de l'économie agricole) et 
des DRAAF. Les objectifs sont de :

► Préciser le registre des nouveaux métiers, avec une attention particulière pour les agents de catégories B et C,
► Positionner ces nouveaux métiers pour le compte de l'Etat, par rapport aux actions déjà menées par les 

partenaires (organisations professionnelles, collectivités, associations,...),
► Proposer des référentiels de métiers (nouveaux métiers, fiches de poste).

Une première réunion s'est tenue le 25 mai 2009 au cours de laquelle les points suivants ont été abordés ;

► Oétinitior de la valeur ajoutée apportée par l'Etat sur les nouveaux métiers,
► Positionnement des agents par rapport aux partenaires institutionnels (conseil, coordination, expertise, 

communication/intormation,..?),
► Premières réflexions sur certains thèmes (protection agricole des zones d'alimentation de captage, efficacité 

énergétique en agriculture, alimentation, développement des territoires, agriculture durable, haute valeur 
environnementale des exploitations agricoles).

Une réflexion générale est ébauchée sur la nécessaire formation des agents au contexte général agricole (institutionnel 
et technique). Les formations techniques aux nouveaux métiers devront être accompagnées, pour les agents qui en 
expriment le besoin, de formation de type "connaissance du milieu".

(b) Démarche régionale conjointe MEEDDM - MAAP

Pour alimenter la réflexion des services sur les principales activités susceptibles de proposer des postes aux agents de 
l'IPC ■ réflexion en cours dans le cadre des préfigurations DDT(M) -, un groupe de travail "activités - métiers" a été 
constitué au niveau régional. Piloté par le pôle "métiers et développement des compétences" de la DRE, il regroupe 
des représentants (services ingénierie, conseillers de gestion, services ressources humaines) des DDE(A) et DDAF 
(périmètre DDT(M)) et de la DRE, DRIRE et DIREN (périmètre DREAL). Animé par le Centre de Valorisation des Ressources 
Humaines (CVRH) de Rouen, avec l'appui du CETE Ouest, ce groupe de travail a pour objet de :

► Définir des métiers liés aux priorités d'intervention définies localement, en particulier pour les agents de 
catégorie C concernés par le redéploiement ;

Produire un référentiel des métiers en région (septembre 2009) ;►

• listant les activités nouvelles ou en évolution
• composé de fiches de postes -types
• utilisable par l'ensemble des services
• précisant le(s) macrograde(s) concerné(s)
• définissant le niveau d'expertise attendu

Réfléchir aux types de spécialistes nécessaires en ODT(M) et/ou DREAL, voire en interrrégion (appui du réseau 
scientifique et technique)

Promouvoir le travail en équipe-projet (méthode, outils...)

Le groupe de travail s'est réuni une première fois le 9 mai 2009 et poursuit ses travaux. Les réfléxions s'appuient sur 
les orientations du Conseil Général de l'Environnement et du Développement Durable (CGEDO) dans son rapport sur 
"l'ingénierie dans les services déconcentrés du MEEDDM : de l'ingénierie à l'expertise" d'avril 2009.
A ce jour, plus de 30 métiers type ont déjà été inventoriés.
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A3 - Estimation quantifiée de l'offre d'emplois en région

Pour estimer les perspectives d'offre d'emplois en région, deux pistes de travail ont été engagées é l'échelle régionale : 
l'estimation de l'offre d'emploi au sein des services déconcentrés du MAAP et du MEEDOM à l'horizon de trois ans, d’une 
part (a) et les modalités de mise en place d'une veille des offres d'emplois des autres Fonctions Publiques, d'autre part 
(b). Au niveau départemental, les actions mises en oeuvre sont décrites plus précisément dans les PRID (c).

(a) Perspectives d'offres d'emploi au sein des services du MAAP et du MEEDOM 
en région

Pour pouvoir estimer quantitativement les possibilités d'offre d'emplois en région, un cadre de questionnement sur les 
flux prévisionnels (retraite, mobilité) à l'horizon de trois ans a été renseigné par les services du MAAP et du MEEDOM. 
Les chiffres sont estimatifs et prévisionnels. Ils évolueront avec la mise en place des OOT(M) et de la OREAL et 
avec les mouvements effectifs des agents. L'exploitation des réponses disponibles au 15 juin 2009 (ODEA 14, DDE 
50, OOE 61, DRE, DIRNO, DRIRE, DRAAf) permet d'estimer le nombre de postes susceptibles de se libérer, au sein des 
services d'ici fin 2011, calculé à partir des prévisions de retraite, de mutation, de postes créés, de postes supprimés et 
de postes dont on sait qu'ils seront pourvus, à terme, par un agent issu de l'iPC ou hors IPC. le résultat fait apparaître 
les estimations suivantes :

•.jÇççipeçi/ves pw départements déf PQftéf sasceptiblss dç se libérer d'ici fin 2011

Départements 2009 2010 2011 Total

canutA B C T A 6 C î A 6 C T

Retraites 

Mutations 

Postes crées 

Postes supprimés

Postes pourvus par agent IPC (sf connu)

Postes pouvus par agent hors IPC (si connu) 4 

MsulCats en fin d*année tésfl/ndflbn)

Retraites 

Mutations

7 17 6 7 22 9 12 16 37 765 5 9

17 20 14 51 8 17 6 31 10 11 14 25 107

6 S 0 11 0 1 9 10 0 0 0 0 21
14

2 27 6 15 0 2 4 0 0 4 4 23

21 0 3 ncncnc ne ncncncnc 3

5 4 13 ne ne 13ne ne ne ne ne ne

16 ][ 12 ][ 48][ΰ][2?][20]Γ59]| 19 

0 6 9 15 1 9 7 17 4 10 6 20

16 58 165

52

0 9 2 1ІЛСІПСІЛСІПСІ 13

Postes crées 

50 Postes supprimés

Postes pourvus par un agent IPC 

Postes pouvus par un agent hors IPC 

Hiailits en fin d'année (esiTmatîon) 

Retraites 

Mutations 

Postes crées 

61 Postes supprimés

Postes pourvus par un agent IPC 

Postes pouvus par un agent hors IPC 

Réswflals en fin d'année (estimation) 

cumulé en BN

1 2 1 4 nene ne ne nenenene 4

ne ne 2 2 ne ne ne ne ne ne ne ne 2

ne 1 ne 1 ne ne ne ne ne ne ne ne 1

V 1 1 2 nene ne nenenene ne 2

2 0 2 4 1 6 3 10 1 2 3 6 20

3 3 15 1 0 7 S ne ne ne ne 239

5 9 0 14 0 0 5 5 ne ne ne ne 19

3 4 5 12 1 4 8 13 1 0 1 2 27

0 4 0 4 0 0 5 5 ne ne ne ne 9

2 04 6 ne nenenenenenene 6

2 2 204
[ 26 II 37[[ТГ|[ 84]['lV|f37 29 82 23 36 24 83 249
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Les estimdtions de postes susceptibles de se libérer à l'horizon de trois ans sont beaucoup plus importants dans le Calvados 
car plusieurs services ayant répondu d l'enquête sont implantés sur Caen (siège de la ODEA, DRE, ORIRE, OIRNO, ORAAF)

18



(b) Perspectives d'offres d'emploi au sein des autres Fonctions Publiques

Dans l’attente de la mise en place des "plateformes régionales interministérielles d’appui à la GRH" placées sous 
l'autorité du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales (prévues par la circulaire du Premier Ministre du 27 février 
2009 portant sur la gestion des ressources humaines dans les services départementaux de l'Etat), possibilité de mettre 
en place une veille régionale et/ou départementale des offres d'emplois des trois fonctions publiques, sur la 
base d'une note méthodologique fournie par le CVRH (Centre de Valorisation des Ressources Humaines) de Rouen. 
Le groupe GREC est chargé de se saisir de ces propositions pour construire le dispositif de veille en région.

(c) Perspectives d'offres d'emploi dans les départements 

• colvodos
les agents œuvrant en ingénierie sont pour la plupart repositionnés au sein de la DOEA : ils développent des 
compétences liées à leur nouveau poste au fut et à mesure qu'ils achèvent les contrats en cours. L'enjeu est donc moins 
d'offrir des perspectives d'emploi que de poursuivre la professionnalisation de ces agents dans les nouveaux domaines 
(mise aux normes énergétiques des bâtiments, plans climat-énergie, écoquartiers, agendas 21, mise en accessibilité 
(plan voirie et ERP), urbanisme opérationnel, prise en compte des risques, adaptation au changement climatique, etc).

Trois axes de travail permettent de dégager des perspectives d'offres d'emploi :

> La mise en place d'une veille sur les offres d'emploi
Les agents ont la possibilité de consulter des tableaux synthétiques sur les offres d'emploi dans le département 
et dans les départements limitrophes. Une mise à jour est annoncée régulièrement, afin que cette offre de 
redéploiement agisse directement ou par glissements coordonnés (voir PRID 50, annexe 1).

> Les perspectives d'offre d'emploi générées par la création de la DOTM
Présentation de l'organigramme détaillé aux agents en assemblée générale le 26 juin 2009, afin qu'ils 
connaissent les perspectives d’offres d'emploi avant les congés d'été (PRID 50, annexe 3). Les préfigurateurs des 
unités ont été désignés fin juin et les fiches de postes seront ouvertes aux agents le 10 septembre 2009.

» La définition de postes grenellisés
Afin de renforcer les capacités d'expertise au service du portage des politiques publiques, une déclinaison des 
douze champs d'action prioritaires de la circulaire du 10 avril 2008 a été réalisée, aboutissant a la définition, 
pour le MEEDDM, d'une quinzaine de postes "grenellisés" à mettre en place localement (PRIO 50, annexe 2). 
Concernant le MAAP, une démarche similaire a été menée, sur la base de la note de service du 12 mars 2009, 
en vue de répondre aux enjeux prioritaires du ministère, à savoir :

• la prise en compte du Grenelle de l'environnement
• le développement d’une alimentation saine
• la valorisation des données économique et agricoles

Pour occuper ces postes, les agents œuvrant en IPC sont prioritaires, les compétences acquises en ingénierie 
étant adaptables. Concernant la Manche, sont envisageables ;

• un poste portant sur la mise en place et le suivi du SISPEA
• un poste pour l'accompagnement des collectivités gestionnaires des captages dans la mise en place 

d'actions sur les aires d'alimentation des captages, afin de renforcer la lutte contre les pollutions 
diffuses

• 1 ou 2 postes sur le développement des filières ‘biomasse' (agricole et forestière)
• un poste sur le développement des performances énergétiques des exploitations agricoles
• 1 ou 2 postes sur la valorisation des données territoriales

9 Orne
Une vision précise des postes offerts au redéploiement des agents affectés à l'iPC en tout ou partie ne sera possible 
qu'après la finalisation de l’organigramme ODT (30 juin). En tout état de cause, les domaines prioritaires du 
redéploiement sont principalement : la gestion des risques et l'aide â la planification, le développement d'un savoir 
faire SIG pour contribuer à l'exercice des missions nouvelles, la veille territoriale, l'aménagement durable, les énergies 
renouvelables, la protection des milieux et la préservation de la biodiversité, la performance énergétique dans les 
bâtiments publics, la réglementation thermique et les bilans carbone, la gestion du patrimoine immobilier de l'État, la 
protection de la ressource et la mise en œuvre des trames bleue et verte, la valorisation de la biomasse, la performance 
énergétiques des bâtiments agricoles et la valorisation des données économiques.

19



A4 - Les stratégies de repositionnement adoptées par les services

Pour faire face au plan de charge résiduel tout en mettant en place une nouvelle organisation, deux options sont 
possibles :

► Conserver des agents à 100% sut ГІРС afin d'achever les contrats. Dans ce cas, il convient de leur garantir des 
perspectives professionnelles à travers la signature d'un contrat leur assurant une priorité d'affectation à l'horizon 
de 3 ans.

» Repositionner les agents sur de nouvelles missions tout en leur confiant la tâche d'achever les contrats en cours.

(a) Calvados

choix de la seconde option : Les agents achèvent les contrats et se repositionnent en même temps sur de nouvelles 
missions :

> Les fiches de postes réalisées pour la constitution de la OOEA prévoient la gestion des derniers contrats 
d'ingénierie concurrentielle.

» Pour ces postes un glissement progressif des activités vers le portage des politiques prioritaires de l'Etat est 
prévu.

(b) Manche

Il est proposé, afin de simplifier la réorganisation de l’ingénierie et pour des raisons d'équité, de privilégier la seconde 
option : repositionner les agents sut de nouvelles missions tout en leur confiant la tâche d'achever les contrats en 
cours.

(c) Orne

Concernant la démarche de redéploiement, il est envisagé de procéder comme suit :

* Les agents partant en retraite dans les 18 mois à venir poursuivent à temps complet l'achèvement des 
contrats en cours dans le champ concurrentiel *

* Les agents devant se qualifier sur des missions nouvelles seront affectés sur le poste de leur choix et 
conserveront des opérations en cours à titre de missions complémentaires. Un chargé de mission IPC sera chargé, 
dans la configuration OOT(M), du pilotage de cette activité.
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в - Orientation et professionnalisation des agents

B1 - Agents MEEDDM

• Calvados

Dans le cadre du recentrage des missions du réseau territorial sur le portage des politiques publiques prioritaires, une 
mission d'écoute des agents du réseau territorial a été menée en mai 2008. Cette démarche d'accompagnement 
et de repositionnement a été poursuivie avec la mise en place de la DDEA au 1" janvier 2009.
Dans le cadre de la constitution de la OOTM, un dispositif d'écoute et d'accompagnement de l'ensemble des 
agents de la DDEA va être mis en place à compter du 1" septembre 2009. Il s'articulera avec la mission d'appui des 
parcours professionnels du MAAP. La DDEA du Calvados n'envisage donc pas de mener systématiquement pour 
l'ensemble des agents suivis des entretiens individuels sur leur réorientation ou leur professionnalisation. Ceux-ci 
paraîtraient redondants par rapport aux actions citées ci-dessus et qui d'ailleurs ont vocation à se poursuivre. Une 
identification des agents dont l'activité, essentiellement IPC, se trouvera fortement modifiée avant fin 2011, a été 
réalisée en lien avec les chefs de service. Des entretiens menés par le CVRH de Rouen seront proposés aux agents 
concernés (une quinzaine à priori).

• Manche

Une démarche d'accompagnement est engagée dans le cadre du PRIR, avec l'appui du CVRH de Rouen (convention 
de partenariat). Une première série d'entretiens a été menée en mars 2009 auprès de tous les agents concernés 
par le redéploiement de l'ingénierie. Cette enquête a permis de recenser les projets de chacun ainsi que le ressenti et 
les attentes par rapport aux évolutions à venir, une seconde série d'entretiens, plus complets en terme 
d'accompagnement, sera menée durant l'été, suite à la présentation de l'organigramme détaillé de la DDTM aux 
agents.

• Orne

Dans le cadre de l'accompagnement et de l’écoute des agents de l'ingénierie, des entretiens ont été menés par la 
cellule GUIPARH (ex CVRH) en 2007-2008 auprès des correspondants territoriaux et des agents du siège. Ces 
entretiens avaient pour but d'établir un bilan des qualifications existantes, d'examiner les souhaits d’évolution de 
carrière des agents et de préparer un plan de formation lié aux nouvelles missions à investir.
Ce travail sera complété à partir de la mi-septembre par des entretiens menés dans le cadre du processus de pré
positionnement sur les postes DOT dont les fiches seront élaborées en juillet et août 2009. Ce n'est qu’à partir des 
options de pré-positionnement qu’un plan personnalisé d'orientation et de qualification pourra être établi.

B2 < Agents MAAP

♦ Colvodos Voir supra

• Manche

Dans un souci d'harmonisation, le dispositif mis en place sera le même qu'à la DDE. Le CVRH a été désigné par le 
directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt en mai 2009. Les entretiens auront lieu entre fin juin et mi- 
juillet sur la base du guide d'entretien commun MAAP-MEEDOM,

A noter également la mise en place en juin 2009 d'une cellule de veille et d'alerte commune DDSV-DDAF dans le 
cadre de la RGPR qui sera sensibilisée à la thématique particulière des agents de l'IAT.
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• Orne

► La ciKulaire MAAP du 20 aviil 2009 fixe les modalités d'accompagnement des agents dans le contexte de la 
réorganisation des services ;

• accompagnement personnalisé (missions d’appui aux personnel et au management des structures, service 
social, coaching...),

• outils de diagnostic des compétences et de reconnaissance des acquis (VAE),

• outils de formation au nouveau poste ou au projet professionnel,

• outils d'accompagnement financiers (prime de restructuration, aide â la mobilité...)

*■ En outre, la note de service annuelle pour les entretiens d'évaluation 2008/2009 comportait des dispositions 
spécifiques pour les agents des services d'ingénierie. A ce titre, tous les agents du service de l'équipement rural 
ont eu un volet d'entretien consacré à la confirmation de la stabilité du poste avec les réserves associées ou, 
le cas échéant, ont eu l'indication des évolutions envisageables pour un repositionnement avec la détection des 
projets professionnels ou personnels. Ces entretiens ont eu lieu entre le 28 janvier et te 11 février 2009.

» Par la suite, deux réunions de service ont été programmées et dédiées spécifiquement à l'information des agents, 
en février et en mars 2009, dont une réunion consacrée à une enquête sur les choix de repositionnement.

* Ces travaux seront complétés à partir de la mi-septembre par les entretiens qui entoureront le processus de 
préposiiionnement sur les postes de la DDT, dont les fiches seront élaborées en cours d'été. Ce n'est qu'à partir 
des options de prépositionnement qu'un plan personnalisé d'orientation et de qualification pourra être établi.

B3 - Tableau de synthèse

Le tableau de synthèse "suivi des agents des agents du MEEOOM", 2' onglet, est fourni en annexe A du PRIR.
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Partie 3 - Modalités de suivi 
et d'actuaiisation du PRIR

Φ le suivi et /'éva/uotion des actions fnenée$

Services Suivi des actions GPEC 
(écoute et accompagnement 

des agents...)

Suivi de i'appiication et de 
l'actuaiisation du PRIR

Suivi des indicateurs locaux

OOTM 14 Direction Direction Direction

Equipe-projet GPECDOTM 50 Equipe-projet GPEC Equipe-projet GPEC

le dispositif sera fixé après finalisation de Гогдапідготте détaillé de la DOT. Il pourra 
éventuellement prendre ia forme d'une équipe projet 6P£C ou être confié à un agent à identifier 
(contrôleur de gestion ou responsable PH}

DOT 61

Service aménagement durable ♦ Service aménagement durable ♦
SG/pôle GPEC

SG/pôle GRH

SG/pôle GPECOREAL SG/pôle GPEC

SG/pâle GRHDRAAF COOIR ORAAF

• Ш indkgtçufi locaux de suivi

Conformément à la circulaire du 23 février 2009, les indicateurs ci-après seront suivis dans le cadre du PRIR :

* Nombre d'ETP consacrés à l'ingénierie publique concurrentielle

» Plan de charge résiduel (> nombre de mois de travail x agents nécessaires pour terminer les prestations 
engagées)

* Pourcentage d'avancement du repositionnement nombre d'agents déjà repositionnés / nombre d'agents 
à repositionner présents fin 2008 x 100)

» Pourcentage d'agents ayant bénéficié d'un entretien ( ° nombre d'agents ayant bénéficié d'un entretien / 
nombre d'agents concernés par le repositionnement x 100)

• Actualisation (iy PRIR

L'actualisation du PRIR sera réalisée annuellement à partir de 2010 à l'occasion de la remontée des indicateurs à 
l'administration centrale, lors de la première actualisation, les organigrammes résultant de la création des DDT(M) et 
de la DREAi seront pris en compte.

Annexes
> Annexe 1 : Version résumée du PRIR

¥ Annexe 2 : Etude GPEC-PRIR

» Annexe 3 : PRID ( Calvados, Manche, Orne)

» Annexe 4 : Tableaux de suivi du PRIR

»> Annexe 5 : Nouveaux modes d'intervention en ingénierie
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Résultats de l'étude GPEC - PRIR

/ - État des lieux des agents intervenant dans ilngénierie 
d’Appui Territorial
Le groupe de travail GPK-PRIR a ciblé son champ d’études sur l’ensemble des agents intervenant dans l’IAT :

• En effet, même si tous ne seront pas directement impactés par l’abandon de l’ingénierie publique concurrentielle, 
certains agents n'assurant ni missions d’AMO, ni missions de maîtrise d'œuvre verront leur activités diminuer puis 
disparaître avec la fin des contrats : c’est le cas des postes de secrétaires et comptables en délégation territoriale 
ou en subdivision.

• Par ailleurs, le suivi des agents en charge d'activités d’ATESAT dont les perspectives de départ sont affichées à 
court terme (retraite, mutation, concours) constitue une donnée importante dans le cadre d’une offre de postes 
sur site pour les agents concernés par le redéploiement.

Le travail du groupe GPEC-PRIR sur la connaissance des agents, réalisé fin 2008/début 2009, a ainsi permis :

• d’effectuer un premier repérage des activités exercées et des compétences existantes,
• de connaître les souhaits de changement des agents (retraite, mutation, progression de carrière, affinités avec 

les nouveaux champs du MEEOOM)
• de cibler les personnes qui nécessiteront un accompagnement dans tes années proches, ainsi que la nature de cet 

accompagnement (acculturation, travail sur l'évolution du poste, formation d’adaptation au poste de travail,...).
• de recenser les différentes démarches engagées dans les services pour préparer les agents au redéploiement.

A - La répartition des agents de ΙΊΑΤ par macrogrades

294 personnes interviennent, au 1" janvier 2009, de près ou de loin, dans des missions d'IAT en Basse- 
Normandie. Elles se répartissent dans 5 services (DDEA du Calvados, ODE de la Manche, DDAF de la Manche, ODE 
de l'Orne et OOAF de l'Orne). On estime à 180 le nombre d'agents ayant une compétence en ingénierie 
concurrentielle (encadrement compris).

IM
«3

Plus d’un tiers de la population étudiée est constituée 
d’agents de la catégorie B technique (90 personnes). La 
catégorie C administrative représente 20% (57 
personnes).
La catégorie B exploitation est représentée par 49 

personnes.
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с - Répartition des agents de ΙΊΑΤ par implantation (au 31/12/08)

En nombre d'agents :

Services Total agentsSiège et UT

DDEA14 Caefi

Bayeux

Lisieux

Trouville

64

9

9

8

Vire 11

Total Calvados
Saint-Lô

Cherbourg

Coutances

Avranches

101

DDE 50 42

226

16

20

Mai DDE 50 1Ô4\

Saint-Lô 

Mal DDAF 50 
Alençon 

Argentan 

Fiers

Mortagne

Total DDF 61
Alençon

]MalDDAF 61

20DDAF 50

20

26DDE 61

11

9

9

DDAF 61 13

c
‘293TOTAL 8N

En pourcentages :

Sur l'ensemble des 13 sites, Caen regroupe 21 % des agents (64 personnes), celui de Saint-Lô 21% (62 personnes). 
Alençon accueille 39 personnes et Cherbourg 26.

lOOAFei Mençonl
5%

lOOAFSO Saint Lü|
DŒAUVirei

7%1 \44 toOESO Avrsnchm
iDDEAUTrouvItlel

743%

DDEA14 Lliieui

3% ODESO Chaftourg
9%

DOESO Coutances!|00ЕА14Смп|

5421%

DOEA14 Ѳауеих|
DOeSO Saint lô

34 14%
DDE6t Monagne

34
I Ιοοεβι AiençonjDOEet Fiers!

9%34
DOE61 Argentan'

4%
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D - Les compétences détenues par mode d'intervention et par 
domaine d'activité au 01/01/09

le groupe de travail GPEC-PRIR a examiné les compétences des agents intervenant dans l'IAT, selon 7 modes 
d'intervention (AMO, Maîtrise d'œuvre, conseil, fonctions support,...), d'une part, et 11 domaines, d'autre part, l'objectif 
de cette étude est de connaître les compétences transférables vers des activités en émergence ou pérennes, en tout 
état de cause nouvelles pour l'agent.

Éléments méthodologiques :

Un niveau de compétence a été attribué aux agents pour chaque mode d'intervention et pour chaque domaine, selon 
la compétence connue (la capacité à faire). Ainsi, des agents ont pu être qualifiés compétents dans des domaines ou 
des modes d'intervention qu'ils ne pratiquent plus à ce jour.

La compétence de chaque agent a fait l'objet d'une cotation par domaine et par mode d'intervention sur 4 niveaux :
niveau 1 : ne réalise que partiellement les activités liées au domaine/mode d'intervention
niveau 2 : réalise l'essentiel des activités liées au domaine/mode d'intervention, et peut avoir besoin d'un appui
niveau 3 : réalise toutes les activités liées au domaine/mode d'intervention, en pleine autonomie
niveau 4 : réalise pleinement les activités liées au domaine/mode d'intervention, en étant moteur et en faisant preuve

d'initiative.

Le niveau 0 (ou lorsque le domaine ou le mode d'intervention n'est pas renseigné) signifie que la personne n'est pas 
concernée.

Cette cotation a été réalisée par ta hiérarchie, avec parfois un retour auprès de l'agent. Elle ne constitue en aucun cas 
un diagnostic de compétence poussé.

1 · ies compétences détenues par modes d'intervention

• nombre d'agents ayant dss ççmpétencçi les modes d'intefy_ention suivants :

180

160

34
140

13 ■ Ctech
■ CejqM
■ Cadm
■ Blech
■ Bexpl 
GB sdm
■ Alech
■ Aadm

120

1
100 47

w 060380 36
M

0060 37

40 3131 33 3214

2l
NB enimatton/pHotape NB Pondions support

La catégorie B technique et les agents de catégorie A ont une capacité d'action dans l'ensemble des modes 
d'intervention, notamment en animation et pilotage (68% des B technique et 77% des A technique) ainsi que sur le 
conseil (68% des B technique et 72% des A tech). Pour les agents de catégorie B exploitation, le conseil fait partie des 
mode d'intervention les plus usités, avec tes missions de contrôle (64 %), et les missions de maîtrise d'œuvre. On 
retrouve également des chefs d'équipe dans des missions de conseil (7 sur 12). Les dessinateurs ont des capacités 
d'intervention à parts égales dans la maîtrise d'œuvre et l'observation, et réalisent également des missions support 
pour 27 d'entre eux (64% des C technique).
On trouve logiquement les agents de catégorie B et C administratives en charge des fonctions support. Par ailleurs, 13 
agents de catégorie C administrative interviennent dans le conseil.
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♦ Part de compétence détenue dons choque mode d'intervention par macrograde ;

C tech □ Conduite dop

C expl ■ AMO

C adm ■ Μοβ

Btech
■Vielle terran. 

сопігбіе 
Observation 

■Conseil
B expi

B adm
■ AnimatioiVpüolaDe

Atecb
■ Fonettons Buppod

A adm

0% 20% 40% 60% 100%

Ф Les niveaux de compétence par mode d'intervention

NIVEAU A TOTAL GÉNÉRALNIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3

143AMO

113ANIMATION/PILOTAGE

10SCONDUITE D'OP

149CONSEIL

153FONCTIONS SUPPORT

158МОЕ

VISTE TERRAIN, CONTRÔLE, 
OBSERVATION

163

Sur les 149 agents pratiquant des missions de conseil, peu sont considérés comme ayant une réelle expertise puisque 
seulement 11 personnes ont un niveau 4. Toutefois, 34 % disposent d'un bon niveau de compétence- Parmi les agents 
assurant des missions de conduite d'opération, 43 % disposent d'une compétence très partielle.

n I m

9 S 3 ί S ί10% MO
m. «30
90%

m30% «0
•0«0% M
m

I I
30%

> I0%
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2 - Les compétences détenues par domaines

♦ Nombre d'agents ayant des compétence dans les domaines suivants :

■Clech 
■C expl 
■Cadn 
■Slecli 
■8 expl 

□Badm 
■Alecn 
■Aadm

Les connaissances transversales, liées aux fonctions support essentiellement (secrétariat, bureautique, informatique, 
comptabilité) ainsi que la voirie constituent les deux domaines de compétences principaux.
Les domaines les moins explorés sont le maritime, l'habitat, les ouvrages d’art, le bâtiment et les déchets. L'urbanisme 
concerne 120 personnes sur 280.

♦ Part de compétence détenue dans chacun des domaines par macroarade :

c tech

C expl

C adm QAmënagt espace
■ Assainissement
■ Bâtiment
■ Connaissances transversales
■ Déchets
□ Eau
■ Habitat
■ Maritime
■ OA
■ Urbanisme
□ Voirie

B tech

B expl

B adm

100%
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• Le niveau de compcten(e par domaine :

NIVEAU 4 TOTAL GÉNÉRALNIVEAU 2

69

NIVEAU 3NIVEAU 1

46 25 2 142AMÉNAGT ESPACE

6458 32 2 156ASSAINISSEMENT

69 21 8 6 104BATIMENT

61 49 16145 6CONNAISSANCES TRANSVERSALES

2 10680 18 6DÉCHETS

4 14788 46 9EAU

50 8 3 0 61HABITAT

2 1 0 1310MARITIME

36 3 1 8747OA

2 12067 45 6URBANISME

61 16146 49 5VOIRIE

Aucune personne intervenant dans ΓΙΑΤ n'est à ce jour reconnue rëférente dans le domaine de l'habitat. On rencontre 
6 agents référents dans le domaine du bâtiment. En y ajoutant les personnes «de niveau 3», seulement 134Ъ des 
personnes ayant une activité dans le domaine maîtrisent celui-ci. Un effort important de professionnalisation va devoir 
être mené si les agents envisagent de se tourner vers des missions liées au champ des bâtiments durables. Oe même 
que pour tes domaines de l'eau et des déchets, ainsi que pour l'urbanisme, des efforts d'accompagnement sont à 
prévoir.
Seuls deux domaines sur 11 sont maîtrisés intégralement par un tiers des personnes (la voirie - 33 % - et les domaines 
transversaux - 34%).

DNMtu4

■нпмиг
■ Nnmu 1

y y

lom
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// - L'évolution des postes et métiefs et les perspectives des 
agents

A - L'évolution des postes et métiers en IAT

Des travaux ont été menés sur le devenir des postes les plus fragilisés par l'abandon de l'ingénierie publique 
concurrentielle- En OOEA 14, le devenir du métier d'assistant auprès des correspondants territoriaux, qui concerne les 
agents de catégorie C toutes filières confondues, est â l'étude. En outre, dès 2007 l'arrêt des prises de commandes a 
amené la ODE 14 à réfléchir aux nouvelles missions à confier aux correspondants territoriaux (8 techniques et 
exploitation, soit 40 agents), conduisant à de nouvelles fiches de poste en 2008 lors de la préfiguration de la OOEA. En 
ODE 61. de nouveaux positionnements émergent (ATESAT, correspondant territorial) et des missions nouvelles sont 
confiées aux dessinateurs (cartographie). Les DDAF SO et 61 soulignent, par ailleurs, qu'un certain nombre d'agents 
réalise des activités liées aux 12 champs prioritaires (planification et sécurité dans le domaine de l'eau, GSP/DSP).
En DDE SO, les agents assurant exclusivement des missions d'ATESAT ne devraient être impactés qu'à la marge par 
l'abandon de l'ingénirie publique concurrentielle.
Par ailleurs, pour certains services, sont considérés comme postes peu concernés par l'abandon de t'iP les postes de 
cadres (chefs de service, chefs d'unité, adjoints en réseau territorial), ou de certaines secrétaires.

80

50

Б

40
10

14

30

1620
15

23
10

6
1

1
O

Aedm At«ch Badm Bexpt et«ch C eOm C oxpt Ctech

■ postes cor>C8m»it ·ρο6(θ$ peu impactés 
un cnamp nouveau 
ou postes incliangés (support tous ΘΟΡ püolege. ATESAT...)

□ postes en cours 
tfévotulionpar rabandon de ГІРС

Au total, en IAT, on dénombre 12S postes en cours d'évolution, ayant déjà évolué ou étant maintenus en l'état. 
En tout état de cause, pour les agents dont le poste est en cours d'évolution (ODE 61 notamment) ainsi que pour les 
agents dont le poste a déjà évolué (DDEA14 essentiellement) des mesures d'accompagnement devront être poursuivies 
afin de leur permettre d'assurer leurs nouvelles fonctions dans de bonnes conditions.
En outre, les services en département estiment à 49 le nombre de postes IAT concernés à la marge par la mutation 
de l'ingénierie publique concurrentielle.
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les perspectives des agents

Les perspectives de départ

B -

dont agents 
intervenant 

DANS L'IPC
(•compétence 

receioée en amo 
ei/wMOt)

f TOTALDDAF50 00E50 OOiôT DDEA 14 OOAf 6T

Départ relraite d'ici fin 2011 exprimé mutation 2009 validée ^

Départ rettaite exprimé entre 2012 
et 2015

Projet précis de mobilité (demande 
en cours non encore validée)

203116615ou

7752

99324

35

Evolution envisagée par concours, mutation, retraite (Projet peu précis) 411111207

22044TOTAl 11

tin 2011, dont 20 œuviant en ingénierie 
souhait de changement de façon pim ou moins précise.

leur souhait de départ en retraite d'ici
Sur 294 agents interrogés, 31 expriment oubtique concurrentielle (IPC) et 7 entie 2012 et 20 ·9 ont^un projet précis de mobilité et 4i (14%) expriment un

45

40

35

30

■ D0AFS1 
• 0DEA14 
αοοΕβι 
•DDE» 
ODOAF50

24 l

20 ·

15 ·

10 I

5 i

EvoMW* envlsegi· pef concoum. 

prac·)

„р,^<^г,и«ію«200вѵ-а4·
ЛНОА·)

О
Dèp*n reuerteexpcKT* 

eotr· 2012 Μ 2016
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Φ Les projections de œdéploiement (thématiques souhaitées)

■ СІѲСП

■Ccxpl
□C adm
■ Btech
■ Beipi
□ B adm
■Alech
■A adm

En excluant le domaine maritime, très spécifique et lié au territoire, les domaines «opérations de renouvellement 
urbain», et «lutte contre l'habitat indigne» sont les moins renseignés par les agents ou leur hiérarchie quand on les 
questionne sur les projections de redéploiement. L’absence de connaissances de base dans le domaine est 
certainement en cause, mais, bien qu'il s'agisse de champs traditionnels du MEEDDM (ex Équipement), ils sont moins 
attractifs que les champs en émergence que sont la protection et la gestion de la nature, la planification et la sécurité 
dans le domaine de l'eau, et les économies d’énergies. Le champ des bâtiments durables fait également partie de ceux 
qui ont la préférence des agents. Toutes les catégories d’agents se retrouvent dans les 12 champs prioritaires fixés par 
la circulaire du 10 avril 2008.

Les agents souhaitant s'investir dans d'autres domaines sont intéressés par des activités transversales telles que la 
cartographie et le SIG, l'assistance auprès des correspondants territoriaux (visites terrain), la PVR (Participation pour 
voirie et réseaux, dans le cadre du financement de l’aménagement), le secrétariat, la veille territoriale, le suivi 
budgétaire, la logistique, l'AOS et la planification, la sécurité routière, l'instruction de tous types de dossiers, 
l'aménagement numérique des territoires (ANT), la forêt, la gestion du patrimoine immobilier, la police de l'eau, 
l'hydrogéologie (référent), l'hydrologie, l'habitat (au sens large) ou encore le génie civil.

Les agents «sans projet»/ ceux nécessitant un accompagnement

Certains agents ne se sont pas exprimés sur leurs perspectives de mobilité, ou affichent le souhait de conserver leur 
poste. Pour autant, la plupart se projette sur au moins l'un des 12 champs prioritaires.
Par ailleurs, les services évoquent la nécessité d’un accompagnement en direction de nombreux agents, y compris pour 
ceux partant en retraite dans un court délai, de même que pour certains cadres (formation, acculturation).

45

40

Les agents de catégorie C, hors filière exploitation, 
ainsi que les agents 6 technique sont ceux qui, en 
l'absence de perspectives précises, ont le moins de 
projet personnel d'évolution (grade ou changement 
de poste). Des aides à la construction de leur projet 
professionnel doivent pouvoir leur être proposées 
rapidement. Par la suite, ils devront bénéficier de 
mesures d'accompagnement au moment de la prise 
de nouvelles fonctions, tout comme certains chefs 
d'équipe dont le poste est en cours d'évolution

30 ■ AccorrMonèmetTl

detr«nMe4 Р0«в4П 
•A 0>i't cT4vtfu50«i
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Volet départemental du Calvados 3

Volet départemental de la Manche 19

Volet départemental de ГОгпе 43
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5PREAMBULE
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a
Préambule I

La mise en place des plans de redéploiemeni de hngéniene doü permeltfe aux services déconcentrés du MAAP et du 
MEEOOM d'assurer dans les meilleures conditions possibles l'achèvement des prestations déjà engagées, le nouveau 
positionnement de l'ingénierie parmi des champs d'action prioritaires et le redéploiement de tous les agents.

Une première étape de l’élaboration des plans de redéploiement, consistant à établir un état des lieux de l'ingénierie 
publique concurrentielle et un calendrier de fin de prise de commande a été réalisé en septembre 2008 avec la rédaction 
d'une note de synthèse commune MAAP-MEEDDM, à l'occasion de la préparation des réunions de dialogue de gestion.
Le volet départemental du plan de redéploiement des capacités d'ingénierie en région (PRIR) permet de formaiiser 
localement les modalités de mise en œuvre de l'arrêt des prestations d'ingénierie publique assurées jusqu'à présent par 
la OOAF et la OOE dans le champ concurrentiel, en s'attachant en particulier à préciser les contraintes et les spécificités 
locales. Il constitue à la fols un document destiné à favoriser l'appropriation locale de la réforme et de sa mise en œuvre, 
ainsi qu'un support de dialogue avec l'administration centrale.

Les services de la 00£A du Calvados travaillent à la rédaction du présent document, en liaison avec le comité de pilotage 
de l'IAT et le groupe GPEC-PRIR au niveau régional.

Dans le Calvados, la OOE et la OOAF ont largement anticipé cette évolution des activités d'ingénierie. Dès 2006, les deux 
services ont, en effet, élaboré conjointement un dossier de stratégie locale commun (OSLC) qui décline la Directive 
nationale d'orientation de l'ingénierie (ONO) sur le territoire du Calvados. En orientant en priorité leurs actions vers des 
prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage ou du conseil gratuit et en réservant les prestations de maîtrise d'œuvre à 
des champs innovants, elles ont initié la mutation de l'ingénierie publique vers l'ingénierie d'appui territorial.
La création de la DOEA du Calvados au 1'' janvier 2009 a été l'occasion d'afficher encore plus fortement cette évolution 
dans l'organigramme et dans les nouvelles fiches de postes.

Aussi, le volet départemental Calvados du PRIR, rappelle également les actions déjà mises en œuvre pour le redéploiement 
de l’ingénierie.
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гs·Partie 1 - Etat des lieux et modalités 
des prestations d'ingénierie concurrent

I

A - Etat des lieux

a) Effectifs de l'ingénierie publique concurrentielle

ETP 2007

MEEDDM MAAP

Maoogrades IPC IPC

AMO 31/12 
(hors GSP/DSP)

Мое 31/12 
(hors GSP/OSP)

AMO 31/12 Somme 31/12Мое 31/12 GSP/DSP Somme 31/12

A* 0.03 0.19 0.22 0.03 0.1 0.1 0.23

A tech 0.25 1.09 1.34 0.17 1.22 0 4 1.79

A adm 0.04 022 0.26 0
Total A 0J2 1.S 1.82 0.2 U2 0.5 2.02
B tech 2.74 853 11.27 0.25 2.72 0.75 3.72
B adm 1.580.47 205 044 0-19 0.63

Bexpl 0.88 5.5 6.38 0
loral B 4.09 IS.61 19.7 0.2S 3.16 0.94 4.35
C leth 0.67 4.17 4.84 1.35 1.35

C adm 168 4.37 6.05 012 0-39 0.28 0.79

C expl 0.05 0.29 0.34 0
Totale 2.4 8.83 11.23 0.12 1.74 0.28 2.14
TOTAL 6.81 25.94 32.75 0.57 6.22 1.72 8.51

ETP 2008

MEEOOM MAAP

Macregrades IPC IPC

AMO 31/12 
(hors GSP/OSP)

Мое 31/12 
(hors GSP/OSP)

AMO 31/12 Мое 31/12 Somme 31/12 GSP/DSP Somme 31/12

A* 029 028 0.56 0.03 0.1 0.13

A Irch 0.89 0 47 1.36 007 0.05 0.4 0.52
A adm 0.02 004 0.05 0
Total A 1.19 0.78 1.97 0.1 0.05 0.5 0.65
B lech 5.55 4.61 10.16 0.22 1 48 0 78 2.48

8 adm 1.06 0.4S 1 51 0.36 0.1 0.46

B cxpl 1.7 3.5 5.2 0
Total 8 8.31 8.56 16.87 0.22 1.84 0.38 2.94
C lech 1.36 2.46 3.82 1.35 1.35

C adm 2.01 303 5.04 0-22 0.14 0.28 0.64

C expl 0.06 0.09 0.15 0
Total c 3.43 5.5$ 9.01 022 1.49 0.28 1.99
ТОШ 12.93 14.93 27.85 0.54 Э.38 1.66 5.5B

Remarque : les outils de suivi disponibles au MAAP, ne permettent pas d'établir de lien direct entre les agents et les 
différents types de missions, le résultat proposé résulte d'une approche par les coûts (titres émis).
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En 2008, les effectifs totaux affectés à l’ingénierie concurrentielle représentent 5,58 Équivalents Temps Plein (ETP) pour la 
DDAF et 27,85 ETP pour la DDE, contre respectivement 8,51 et 32,75 en 2007, A noter l’évolution de la répartition entre 
missions d'assIslarKe et de maitrise d'œuvre fidèle aux orientations du document de stratégie locale des deux services.

b) Connaissance des populations concernées

57 agents MEEODM et 12 agents MAAP sont concernés au 31 décembre 2008 par l'activité d'ingénierie dans le champ 
concurrentiel.

c) Domaines d'activités, métiers exercés et compétences liées

La création de la DOEA au 1” janvier 2009 a réclamé une analyse complète des différentes missions de ta DDAF et de 
la DDE. Un service d'appui à l’aménagement durable des territoires (S2A0T), qui a repris une partie des effectifs des 2 
services d'ingénierie d'appui territorial de la DDAF (SIAT) et de la ODE (SICP) a été créé, 
le S2A0T a pour missions de :

* Développer l'expertise et l'assistance conseil sur les thèmes des politiques prioritaires de l'Etat, en particulier 
ceux répondant aux défis du développement durable mis en évidence par le « Crenelle de l'environnement »

» Contribuer à améliorer les échanges entre services sur les problématiques prioritaires
> Constituer une référence et un appui pour les services en matière de qualité des constructions, accessibilité, 

urbanisme de projet, gestion de la ressource en eau, sécurité et prévention des risques, technologie de 
l'information et de la communication

» Conduire les opérations de constructions publiques de l'Etat pour des missions d'assistance conseil et d'expertise

Afin de remplir ces missions, des fiches de poste correspondantes ont été réalisées sur lesquelles des agents se sont 
positionnés lors du processus d'affectation lié à la fusion.

Des agents se sont ainsi déjà formés sur les nouveaux enjeux du Grenelle de l'environnement et vont poursuivre, tant 
sur les bâtiments pour leur mise aux normes énergétiques, les plans climat, les écoquartiers, les agendas 21, la mise 
en accessibilité (plan voirie et ERP), l’urbanisme opérationnel, la prise en compte des risques, les problématiques liées 
à l'adaptation au changement climatique ...

Pour ce qui concerne le réseau territorial, ces missions sont de porter, à travers l'ingénierie d'appui territorial 
notamment, les politiques prioritaires de l'État en aidant les collectivités locales qui s'y engagent résolument. Il peut 
ainsi conseiller, assister les élus et développer des partenariats avec eux pour l’aménagement durable des territoires. 
Il intervient en lien avec les services du siège de la ODEA en mobilisant les compétences nécessaires. Ce réseau 
territorial repose ainsi sur le nouveau métier de correspondant territorial dont la fonction principale est d'ètre 
l'interlocuteur privilégié et de proximité des élus pour toutes les missions du service.
Afin de repositionner les agents et de conforter le réseau territorial dans ce nouveau rôle, plusieurs actions ont été 
entreprises. Il s’agit notamment :

» de la démarche qualité en IAT,
» de l'accompagnement au développement des compétences des correspondants territoriaux,
» de l'écoute du réseau territorial à laquelle des suites ont été données.

1) Engagée en septembre 2007, fa démarrhe de développement des compétences a 
permis ;

> d'établir un référentiel de compétences pour le métier de correspondant territorial
> de préciser les besoins en compétence suivant les territoires d'intervention
> de faire un auto-diagnostic des compétences existantes

L'ultime étape en cours de réalisation est de proposer pour chaque correspondant un plan individuel de développement 

des compétences.

Ces outils mis en place sont utilisés désormais pour manager les compétences dans la durée.
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2) IQ démarque quotité en Ш

En 2006, une démarche nationale de qualité pour la maîtrise d'œuvre a été initiée. Dès le début la DDEA du Calvados 
s'est résolument engagée dans une démarche qualité plus globale intégrant l'ensemble de l'ingénierie d'appui 
territorial.
Le référentiel qualité est un code de «bonnes pratiques» qui permet à tous les acteurs de la filière de connaître le 
fonctionnement et l'organisation de travail pour la production des prestations liées à l'ingénierie d’appui territorial. Ce 
processus aboutit à améliorer de manière pérenne les prestations délivrées aux bénéficiaires (hors champ concurrentiel, 
la OOEA 14 ayant démarré dès 2007 son désengagement du champ concurrentiel) et rendre plus efficace les services 
de l'Etat en fonction des objectifs affichés :

*■ être prêt à répondre aux attentes et aux besoins de tous nos partenaires si cela correspond aux politiques 
publiques prioritaires,

¥ garantir les procédures et prévenir les risques de contentieux,
► sécuriser les prestations sur les plans techniques, administratifs et financiers,
► valoriser les bonnes pratiques existantes au sein du service,
► reconnaître les savoir-faire en identifiant des référents qui aideront au développement de ces connaissances.

Ces procédures ont également été généralisées à l'ensemble des missions de la DDEA :

¥ organisation de l'équipe projet 
¥ management des compétences 
¥ animation réglementaire

ij tcoute du réseau territorial

Une mission d'écoute pour permettre de mieux connaître la perception des agents du réseau territorial a été menée en 
mai 2008. Commandée par la direction et confiée à la cellule GUEPARH de Rouen, cette enquête, avait pour but 
d'alimenter le point d'étape 2008 relatif à l'évolution de la OOEA et les actions à mener pour que les personnels soient 
de plus en plus à l'aise dans les orientations de fond de la OOEA. Elle a pris la forme d’entretiens Individuels avec 
l'ensemble des agents du réseau territorial (une soixantaine). Une synthèse de cette écoute a été restituée à 
l'ensemble des personnes interrogées et des représentants des services début juillet 2008.
Grâce à cette écoute, 10 pistes d'action ont été identifiées (amélioration de la collaboration avec les services, 
accompagnement des agents, développement des compétences...). Pour chaque action, un pilote a été nommé et est 
chargé de sa mise en œuvre et de son suivi.
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le tableau ci-dessous recense les métiers d'ingénierie existants à la OOEA du Calvados au 1" janvier 2009

ÎUtdllibelle MAAP MtbUÜM

Adjoint au directeur des délégations

Animateur-référent : trames vertes et bleues

Animateur-référent bâtiment durable

Animateur-référent cadre de vie et évaluation environnementale

Animateur-référent gestion des services publics

Animateur-référent patrimoine État, conduite d'opération

Animateur-référent patrimoine État, partenariat public privé

Animateur-référent ville durable, urbanisme opérationnel

Assistant administratifl

Assistant administratif - Instructeur ADS

Assistant correspondant Territorial

Assistant du service

Assistant du service et comptable

Assistant technique

Chargé des outils de pilotage d'activité 

Chargé d'opération

Chargé d'opération gestion délégation de service public

Chargé d'opération infrastructures et ouvrages

Correspondant SIG

Correspondant territorial

Directeur des délégations et chef ОТ Caen

Gestionnaire de marchés

Référent territorial Correspondant territorial

Référent territorial

Responsable de délégation territoriale 

Responsable de l'unité appui aux territoires 

Responsable de l'unité gestion de la ressource en eau 

Responsable de l'unité gestion des aménagements territoriaux 

Responsable de l'unité organisation suivi de la qualité 

Responsable du groupe infrastructures et ouvrages 

Responsable d'unité BCP

Responsable du service d'appui à l'aménagement durable des territoires 

Responsable d'unité territoriale

1 1

11

1 1

1 1

1

11

1 1

1 1

12 12

1 1

8 8

11

2 31

2 10 12

1 1

8 a
22

1 1

1 1

2 29 31

1 1

t 1

1 1

2 2

44

1 1

11

11

1 1

11

1 1

1 1

2 2

lü7lotal 14 93

B - Arrêt des prestations

a) Arrêt des prestations :

1 - Calendrier d'arrêt des prises de (ommande

l'arrêt des prises de commande de maîtrise d'œuvre et d'AMO est effectif depuis 2008.

2 · Prestations maintenues (par exemple GSP/DSP)

En assistance conseil, la DDEA se positionne sur des missions sensibles n'excédant pas 2011.
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J - Évolution ώΐρίοη de charge des services et de j^emptoi des personnels en ingénierie 
concurrentielle d'ici fin 2011

MEtOOM MAAP

1" semestre 2' semestre 1" semestre 2* semestre

Prévisions
Nombre de 
contrats au 

30/06

Nombre de 
contrats au 

31/12

ETP Nombre de 
contrats au 

30/06

ETP Nombre de 
contrats au 

31/12

ETP ETP
nécessaires 
au 30/06

nécessaires 
au 31/12

nécessaires 
au 30/06

nécessaires 
au 31/12

2009 153 18 112 12 164 14.8 ISO 12.1

2010 92 7 66 3 138 9,5 114 6.9

2011 35 1.5 8 0.5 114 4.2 104 2-2

1 ■ Conséguences en terme de redéploiement de personnels à engager

Cf tableaux de suivi des agents.
Les agents de la 00£A ont été repositionnés sur de nouveaux postes à l'occasion de la fusion au Г janvier 2009 
Le parti pris de la OOEA 14 pour renseigner ces tableaux a été d'inscrire les agents conservant encore une part 
d'ingénierie concurrentielle dans leur temps de travail {supérieure à 10 %, hors encadrement) et d'assurer leur suivi 
jusqu'à ce qu'ils ne soient plus concernés par l'IPC {mutation, retraite, emploi Grenelle ou arrêt total des activités d'IPC). 
On note à ce stade de faibles perspectives d'essaimage vers l'emploi privé. On voit aussi que la réussite du PRIR passe 
également par des recrutements nombreux et réussis dans une région et un service où la vacance de postes est 
structurelle.

5 - Conditions de réussite, points de vigilance

Cf. PRIR

b) Dispositif d'accompagnement des collectivités territoriales

1 - stratégie d'occompoanement des collectivités territoriales

Dans le Calvados, les résultats de l'étude de marché réalisée dans le cadre du PARSIAT font apparaitre une offre 
alternative en matière d'ingénierie concurrentielle des bureaux d'études privés bien présente.

L'arrêt des prises de commande étant effectif depuis 2008, l'accompagnement des collectivités et des actions de 
communication ont déjà été mis en place et sont poursuivis au fil de l'eau :

V Un comité partenarial Prëfecture-ODE-OOAF-Collectivités locales a été réuni en 2007 pour constituer un lieu 
d'écoute et d'échanges sur l'évolution des missions d'ingénierie d'appui territorial.

► Une plaquette de communication sur les missions de la OOE a été diffusé aux collectivités territoriales en 
septembre 2008 par l'intermédiaire des correspondants territoriaux

► Un diaporama de présentation de la OOEA a été réalisé. Il est commenté lors des réunions cantonales, assemblée
générale des maires, réunions bilatérales....

► Présence sur le terrain des correspondants territoriaux. Interlocuteur des acteurs du territoire, relais des politiques 
de l'État

Il convient de mentionner que la communication de la préfecture du Calvados et de ses différentes directions 
départementales interministérielles est pour l'instant discrète. Elle ne sera systématique et massive que lorsque les 
trois 001 seront prêtes. A ce jour, seule la OOT l'est.
Enfin, un groupe régional, issu du comité de pilotage de l'IAT, cherche à développer de nouveaux modes d'intervention 
auprès des collectivités territoriales et de leurs établissements publics hors du domaine concurrentiel, de façon â les 
aider à mener une politique cohérente avec celles de l’Etat dans le domaine du développement durable. Les pistes pour 
continuer à accompagner les collectivités en prodiguant un conseil de qualité sont les suivantes : le conseil formalisé 
par lettre, le conseil par convention de partenariat, le conseil par information/formation.
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Partie 2 - Dispositif d'accompagne 
structuration de l'offre d'emploi

h-

t

A - Perspectives d'offres d'emploi en région

A1 - Les priorités d'actions régionales
Cf. PRIR Partie 2

A2 - Définition des principales activités susceptibles de proposer des 
postes aux agents dans le cadre des repositionnements
Cf. PRIR Partie 2

A3 - Estimation quantifiée de l'offre d'emplois en région
Cf. reiR Parlie 2

A4 - Suivi du repositionnement des agents œuvrant en IPC
Voir tableau "suivi des agents" en annexe 4 du PRIR

A5 - Les stratégies de repositionnement

La création de la DDEA 14, dans un contexte de baisse significative de l'activité IP concurrentielle résultant de l'arrêt de 
la prise de commande en 2007, a été l'occasion de marquer les évolutions de sortie de l’ingénierie concurrentielle.

Les deux services historiquement positionnés sur les missions d'IP (SIAT à la OOAF, SICP à la DDE) ont fusionné. Lors de 
ce mouvement, la DOEA 14 a souhaité imprimer des évolutions en supprimant des postes «à contenu IP» et en 
compensant partiellement cette baisse par des créations de postes en rapport avec les nouvelles priorités. Ce 
«redéploiement» a pris deux formes distinctes :

» l'une « interne» aux services d'ingénierie avec l'affichage de postes imaginés â la suite d'une démarche «projet 
de service* menée en 2008 par le SlCR

► l'autre «externe» aux services d'ingénierie avec le «transfert» de postes SICP vers les autres services de la DOEA 
où des priorités particulières ont été identifiées.

Enfin, il convient de noter que, naturellement, l'équation s'est posée ainsi ; SICP ♦ SIAT = S2A0T + postes «transférés» 
suppression de postes. Elle ne tient pas compte du personnel du réseau territorial. En effet, son effectif a été réduit 

lors des réorganisations successives. Son dimensionnement correspond aujourd'hui aux besoins nécessaires pour 
remplir les missions attendues des délégations territoriales après une formation appropriée.

1\ Les redéploiements «internes» aux services ingénierie

Le contexte général est celui de transformation des ex-services «IP», producteurs dans le cadre des contrats conclus, en 
un service d'expertise et d'assistance-conseil aux autres services de la OOEA. Le service a en outre un rôle primordial 
d'appui aux fonctionnaires «régaliens» pour aider ceux-ci â rendre effectives les évolutions législatives 
réglementaires les plus difficiles à faire appliquer par de simples injonctions.

OU
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Dans le nouvel organigramme de la DDEA, 9 posies nouveaux ont été créés pour repositionner des agents œuvrant 
auparavant dans l'IP concurrentielle. Tous ces postes sont maintenant pourvus.

q) Renfoft pour créer l'unité «Bâtiments publics et construction» :

> Animateur-référent « Bâtiment durable » (catégorie 6)
Ce poste a pour vocation d'améliorer la connaissance de l'unité sur les innovations en matière de construction, 
les évolutions techniques et réglementaires permettant d'améliorer notamment l'efficacité énergétique des 
bâtiments, les connaissances acquises seront ensuite diffusées, de manière concrète, soit auprès des 
conducteurs d'opérations de l'unité («constructeurs» pour compte propre de l'Etat), soit auprès du réseau 
territorial (développement de missions de conseil non rémunéré auprès des collectivités gestionnaires de 
patrimoine immobilier).

b) (réotion d'une unité «gestion des Aménagements Territoriaux»j
chargée d'améliorer la connaissance de la DOEA sur la prise en compte des risques ou de l'écologie dans les 
aménagements, les initiatives existantes en matière de plans climats territoriaux, de plans communaux de 
sauvegarde, d'évaluations environnementales ou de bilans carbone par exemple. Les connaissances acquises 
seront ensuite diffusées, de manière concrète, au sein des services de l'Etat et notamment auprès du réseau 
territorial de la DOEA (développement de la présence et du conseil non rémunéré auprès des collectivités).

e Responsable de l'unité (catégorie A).
► Animateur-référent « Trames vertes et bleues » (catégorie 8)

Animateur-référent « Urbanisme opérationnel » (catégorie B)
*■ Animateur-référent < Cadre de vie » (catégorie B)
e 4 postes de chargés d'opérations (catégorie B) avec spécialités TIC, bilans carbone, évaluation environnementale 

et plans climat territoriaux

2\ Les redéploiements «externes» aux services d'ingénierie

Dans le nouvel organigramme, 8 postes nouveaux ont été créés. Ils ont été pourvus en partie par repositionnement 
d’agents œuvrant auparavant en iP concurrentielle.

oj PoQi lecodre de la création de la Mission d'fxpertise Territoriale et de la Stratégie des 
Systémes d'informations.

* Responsable de la METSSI (catégorie A-»)

^ Animateur Veille territoriale (catégorie 6)

V 2 postes de géomaticiens (catégorie C)

b) Au service invironnement.

Le contexte général de ce service est celui d'un manque patent d'effectif face aux nombreuses priorités liées au 
Grenelle dans ses champs d'intervention.
Un renforcement de 3 postes a été fait :

► Responsable d'unité « Aménagement, Forêt et Chasse » (catégorie A)
Celte unité a notamment en charge le suivi des sites Natura 2000.

► Technicien Aménagement Foncier et Police de l'Eau (catégorie B)
Ce poste serait à mi-temps police de l'eau (renfort de l'équipe existante), notamment sur les questions de digues 
et barrages et à mi-temps à l'unité Aménagement, Forêt et Chasse, évoquée ci-dessus.

► Assistant Administratif du Service (catégorie C)
Ce poste permettrait de renforcer l'ensemble du service pour les tâches de soutien administratif (l'unité Eau, 
l'unité Littoral et l'unité Aménagement déjà évoquée)
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t) Au service Sécurité et Transports.

Un poste des services IP a été transféré vers ce service pour permettre de pérenniser un poste, ouvert à titre 
expérimental sur le développement de l'expertise dans le domaine de la mobilité durable auprès des collectivités, 
l'animation du Plan de Déplacements des Administrations en vigueur et l'assistance aux autres services de l'Etat pour 
l'élaboration de PDA.

► Chargés d'études déplacements {catégorie B)

3\ Bilan des postes issus des ex-services IP

Ressources Emplois

SIAT TotalSICP S2ADT SE METSSI SST Supprimés

15 40040 SS 3 7(*·)4 1

C) dont 9 avec financement soUicité ou titre du Grenelle 
(**) dont 1 transféré ou Conseil Général et 6 suppressions sèches

4\ Bilan des postes dont le financement est sollicité

► pour le S2A0T : 1 A et 8 B
► pour la METSSI ; 1 A, 1 B et 2 C
► pour le SE : 1 A, 1 B et 1 c
► pour le SST : 1 B

► Total : 3 A, 11 B et 3 C

Pour l'instant seul le poste de responsable de l'unité gestion des aménagements territoriaux, de catégorie A, a obtenu 
un financement.

En terme de suivi des derniers contrats :

les fiches de postes réalisées pour la constitution de la OOEA prévoient la gestion des derniers contrats IP Pour les 
postes contenant une part d'IP concurrentielle, un glissement progressif des activités vers le portage des politiques de 
l'État est prévu.

B - Orientations et professionnalisation des agents

a) Agents MEEDDM et b) Agents MAAP

L'accompagnement et le repositionnement des agents a débuté dès mi-2006 à l'occasion de la réalisation du projet de 
service « la ODE 14 demain ».
Ce projet a vu l'émergence d'un nouveau métier dans le réseau territorial, celui de correspondant territorial dont la 
principale mission est d'étre l'interlocuteur de proximité des acteurs locaux du territoire pour l'ENSEMBlE des domaines 
de compétences de la OOE(A). Ce dernier s'appuie sut les services fonctionnels qui disposent des capacités de 
production et d'expertise. Dans le même temps, toutes les forces de production en matière d'ingénierie publique 
concurrentielle étaient regroupées et concentrées au service d'ingénierie et constructions publiques.
Pour permettre aux agents positionnés sur les postes de correspondant territorial d'exercer leur métier, une démarche 
de développement de compétence a débuté mi-2006. Une première phase a consisté à dispenser i l'ensemble des 
correspondants territoriaux des formations de base, de sensibilisation portant sur tous les domaines de compétences 
de la ODE (habitat, planification, prévention des risques....). La seconde phase menée en 2007 · 2008 a permis 
d'individualiser la professionnalisation des agents en s'appuyant sur les besoins des territoires sur lesquels ils étaient 
positionnés. Un référentiel de compétences du métier a alors été élaboré ainsi qu'une analyse des enjeux de chaque 
territoire d'intervention. Elle a abouti à la formalisation de plans individuels de développement des compétences, en 
cours de réalisation.
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La création de la DDEA conduit à actualiser le référentiel métier compétences et à mettre en place des actions de 
formation et des outils de collaboration avec les services fonctionnels pour les domaines de la compétence du MAAP 
Cette démarche est en cours.

Une mission d'écoute pour permettre de mieux connaître la perception des agents du réseau territorial a été menée en 
mai 2008. Confiée è la cellule GUEPARH de Rouen, cette enquête avait pour but d'alimenter le point d'étape 2008 relatif 
à l'évolution de la DDE et les actions à mener pour que les personnels soient de plus en plus à l'aise dans les 
orientations de fond de la DDE. Elle a pris la forme d'entretiens individuels avec l'ensemble des agents du réseau 
territorial (une soixantaine). Une synthèse de cette écoute a été restituée à l'ensemble des personnes interrogées et 
des représentants des services début juillet 2008.

Grâce a cette écoule, 10 pistes d’action ont été identifiées (amélioration de la collaboration avec les services, 
accompagnement des agents, développement des compétences...). Pour chaque action, un pilote a été nommé et est 
chargé de sa mise en œuvre et de son suivi.
Découlant d'une de ces 10 actions, une réflexion sur l'évolution des missions des agents de catégorie C dans le réseau 
territorial a notamment été entamée début 2009.

De plus, à l'occasion du projet de service SiCP en 2008 en perspective de ta fusion DOEA, des agents ont été identifiées 
en tant que personnes-ressources (urbanisme opérationnel, accessibilHé,bilan carbone....). Ils ont ensuite suivi une 
formation personnalisée à cette nouvelle mission.

Enfin, un dispositif d'écoute et d'accompagnement de l'ensemble des agents de la OOEA va être mis en place à compter 
du Г septembre 2009, dans le cadre de la constitution des DDL II regroupera dans une même cellule d'écoute et 
d'accompagnement des personnes-ressources intervenant dans le domaine des ressources humaines (chargé de 
mission GPEC, assistant de service social des 2 ministères, médecins de prévention....).
Ce dispositif s'articulera avec la mission d'appui des parcours professionnels du MAAP

la DDEA du Calvados n’envisage donc pas de mener systématiquement pour i’ensemble des agents suivis des 
entretiens individuels concernant leur réorientation ou leur professionnalisation. Ceux-ci paraitraient en effet 
redondants par rapport aux actions citées ci-dessus et qui d'ailleurs ont vocation à se poursuivre. Une identification des 
agents dont l'activité, essentiellement IP concurrentielle, se trouvera fortement modifiée avant fin 2011, a été réalisée 
en lien avec les chefs de service. Une quinzaine de situation a ainsi été repérée. Des entretiens menés par le CVRH 

seront donc proposés aux agents concernés.

C) Tableaux de synthèse
Cf. Volet 2 du tableau 3 “suivi des agents'
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Partie 3 - Modalités de suivi et d'actu 
du plan de redéploiement

1 - la conduite du projet

Descriptif de la conduite du projet détaillé dans la 1" partie du PRIR.

2 - Le dispositif de suivi et d'évaluation des actions menées
Le suivi des indicateurs locaux sera piloté par la direction. Ils sont tes suivants :

Pour l'ensemble de la OOEA :

P Nombre d'ETP consacrés à l'ingénierie publique concurrentielle
P Plan de charge résiduel (° nombre de mois de travail X agents nécessaires pour terminer les prestations 
engagées)

Pour les agents ayant une activité essentiellement IP concurrentielle :

► Nombre d’agents ayant bénéficié d'un entretien
► Nombre de repositionnements
étant précisé que chaque agent fera l'objet d'un suivi personnalisé.
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Volet départemental 
de la Manche
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Préambule

Ld mise en place des plans de redéploiement de l'ingénierie doit permettre aux services déconcentrés du MMP et du 
MEEDDM d'assurer dans les meilleures conditions possibles l'achèvement des prestations déjà engagées, le 
positionnement de l’ingénierie parmi les 12 champs d'action prioritaires et le redéploiement de tous les agents.

L'objectif général du PRIR est de formaliser localement les modalités de mise en œuvre de l'arrêt des prestations 
d'ingénierie publique assurées jusqu'à présent par la DDAF et la ODE dans le champ concurrentiel, en s'attachant en 
particulier à préciser les contraintes et les spécificités locales. Il constitue à fa fols un document destiné à favoriser 
l'appropriation locale de la réforme et de sa mise en œuvre, ainsi qu'un support de dialogue avec l'administration centrale.

Une première étape de l'élaboration des plans de redéploiement, consistant à établir un état des lieux de l'ingénierie 
publique concurrentielle et un calendrier de fin de prise de commande a été réalisé en septembre 2008 avec la rédaction 
d'une note de synthèse commune MMP-MEEDOM, à l'occasion de la préparation des réunions de dialogue de gestion. 
Cette première étape a été complétée et formalisée par la rédaction en mars 2009 de la partie 1 du volet départemental 
du plan de redéploiement des capacités d'ingénierie en région (PRIR).
La partie 1 a été révisée pour prendre en compte les conclusions de l'audit réalisé en mai 2009 et les éléments relatifs 
suivi des contrats (en rouge dons le texte).

Les parties 2 et 3 plus particulièrement s'attachent à définir d'une part l'accompagnement prévu pour les agents concernés, 
et d'autre part le cadre de suivi et d'actualisation du PRIR, de façon à ce que ce document opérationnel soit le plus efficient 
possible.

nouveau

au

tes services de la DDE et de la DDAF de la Manche, plus précisément le service d'ingénierie de sécurité et de crise et le 
service de conseil et d'appui aux collectivités, travaillent conjointement à la rédaction du présent document, en liaison avec 
le comité de pilotage de l'IAT et le groupe GPEC-PRIR au niveau régional, et avec l'équipe-projet 6PEC mise en place à la 
ODE en décembre 2008 et élargie depuis à la DDAF.

Le volet départemental sera intégré dans le plan de redéploiement à l'échelon régional, qui fournira également des 
éléments de cadrage indispensable à l'élaboration des projets de services des nouvelles directions, et qui sera réalisé sous 
l'autorité du préfet de région.
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г.Partie 1 - État des lieux et modalités i 
des prestations d'ingénierie concurren

A - État des lieux

a) Effectifs de l'ingénierie publique concurrentielle

£TPT

MÎEOOM MAAP
Région départements uacn>g>«dn IPC IPC

Somme
31/12

AMO 31/12 Мое 31/12 
(hors GSP/OSP) (hors G5P/OSP)

Somme
31/12

AMO 31/12 Мое 31/12 GSP/DSP

A+ 0.24 0.43 0.67 0.67 1.59 0.54 2.8
A lech 

A adm 

1ША 

B te<h 

B adm 

Bexp

0.46 0.82 1.28 0.39 0.92 0.31 1.6202
0.09 0.17 0.26 0 0 0 0
0.79 1.42 2.21 1.06 2.S1 0.85 4.42

ΓΌ 7.38 13.16 20.54 0.78 1.86 0.63 3.27
E

0.96 1.7 2.66 0.17 0.4 0.14 0.71Manche
O 2.73 4.87 7.6 0 0 0 ï(50)

11.07 19.73 30.8 0.95 2.26 0.77 3.98
I

c tech 
Cadm 

C exp 

ïoid C

ω 4.26 7.6 11.86 0.86 2.06 0.7 3.62
3.96 7.06 11.02 0.78 1.84 0.63 3.25«✓1

ΙΌ 1.06 1.89 2.95 о О осо 9.28 16.55 25.83

58.84

1.64 3.9 1.33 6.87
ІОІЛІ 21.14 37.7 3.65 8.67 2.95 15.27

£ТРТ 2008

МЕЕООМ МААР
ІРСRégion départements Mdoo^adn IPC

Somme
31/12

AMO 31/12 Мое 31/12 
(hors GSP/DSP) (hors GSP/DSP)

Somme
31/12

AMO 31/12 Мое 31/12 GSP/OSP

A* 0.83 0.06
A tech 

A adm

0.89 0.39
Ol

fôïoiA If

<O β tech
E B adm 

Bexp
[Totaie ][

Manche
O (50)

Ctech 

C adm 

C exp

C

Φ 2.39
en 5.39en
ΙΌ 0.33

CÛ
8.11 14.89

ΙΟΙΛΙ 20.97 27.82

Remarques ;
> les outils de suivi disponibles au MAAP ne permettent pas d’établir de lien direct entre les agents et les différents 

types de missions. Le résultat proposé résulte d'une approche par les coûts (titres émis).
► La mission de conduite d'opération pour le Mont-SI-Michel a été extraite de l'ingénierie concurrenlielle.
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Au 1” lévrier 2009, le$ effectifs totaux affectés à l'ingénierie concurrentielle représentent 12,38 Équivalettts Temps 
Plein (ETP) pour la DOAF et 48,46 ETP pour la ODE, contre respectivement 14,78 et 48,79 en 2008, 15,27 et 58,84 

2007. Le graphe ci-dessous présente la synthèse de l'évolution des effectifs cumulés OOE-DDAF en ingénierie 

concurrentielle :
en

iffedili de l'ingènieiie concuffcnlicllc 
DDE-DDAF (FTP)

eo
A

70 A
A60

AMO
■ МОЕ50

GSP
40

* Total FTP

30

20

10

0
1” février 20092007 2008

b) Connaissance des populations concernées

too agents DDE et 20 agents DDAF (dont 1 poste vacant) sont concernés par l'activité d'ingénierie dans le 
champ concurrentiel et hors du champ concurrentiel, ce qui correspond respectivement à 84,49 et 17,64 ETR

Le graphe ci-dessous reprend l'évolution des effectifs concernés par l'activité d'ingénierie en 2007 et 2008 :

{Ifeüifi de l'ingémene concurrcnlielle 
DÛE DDAF (FTP)

120

100

60 2007

2008

60 1·' février 2009

40

20

0
OOAF 50
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Les 120 agents sont répartis géographiquement selon le diagramme ci-dessous :

50

40

30

20

10

0
Cherbourg (COE) Coûtantes (ODE) Avranches (DDE) Saint-Ld (ODE) Satnt-ld (OOAF)

On observe que même si St-Lô reste le site principal puisqu'il est le siège des 2 directions, Cherbourg se détache aussi en 
tant que site import int pour l'activité d’ingénierie en raison de la présence simultanée de la Subdivision Nord et du Service 
Maritime.

Au sein des sièges des directions, l'activité d'ingénierie est exercée au Service d'ingénierie Sécurité et Crise pour la OOE et 
pour la DDAF principalement dans le Service de Conseil et d’Appui aux Collectivités mais aussi dans le Service 
Environnement et Territoire.

Par ailleurs, la moyenne d'âge est de 46 ans pour la DDE et 47 ans pour la OOAF. les départs à la retraite d'ici 3 ans 
représentent environ 18% des effectifs de l'ingénierie publique en OOE, alors que, hormis un départ à la retraite 
programmé au 31 janvier 2009 qui n'a pas été comptabilisé, aucun agent ne devrait partir à la retraite avant 2012 pour la 
DDAF.

Enfin, les graphiques ci-dessous illustrent la répartition au 1" février 2009 selon la catégorie de personnel et selon la classe 
d'âge, à la OOE et à la DDAF :

ϋ^μαιΐιΐιοη des FTP pat catégone dbgeni (00F) Réporlilion des FTP pur categorie d'agent (OOAF)

42%mcmtgoffA
■CMÉgortoe
ОСтдоптС

•CMoortiA

•C«M90rttB
OCMtOfWC

Répailition des FTP par classe d'âge (DDF) Répartition des FIPpat classe d'âge (ODAf)

ШР%я0ёі79П
mmistsTw

d· )Β«π·
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с) Domaines d'activités, métiers exercés et compétences liées

Les domaines de compétences concernent la voirie, les ouvrages d'art, l'aménagement urbain, l'aménagement 
maritime et littoral, les réseaux secs et éclairage public, les unités de traitement des eaux pluviales, les déchets, les 
voies navigables, la ressource en eau et l'alimentation en eau potable (hydrogéologie, forages et captages, traitement, 
génie civil, hydraulique sous pression), l'assainissement (collecte, transport, traitement....), la gestion des services 
publics (eau potable, assainissement, traitement des déchets), l'environnement (forêt et maillage bocager, hydrologie 
et milieux naturels), les procédures, la législation et la réglementation associées (Code Général des Collectivités 
Territoriales, Code rural, Code des Marchés Publics).

DDE ■ Nombre de dossiersDDAF Nombre de dossiers

t№
«40

«20

«00
80

80

40

20

0
WOEMWOAT

O £п»«о»жшпШ n«qu«» >«nlrt«lme4f»i

Les graphes ci-dessus représentent les dossiers en cours au 31 décembre 2008. Ils sont complétés par le tableau ci-dessous 
sur les types de métiers exercés par les agents au 1" février 2009 :

Somme agents au r février 2009

OOAFDDELibellé

10 Responsable unité territoriale 

100 Support multl-activités

11 Responsable unité fonctionnelle polyvalente

12 Correspondant ATESAT

13 Chargé d'études polyvalent en IAT

13b Chargé d'études spécialisé (conception et suivi de travaux) 

13c Assistant d'études 

I3d Surveillant de travaux

14 Responsable de cellule CP-GPl

15 Chargé d’opérations CP-GPt 

6 Responsable d'opérations IAT

6

619

6

19

910

13

313

4

1

8

11

19100llotal
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в - Arrêt des prestations

a) Arrêt des prestations :

/ · Calendrier d'arrêt des prises de commande

la DDE 50 a fixé la date d'arrêl des prises de commande de maîtrise d'œuvre au 1" janvier 2009, avec un arrêt effectif 
au 1" août 2008 et la DDAF 50 au r juillet 2009.

Pour les AMO, les deux services ont fixé la date d'arrêt des prises de commande au 1“ Juillet 2009.

2 ■ Prestations maintenues (par exempte^ GSP/DSPi

Pour la DDAF : les prestations GSP/DSP sont maintenues dans les domaine de l'eau potable et de l'assainissement afin 
de rendre les services publics locaux plus performants et transparents, de faciliter le développement de 
l'intercommunalité et la mise en œuvre du Système d'information sur les Services Publics d'Eau et d'Assainissement 
(SiSPEA),
Considérées comme « mission sensible « ou regard de la protection des ressources, les prestations de maîtrise 
d'œuvre pour le boisement des terres dans les périmètres de protection des captages identifiés comme tels 
sont également maintenues en l'absence d'offre privée alternative.

3 ■ Évolution du plan de charge des services et de l'emploi des personnels en ingénierie 
concurrentielle d'ici fin 2011

Au 1" janvier 2009, le nombre de contrats en cours est respectivement de 360 et 248 pour la DDE et la DDAF, 
correspondant à 58 et 19,2 ETP à y consacrer.

PREVISION ANNEE 2009
MEEDDM UAAP

1** semestre 2* semestre 1* semestre 
Nombre de ETP 

contrats nécessaires 
en cours au 30/06

2* semestre 

Nombre de ETP 
contrats nécessaires 
encours au 31/12

Nombre de ETP Nombre de ETP 
contrats nécessaires contrats nécessaires 
encours au 30/06 encours au 31/12 

29.91214 107 22.2 168 12 109 8

PREVISION ANNÉE 2010
MEEODM MAAP

1* semestre 

Nombre de ETP 
contrats nécessaires 
en cours au 30/06

17.56

2* semestre 

Nombre de ETP 
contrats nécessaires 
encours au 31/12

12.92

1* semestre 
Nombre de ETP 

contrats nécessaires 
en cours au 30/06

2' semestre 

Nombre de ETP 
contrats nécessaires 
en cours au 31/12

72 38 107 8 80 5
PRÉVISION ANNÉE 2011

MEEODM MAAP
1” semestre 

Nombre de ETP 
contrats nécessaires 
en cours au 30/06

6.46

2* semestre

Nombre de ETP 
contrats nécessaires 
en cours au 31/12

1“ semestre 2* semestre 
Nombre de ETP Nombre de ETP 

contrats nécessaires contrats nécessaires 
en cours au 30/06 en cours au 31/12

19 0 0 79 5 50 4

Le plan de charge prend en compte les contrats engagés officiellement {notifiés) et non soldés à la date du 01/01/2009.

Il convient de noter que les besoins en ETP ne sont pas nuis au-delà du 31 décembre 2011. En effet, un certain nombre de contrats 
de conduite d'opération en constructions publiques courent jusqu'à 2016, de contrats d'Assistance Conseil en GSP ainsi que pour 
la mise en place des périmètres de protection des captages, dépassent l'échéance du 31/12/2011.

On a notamment pris comme hypothèse pour remplir le tableau ci-dessus que les opérations de conduite d'opération ont réussi 
à être interrompues avant fin 2011.
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Concefnant plus précisément le sous domaine GSP/OSR le plan de charge prévisionnel ne prend pas en compte les missions 
soldées fin 2008 et pour lesquelles le service a fait une nouvelle offre pour une durée de trois ans.

Au 30/06/09, le plan de charge s'établit comme suit :

ANNÉE 2009 CONSTAT
MAAPMEEOOM

2* semestre2* semestre 1“ semestre1" semestre

•Nombre de £TP Nombre de ETP Nombre de 
contrats nécessaires contrats nécessaires contrats 
encours au 30/06 encours au 31/12 encours

29.17

ETP Nombre de ETP 
nécessaires contrats nécessaires 
au 30/06 encours au 31/12

223 12214

Pour la DDAF, le nombre de contrats en cours est supérieur à la prévision. Depuis le 01/01/09, 40 contrats ont été soldés 
sur la période alors que 80 étaient envisagés.

En outre, le plan de charge prévisionnel ne prend pas en compte 25 nouveaux contrats dont :

► le renouvellement de 15 contrats d'assistance en GSP pour une durée de 3 ans,
► 2 contrats d'assistance en DSP,
► 5 AMD (3 en AEP, 1 en assainissement, 1 en forêt),
► 3 МОЕ (2 en AEP pour assister des collectivités dans le suivi de marchés à bons de commande, et 1 en forêt pour 

le boisement de terres situées dans les périmètres de protection d'un captage sensible).

Ainsi, l'effectif total à maintenir à la date du 30/06/09 est de l'ordre 12,7 ETP en intégrant les fonctions support 
dont :

► S, J ETP en GSP/DSP.
► 7.9 ETP pour les périmètres de protection,
► 24 ETP en AEP (hors GSP, périmètres de protection),
► 1.3 ETP en assainissement (hors GSP),
► 16 ETP en travaux connexes,
► 0. J ETP en forêt.

Pour la DDE, une nouvelle estimation a été calculée à partir d'une enquête directement auprès des subdivisions pour 
connaître, opération par opération, les moyens à consacrer. De nombreux contrats ont été interrompus quand cela était 
justifiable de Ιαςοπ immédiate, ainsi le nombre de contrats en cours est inférieur ύ la prévision de mars 2009 (223), mais 
cette méthode doit être poursuivie et approfondie notamment pour interrompre les opérations de conduite d'opération 
dont la fin est prévue au-delà de 2011.
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4 ■ Conséquences en terme de redéploiement de personnels à engager

ODE : en annexe 4, le tableau de repositionnement des agents employés par le MEEDOM dans la Manche. Les agents 
concernés sont ceux pour qui l'activité d'ingénierie concurrentielle représente plus de 10% de leur temps de travail- On 
observe que sur les 69 agents, 14 ont un projet de départ d'ici fin 2011. Les 55 agents testants (Saisie Sam -. 29,17 ETP 
en IPe) sont à mettre en regard avec les 29,91 ETP nécessaires à la lin du premier semestre 2009 pour assurer le plan 
de charge. L'écart entre les 29,17 ETP de l’IPc actuels et les 48,46 ETP calculés au Г février (voir plus haut) est le résultat 
pour partie des départs et mutations (8 agents) et pour partie de la méthode de calcul fondée initialement sur la clé 
de répartition Réhucit figée à septembre 2008, alors que les agents ont évolué depuis dans la répartition de leurs 
activités.

OOAF ; La comparaison des besoins nécessaires et des effectifs présents montre une capacité de redéploiement faible 
pour l'année 2009. A partir de 2010, if sera possible d'engager le redéploiement de certains agents en priorité sur des 
domaines de compétence maintenus nécessitant un renforcement des capacités d'expertise.
Il en est ainsi, de la protection des ressources en eau potable qui progressivement va évoluer de l'échelle des 
périmètres de protection vers celles des aires d'alimentation des captages. Il en est de même avec la mise en place 
par le pôle G5P du SISPEA, et d'observatoires des services publics d'eau et d'assainissement à l'échelle départementale 
(mission confiée par l'ONEMA aux OOAF et OOEA, par la circulaire du 24 novembre 2008).

Oe façon générale, pour achever correctement les contrats en cours, il est nécessaire de maintenir une équipe projet 
suffisante en terme de compétences et de métiers, les ETP n'étant qu'un des critères à prendre en compte. La 
cot^t^эissa(^ce de « l'histoire « du dossier est aussi forwlarrwritale. Etr cas de départ d'agents (retraite, mutatiorr, départ 
en collectivité territoriales....), il conviendra d’ètre vigilant sur la réalisation de passages de relais efficaces. En cas de 
repositionnement des agents sur d'autres postes à l'intérieur de la OOT, il serait préférable de demander aux agents de 
poursuivre la mission ou les missions engagées à leur terme.

Dans le cas particulier de la OOAF, il convient de signaler plusieurs points, de nature à conditionner la réussite du 
redéploiement de l'ingénierie :

► le départ en collectivité territoriale de 2 cadres techniques fin 2008, qui a nécessité un redéploiement d'agents en 
particulier vers des missions GSp avec une formation lourde à mettre en place ;

» la présence de 4 agents techniques titulaires de la fonction publique territoriale. Dans l'hypothèse d'un retour dans 
leur administration d'origine d'ici 2 ans, le service serait dans l'incapacité d'achever les missions engagées, et 
perdraient des compétences et connaissances territoriales inestimables ;

* le départ à la letiaitc entre le 1" janviei 2012 et le 31 décembre 2012 de deux agents, dont l'activité très orientée 
maîtrise d'œuvre (étude et suivi de travaux) sera extrêmement réduite à compter de 2010. Il conviendra de leur 
trouver des missions nouvelles qui s'appuient sur les compétences acquises ; 

e le redéploiement effectif de deux agents du Service Environnement et Territoire à compter du 01/03/09, sur des 
missions qui ne relèvent pas de l'ingénierie, 

e la présence d'un agent contractuel depuis de longues années représentant 0.3 ETR

En conclusion, il faudra faire face à des problèmes de taille critique, de non-adéquation entre les postes disponibles et 
les agents à redéployer, ainsi que des problèmes de localisation géographique des postes et des agents. Aussi, les 
entretiens individuels et l'accompagnement des agents mis en place comme prévu dans la circulaire du 23 février 2009 
est un préalable essentiel à la réussite de ce projet.
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b) Dispositif d'accompagnement des collectivités territoriales

Sur le plan institutionnel, le département de la Manche est caractérisé par la multiplicité des acteurs :

> 600 communes pour une population de 449 000 habitants,
» 47 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale au sein desquels sont regroupées 99% des communes, 

mais qui font encore face à des problèmes de masse critique pour gérer les compétences qui leur incombent,
» des services publics locaux à compétence communale tels l'eau potable (production, transport, distribution) et 

l'assainissement collectif (collecte, transport, traitement) ou non collectif. A titre d'exemple, 110 structures 
administratives ont une compétence en eau potable et 200 à 300 structures administratives ont une compétence 

en assainissement.

De plus, comme l'indiquent les 96% de communes et les 73% de groupements éligibles à l'ATESAT, un grand nombre 
de collectivités apparaît démuni (faibles moyens financiers et techniques) face aux enjeux d'un public de plus en plus 
exigeant en terme de qualité de service, notamment voirie, et d’une nécessaire protection de ressources fragiles 
impliquant par exemple des actions à l'échelle des bassins d'alimentation pour lutter non seulement contre les 
pollutions accidentelles mais aussi contre les pollutions diffuses (Directive cadre sur l'eau).

Les résultats de l'étude de marché réalisée par le CETE NC en 2007 dans le cadre de l’élaboration du PARStAT montre 
que l'offre alternafive des bureaux d'études privés est bien présertte darrs le Calvados, taf)t en AMD qu’en МОЕ, mais 
beaucoup moins développée dans la Manche et l'Orne, en particulier en AMO. Il apparaît que, d’une manière générale, 
les BE privés se déplacent peu à plus de 80km hors desserte autoroutière de leur siège, ce qui pourrait expliquer la 
forte attente des collectivités par rapport aux services de l'équipement et de l'agriculture dans l'Orne et surtout la 

Manche.

Bureaux d'études privés en Basse-Normandie
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Une lettre signée du préfet et co-écrUe par la DDE et la OOAF a été adressée début janvier 2009 à toutes les collectivités 
locales afin de les informer de l’évolution de l'IAT en cours.

Un groupe de travail régional, issu du comité de pilotage de l'IAT, cherche à développer de nouveaux modes d'intervention 
auprès des collectivités territoriales et de leurs établissements publics hors du domaine concurrentiel, de façon à les aider 
à mener une politique cohérente avec celles de l'état en particulier dans le domaine du développement durable. Les pistes 
pour continuer à accompagner les collectivités en prodiguant un conseil de qualité sont les suivantes : le conseil formalisé 
par lettre, le conseil par convention de partenariat, le conseil par information/formation. Elles sont complémentaires de 
l'ingénierie pour compte-propre qui construit notre connaissance du territoire.

Une fois la doctrine arrêtée sur notre futur positionnement et des éléments de communication fournis comme prévu, une 
deuxième communication sera préparée à destination des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale.

En parallèle, les subdivisions de la ODE relaient ce message depuis plusieurs mois, notamment à /Occos/ол des réunions 
de communautés de communes.
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Partie 2 : Dispositif d'accompagnement 
des agents, structuration de l'offre d'em

A. Perspectives d'offres d'emploi en région
Dans le cadre de la démarche d’accompagnement mise en place, les agents de la ODE ont la possibilité de consulter sur 
l'intranet des tableaux synthétiques sur les offres d'emploi recensées dans le Manche et dans les départements limitrophes 
{annexe 1). Une mise à jour est effectuée régulièrement et annoncée à l'ensemble des agents, de (açon à ce que celte 
offre de redéploiement agisse directement ou par glissements coordonnés.
De plus, afin de renforcer les capacités d'expertise au service du portage des politiques publiques prioritaires, une 
déclinaison au niveau local des 12 champs d'action prioritaires de la circulaire du 10 avril 2008 a été réalisée, définissant 
ainsi pour le MEEOOM environ 14 posies grenellisés à mettre en place (annexe 2).

Concernant le MAAR une démarche similaire (cf note de service du 12 mars 2009 sur les nouveaux métiers) a été menée 
pour répondre aux enjeux prioritaires du ministère, et qui concerne :

» la prise en compte du Grenelle de l'environnement en matière d’agriculture durable et de lorêt, d'énergies 
renouvelables et de lutte contre le réchauflement climatique,

> le développement d'une alimentation saine,

> la valorisation des données économiques et адгіссЯе$.

Les agents oeuvrant sur l'IPc sont prioritaires pour le MAAP, pour occuper les postes correspondants, les compétences 
acquises en ingénierie étant adaptables.
Une présentation des nouveaux métiers aux agents œuvrant en IPc est d'ailleurs prévue pour l'inter-région ouest le 3 juillet 
2009.
En fonction des enjeux locaux, certains postes correspondants pourraient être proposés en OOT(M). Concernant la Manche, 
sont envisageables :

un poste portant sur la mise en place et le suivi du Système d'information des Services Publics d'Eau et 
d'Assainissement (SISPEA),

>■ un poste pour l’accompagnement des collectivités gestionnaires des captages dans la mise en place d'actions sut 
les aires d'alimentation des captages, l'objectif étant de renforcer la lutte contre les pollutions diffuses,

> un ou deux postes sur le développement des filières « biomasse » (agricole et forestière),

* un poste sur le développement des performances énergétiques des exploitations agricoles,

^ un ou deux postes sur la valorisation des données territoriales.

En ce qui concerne l'offre d'emploi générée par la création de la OOTM, l'organigramme détaillé est présenté aux agents 
en assemblée générale le 25 juin 2009, de façon à ce que les agents puissent partir en congés d'été avec la connaissance 
de leurs perspectives, le macro organigramme ainsi que le projet d'organigramme disponible à la date de rédaction du 
présent document est joint en annexe 3. les liches de postes devront être élaborées et ouvertes aux agents le 10 
septembre 2009, et d'ores et déjà les préfigurateurs responsables d'unité seront désignés d'ici fin juin.

Pour faire face au plan de charge résiduel tout en mettant en place une nouvelle organisation, deux options sont possibles :

> Conserver des agents à 100% sur ГІРС afin d'achever les contrats. Dans ce cas, il convient de leur garantir des 
perspectives professionnelles à travers la signature d'un engagement formalisé leur assurant une priorité 
d'aftectation à l'horiion de 3 ans.

> Les agents achèvent les contrats et se repositionnent en même temps sur de nouvelles missions. Ils conservent donc 
certaines composantes de leur ancienne fiche de poste pendant un certain temps.

Il est proposé, afin de simplifier la réorganisation de l'ingénierie et pour des raisons d'équité, de privilégier la seconde 
option.
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β. Orientation et professionnalisation des agents

Agents MEEDDM

En matière de GREC, une démarche d'accompagnement des agents de la DDE a été mise en place, suivie par l'équipe- 
projet GREC décrite en partie 3 : le Centre de Valorisation des Ressources Humaines de Rouen (CVRH), avec qui une 
convention de partenariat a été signée, a déjà réalisé au cours de la 2’ quinzaine de mars 2009 une première série 
d'entretiens auprès de tous les agents DDE concernés par le redéploiement de l'ingénierie, recensant ainsi les projets 
des agents et recueillant leur ressenti et leurs attentes par rapport aux évolutions à venir.
Ce premier contact sera suivi par un entretien plus complet en terme d'accompagnement, qui sera mené pendant les 
mois de juillet à septembre 2009 dès que l’organigramme détaillé de la DDTM aura été communiqué aux agents lors 
de l'assemblée générale du 25 juin 2009.

Agents MAAP

Dans un souci d’harmonisation, le dispositif mis en place sera le même que la DDE. Le CVRH a été désigné par le 
directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt en mai 2009. Les entretiens auront lieu entre fin juin et mi juillet 
sur la base du guide d'entretien commun MAAR-MEEDDM. Ils concernent 17 agents qui œuvraient en ingénierie en 

2008.
En fonction des besoins d'appui voire de réorientation, des cycles de formation individuels pourront être proposés, ou 
le Réseau d'Appui aux Rarcours Professionnels être mobilisé.
A cet égard, la mission d'appui aux parcours professionnels (MAAPS) sera sollicitée pour proposer aux agents en 
difficulté au regard de l'offre des emplois extérieurs a la DDTM.

Signalons aussi la mise en place en juin 2009 d'une cellule de veille et d'alerte commune ODSV-DDAf dans le cadre de 
la RGPP, qui sera sensibilisée à la thématique particulière des agents de l'IAT.

C. Tableau de synthèse
Le tableau fourni pour la rédaction du PRIR est joint au présent document pour son premier volet (annexe 4), et est 
également envoyé à part pour une lecture plus aisée au 2' volet.
Pour la DDE, sur les 100 agents concernés par l'ingénierie, 69 agents sont concernés par le redéploiement, dont 11 font 
déjà l’objet d'un redéploiement en 2009 (1 poste Grenelle), 9 prévoient un départ en retraite en 2009-2011, soit 20 
repositionnements programmés avant fin 2011. Quatre agents supplémentaires partent en retraite en 2012-2013. Pour 
la DDAF, sur les 19 agents concernés par l'ingénierie dont 18 titulaires et 1 agent contractuel, seuls 5 ne sont pas 
concernés par le redéploiement. Pour les autres, soit le redéploiement a eu lieu, soit il est envisagé. Seuls quelques 
cas devront faire l'objet d'une attention particulière.
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Les tableaux ci-dessous synthétisent les différents mouvements prévus pour le redéploiement des effectifs de 
l’ingénierie ;

ODE :

24 départs, reconversion hors ip ou retraites prévus d'ici 
2013

10 GPi

69 agents concernés par le 
redéploiement 2 MSM

14 postes Grenelle ou grenellisés

19 départs ou reconversions hors IP complémentaires à 

accompagner

100 agents dans
ll'IAT

19 référents ATESAT

8 encadrement subdi et SISC

31 agents non concernés

1 GPI

3 MSM

DDAF ;

2 départs à ta retraite en 2012

1 agent repositionné en mars 09 au pôle forêt

13 agents concernés par le 
redéploiement 1 agent mis à disposition de la DDE 50 en septembre 09

1 agent repositionné en mars 09 dans l’analyse 
territoriale

18 agents dans i'IAT

8 agents à repositionner en janvier 10 en DDT

3 en GSP/DSP

5 agents non concernés

2 dans le pôle forêt
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Partie 3 : Modalités de suivi et 
d'actualisation du plan de redépiraemerii]

A. Dispositif de suivi
Les indicateurs suivants seront mis en place comme demandé dans la circulaire du 23 lévrier 2009 ;

1. « ETP concurrentiels 
confondues)

2. « Plan de charge » ; plan de charge résiduel (= nombre de mois de travail * agents nécessaires pour terminer 
les prestations engagées). Cet indicateur est sans doute à calculer sur la base des tableaux de suivi déjà en 
place, c'est-à-dire en terme de nombre d'ETP nécessaires.

3. « % mouvements » : pourcentage d'avancement du repositionnement (= nombre d'agents déjà 
repositionnés/ nombre d’agents à repositionner présents fin 2008 ' 100)

4. « % entretien » ; pourcentage d'agents ayant bénéficié d'un entretien (* nombre d'agents ayant bénéficié 
d'un entretien/nombre d'agents concernés parle repositionnement ' 100)

Un indicateur supplémentaire est proposé afin de suivre l'ensemble des agents.
5. « % autonomes » : pourcentage d'agents ayant effectué leur redéploiement en autonomie (retraite, 

détachement, repositionnement ) et n'ayant pas eu besoin de l'entretien approfondi (2' entretien)

: nombre d'ETP consacrés à l’ingénierie publique concurrentielle (toutes activités

8. Actualisation
L'équipe-projet GPEC mise en place depuis décembre 2008 à la OOE de la Manche, élargie à la ODAF, sera responsable du 
suivi de l'application du PRIR et de son actualisation. Elle est composée de la responsable des ressources humaines, de 
l'assistante sociale, du chargé de mission GPEC, de la responsable formation, de la conseillère de gestion, et des chefs de 
service en charge de l'ingénierie. L’équipe-projet se réunit régulièrement pour échanger sur les documents à produire dans 
le cadre du PRIR (planning ci-dessous). Le CVRH est invité selon le besoin pour mettre en place les actions 
d'accompagnement des agents et présenter les restitutions qui en sont faites.

Réunions de l'équipe projet 
GPEC

21/11/08

11/12/08

30/01/09

03/04/09

05/05/09

29/05/09

Prochaine date à fixer avant les congés 
d'été
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ANNEXE 1 : Mise à disposition de I'

P9»ibilitéi de tedépleiemenl - Tableau de syntMse - Manche

Catéçoiie
Indication de 
dispombdilé 

Vacwt 

Vacant
Vacant au 01/07/09

LocalKatKMiIntitulé du poste ContactMise à tour : 26/03/2009

Didief GERARD 

Jacques LE BERRE 
Chilsliane RENAULT

TerrilMes et habitat durables 

Responsable CGM 
Insbucteut AOS

ODE 50
OIR/CGM - St-ib 

Subdi sud

A

A ou B
C

Bou e« Vacant i compter du 
20 aoûtRéférent teiiitoflel Subdl centre Pierre MORINleth

ou explp

DDEFONCTION
PUBLIQUE B OU B* 

lech ou
Vacant au 

1/06/2009Gérard BÛUOETSubdl. nordRélérent territorialETAT
expl

B tech 
B ou B·

Susc vacant 
Création

Chargéfejd'études <)ual. eaux litto. 
Charoé(e) cTop. aménag. hydrau 

Chargé<e) suiv. conv cond. op et du 
barrage 
Néant 
Néant

Saint-i6 
Mission M5M

Pierre FRANCOIS 
Florence RICHARD

B tech Florence RICHARD CréationMission MSM

DIRNO
Autres ministères

Monsieur le maire. 
59, rue de Téglise, 
50300 Samt-Seniec 

sous-Avf anches

Secrétaire de mairie ST Senier/Avrandies C adm VacantCommunes

FONCTION
PUBLIQUE Monsieur le 

president, 
place Napoléon 

BP BOB,
50ΊΟΒ Cherbourg- 

Octeville

Tech. InformalIque Produclion et 
support

e tech VacantCUC

NéantFONCTION
PUBLIQUE

HOSPITALIÈRE

Autre

Le site Intranet présente également des tableaux de synthèse des possibilités de redéploiement pour les départements 
limitrophes au lien suivant : htîp;//intra-dde-manche.i2/rubrique.php3?id_rubiique=757
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ANNEXE 2 : Redéploiement Grenelle 
ou grenellisé

!

Лч№

Redéploiement suf les 12 champs - ВОР UPEB * 19/01/09

Propposition de 
localisation des 

référents

Postes Grenelle BN 
remontés par la DRE

Champ Grenelle Thématique précise Moyens en place Position à adopter Renforts

Niveau 0 mutualisé.Transports urbains OETP Portage de discours / Mutualisé en DDE 14
1 Θ

Déplacements doux

Reconquête des 
centres urbains

<'1 ETP Référent à nommer · 0,1 ETP

1 ETP (poste Grenelles 
ANRU publié)

En département

2 ETP (SHV) Action structurée /
1· Ville durable

Mutualisé en 
département 

En région 

En département 

En d^artement 

En département

ANT OETP Position de veille /

Nature en ville Portage de discours 

Référent 

Action structurée

0 ETP /
Eco-quartiers 

Accessibilité ville

«1 ETP 

1 EIP (SlSC) 

«<1 ETP

à former · 0,25 ETP

1 ETP

Bilan carbone Référent à former - 0,5 ETP

Expert niveau R (1 A), 
Chef de projet niveau 
R (1 A*), GPl niveau O 

(3 A ou B)

Rénovation 
énergétique, qualité 
construction GPl

2 ETP dont 1 poste 
Grenelle thermicien

En région et en 
département

2 ETP (SlSC) Action structurée

2- Bâtiments 
durables 2,2 SAUE ·► 1,5 SlSC 

+ 1 Subdi
Accessibilité bâtiments Action structurée 1 ETP En département

Niveau R ou 0 
mutualisé, 1 A 
"ATESAT et DD"

Action ponctuelle * 
Référent

1 référent (0,25 ETP) 
♦ 1 EIP (2 à 3 ans)

Ouvrages d'art - 1 ETP (Subdi) Mutualisé en DDE 50

Niveau D, 3 A ou B 
(reçu) et niveau D, 3 

A ou B
"aménagement

durable"

Niveau D, 1 A

Niveau R, 3 A

Niveau R, 2 A et 
niveau D, 1 A ou 6 

mutualisé

I ETP (poste Grenelle 
"territoire et habitat 

durables" reçu)

Action structurée 
interservices

3- Montages d'opérations urbaines «1 ETP En département

4- lutte contre l'habitat indigne

Technologiques

0,33 SHV + subdis 

1,25 ETP

Action structurée 1 ETP /
Action structurée / /

Polmar mutualisé en 
DDE SO

Naturels 3ETP Action Structurée 1 ETP5- Risques

Gestion de crise 2,5 ETP 

7.4 ETP

Action structurée / /
Sécurité routière Action structurée 1 ETP /

6- Eau (hors régalien) DDAF
Trames bleues 
et vertes

pratiques agricoles 

8- Évaluation environnementale

OETP Portage de discours / Référent DOAF ?7- Protection et 
gestion de la nature

Niveau R, 1 A

ODAF

«1 ETP 

0,2 ETP

0,25 (ВОР PPR)

Référent à former · i ETP En département

déchets Action structurée9- Prévention et 
gestion des déchets

/ / Niveau R, 1 A ou B

Référent à former 0,2 ETP En département
10- Economies d'énergie, changement 
climatique

11- Assistance et GSP

«1 ETP Action structurée I ETP / Niveau R, 1 A*

OOAF

12- Transport ferroviaire ORE Niveau R, 1 A

I ETP (poste Grenelle 
"Protection du 

littoral'’)

Niveau 0 mutualisé, 1 
A et niveau R, 2 A

13- Maritime 3 ETP hors support Action structurée Mutualisé en ODE 50

Total indicatif : 14,3 ETP
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ANNEXE 3 : Organisation ODTM I

*1^

OMCtOn
4і^іг1«ічаМ
4er(qmr«4
«ІЯМ

· i^iw · /wi »w*Rirviutvi flANC*m

t.·

■ .'■ Л. iКDirecteur • ♦·'. > Communication
Pilotage des 
délégations 
territot laies

T
' Conseil de GestiblT 

et Management ]
J . t- ‘-y . A\

Directeur adjoint délégué 
à la mer et au littoralDirecteur adjointDT Nord - DT Centre - DT Sud

Service 
Économie 

Agricole et 
des Territoires 

{SEAT)

Service
Habitat

Construction
Ville

(SHCV)

( Service 1/^Service . , ^
Analyse des\ lAinwiageinenl 

' ' Durable des 
Territoires 

(SADT)

Délégation 
à la mer 

et au littoral

Service
Risques
Sécurité
(SERIS)

I Service 
tntdronnemenlSecrétariat

Général Territoires et 
péveloppemen 
y Durable 
\(SATEDD)y

(SE) П(SG)

Gens de la mer
Planification Ressource en 

eau ;
, · protection

- gestion
- services 

publics

Polices de 
l'environnemen

Politique locale
Appui aux 
parcours fessionnels 

Informations 
sociales

Réglementation 
de la pêche

Police pèches 
et navigation

iGestion du DPM

le SR Habitat privé

Politiques de 
l'habitat

^enouvellemen 
urbain et 

occupation 
sociale

SCOTÉtudes
Aides directes 

et droits à 
produire

Aides
structurelles et 
conjoncturelles

Développement 
rural durable

iécufité routière 
Déplacements

Éducation
routière

pro ADSVeille territorlak 
et prospective

Géomatique

Développemen 
durable et 
Systèmes 

d'information

Accessibilité 

Aide à
l’émergence de 
Projets Durables

Climat/Énergie

Support/
Fonctionnemeni

Gestion des 
Ressources 
humaine

Informatique
Réseaux

Juridique

Logistique
Budget

Cultures marine

Plaisance

Capitainerie

Stratégie mer 
et littoral

Mission
Mont-St-MIchelForêt Nature et 

Biodiversité
Constructions

publiques
durables

Risques et 
soutien crisePolice de l'eau 

- continentale 
- littorale 

■ MISE
MAE

Parc

J7E coursVersion provisoire juin 2009
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ANNEXE 4 : Tableau de suivi des agents
(1** volet) ■-t

ïableou de suivi du repositionnement des agents employeur MIEDDM œuvrant en ingénierie publique concurrentielle

Date de
repositionnement, 

départ à la 
retraite envisagée 

(MM/AA)

ЧDépart à la 
retraite

Repositionnement
envisagé

Région Département Matricule Macrograde

(50) MaTKhe 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) MafKhe 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Atanche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Atanche) 
(50) Atanche) 
(50) Manche)

BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORMANOIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORAAANDIE
BASSE-NORAAANOIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORMANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORMANOIE
BASSE-NORAtANDIE
BASSE-NORMANOIE
BASSE-NORAtANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANDIE
BASSE-NORAtANDIE
BASSE-NORAtANDIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORMANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANOIE
BASSE-NORAtANDIE

6 (ech 
C tech 
B tech 
B tech 
B tech 
B tech 
Badm 
B tech 
C adm 
B tech 
B tech 
C adm 
C adm 
B tech 
B adm 
C adm 
A tech 
B tech 
B tech 
A adm 
C tech 
B tech 
C tech 
B expl 
C tech 
B tech 
C tech 
C tech 
C tech 
B tech 
B tech 
C tech 
B adm 
C adm 
C adm 
C adm 
C adm 
C tech 
B expl 
C adm 
B tech 
B tech 
C adm 
B tech 
C tech 
C adm 
C tech 
C tech

oui 02/10non
non non

ouinon
oui 09/09non

non non
non non
oui r trimestre 2012

03/10
non

oui non
non non
non non
non non
non non
non non
non non
non non
non non
non non

oui 05/09non
non non
non non

oui 01/09
09/09

non
ouinon

non non
non non

oui 03/09
Courant 2011

non
oui non
non non

03/09non OUI

non non
non non

09/09non non
non non

oui 02/09
06/09

non
ouinon

non non
non non
non non
non non
non non
non non
non non
non non

oui 04/09non
non non
non non
non non
non non
non non
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Date de
repositionnement, 

départ b la 
retraite envisagée 

(MM/AA)

Départ à la 
retraite

Repositionnement
envisagé

Département Matricule MacrogradeRégion

C expl 
Bteth 
B lecti 
C adm 
C adm 
C adm 
B expl 
B expl 
C tech 
C adm 
C expl 
B tech 
B expl 
C adm 
B expl 
C tech 
6 tech 
C tech 
C adm 
C adm 
C expl

oui Courant 2010 
Fin 2010 

Courant 2011

(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche)

BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANDIE

non
oui non
oui non

nonnon
nonnon

12/11
Courant 2013 
Courant 2012

oui non
oui non
oui non

nonnon
02/ 12 
10/11

oui non
oui non
non non

02/09ouinon
non non

nonnon
nonnon
nonnon
nonnon
nonnon
nonnon

09/09oui non

lübleau de iuivi du teposilionncmenl des üÿcnts employeui MEEODM œuvrant en ingénierie μυΰΙ^υο concurrentielle

Date deSuivi de l'agent
repositionnement/ 

départ à la 
retraite envisagée

Départ à la | Repositionnement 
envisagé

Matricule de 
l'agent

MacrogradeRégion Département retraite (MM/AA)

01/10
01/10
01/10
01/10
01/10
01/10
01/10
01/10
06/12
06/12

01/10

(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche) 
(50) Manche)

A*BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORAAANOIE 
BASSE-NORMANDIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE 
BASSE-NORMANOIE

non out
A* OUInon
A* non OUI

Badm
Btech
Cadm
Cadm
Ctech
Ctech
Ctech

OUInon
OUInon
OUInon
OUInon
OUInon
OUIOUI
OUIOUI

A+ OUInon
Atech
Btech
Cadm
Btech
Btech
Btech
Cadm

nonnon
nonnon
nonnon

03/09OUInon
nonnon
nonnon

03/09ouinon
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Préambule P

La circulaire conjointe du 22 juillet 2008 relative à l'évolution des activités d'ingénierie définit les modalités de cessation 
des prestations d'ingénierie concurrentielle, à l’exception de certaines missions sensibles. Elle prévoit en particulier la mise 
en place de plans de redéploiement de l’ingénierie permettant aux services déconcentrés des deux ministères d'assurer 
dans les meilleures conditions possibles l'achèvement des prestations déjà engagées et le repositionnement de tous les 
agents.

La première étape de l'élaboration des plans de redéploiement consiste à réaliser un état des lieux de l'ingénierie publique 
concurrentielle et un calendrier de fin de prise de commande, pour chaque région et département, dont l’Orne, la seconde 
étape consistera à établir les modalités de redéploiement des effectifs, ainsi que les actions de concertation à mener et 
les mesures d’accompagnement des agents à mettre en place en application de la circulaire du 23 février 2009.

Les conseils de modernisation des politiques publiques ont réaffirmé la nécessité pour le MEEODM et le MAAP de mobiliser 
les compétences techniques dont ils disposent pour la mise en œuvre de leurs politiques prioritaires. Les compétences 
acquises doivent donc être maintenues et redéployées au service des priorités d'action des deux ministères, en prenant 
en compte leurs contraintes budgétaires respectives.

le redéploiement des capacités d'ingénierie doit être mené en cohérence avec la réorganisation des services régionaux et 
départementaux de l'État.

le présent volet départemental est élaboré conjointement par la ODE et la OOAF du département de l'Orne. Sa cohérence 
avec la stratégie régionale est assurée par une participation au comité régional de pilotage de l'IAT qui se réunit 
régulièrement et effectue un suivi des réflexions et de l'avancement des travaux des services départementaux. Le comité 
de pilotage diligente l'élaboration du PRIR, dont le présent PRIO est une annexe et la déclinaison pour l'Orne.
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Partie 1 - Etat des lieux et moda 
prestations d'ingénierie concurren \^···

A ~ Etat des lieux

A1- Effectifs consacrés a l'ingénierie publique concurrentielle dans 
l'Orne en 2007 et 2008 (en équivalent temps plein annuel - ETPT)

MEEOOM

2007 2008Macfogfades
AMO totalМОЕ AMO totalМОЕ

A + 0,26 0,74 1,00 0,22 0,21 0,43
A tech 

A adm

0,06 0,18 0,24 0,07 0,04 0,11
0,03 0,10 0,13 0,02 0,01 0,03

Total A 0,35 1,02 1,37 0,31 0,26 0,57
B tech 

6 adm 

8 exp

3,06 9,38 12,44 3,06 3,87 6,93

0,00 0,01 0,01 0,02 0,01 0,03

0,77 2,41 3,18 0,35 1,83 2,18
Total B 3,83 11,80 15,63 3,43 5,71 9,14
C tech 

C adm 

C exp

2,13 6,65 8,78 1,95 2,75 4,70

1,66 5,16 6,82 2,29 1,60 3,89

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total C 3,79 11,81 15,60 4,24 4,35 8,59
TOTAL 7,97 24,63 32,60 7,98 10,32 18,30

MAAP

2007 2008Macrogrades
AMO GSP/DSPМОЕ total AMO GSP/D5PМОЕ total

A + 0,10 0,05 0,05 0,20 0,05 0,10 0,15 0,30J
A tech 

A adm
0,90' 1 0,250,25 0,40 0,25 0,40 0,20 0,85

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total A 0,35 0,45 0,30 1,10 0,30 0,50 0,35 1,15
B tech 

B adm

— I0,60 2,38 0,55 3,53 0,45 2,00 0,90 3,35

0,10 0,60 0,51 1,21 0,10 0,55 0,66 1,31
B exp 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 6 I 0,70 2,98 1,06 4,74 0,55 2,55 1,56 4,66
C tech 0,20 0,97 0,31 1,48 0,05 0,18 0,88 1,11
C adm 

C exp 

Total C

0,20 0,87 0,27 1,34 0,05 0,56 0,50

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,40 1,84 0,58 2,82 0,10 0,74 1,38 2,22

TOTAL 1,45 5,27 1,94 8,66 0,95 '9 3,29 8,03
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A2- Connaissance des populations concernées

Une cartographie des postes a été réalisée sur l'ensemble de la ODE et de la DDAF de l'Orne. Les éléments décrivant la 
situation actuelle sont ceux relevés en 2008 hors encadrement, sauf pour les chefs de pôle de la DDAF qui se consacrent 

principalement à l'ingénierie.

Les populations concernées se répartissent comme suit :

Siège DDAFDélégations territoriales Siège ODE

2 chefs de pôleA tech

5 chargés d'opérations2 chefs d'unitéB+ tech

13 correspondants territoriauxB expl terril.

2 (pôle ingénierie)B expl ingén.

1 (pôle ingénierie) 7B tech

2 assistantes (GSP et gestion 
de marchés)

2 (dessin et cartographie)

B adm

8 (pôle dessin-cartographie 
mutualisé)

2 secrétaires d'unité 
2 secrétaires de service

5 dessinateurs 
1 correspondant territorial

4 gestionnaires de marchés

C tech

2 secrétairesCadm

1321Total 26

terril. : territorial 
expl. : exploitation 
adm. : administratif 
tech. : technique

totalC techC adm6 tech8 adm B expIservice

471481015MEED0M61

132252MAAP61 2
60161015152itotal 2
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A3- Domaines d'activités, métiers exercés et compétences liées

Les personnels de catégorie A, B et C de la DDE et de la DDAF exercent les métiers suivants :

[Domaine d’activité Comp^nces liées

Conception des processus 
Pilotage de projets

Ingénierie de l'aménagement Management

eau potable et assainissement Pilotage et management 
Expertise
Conception de projets 
Assistance technique 
Gestion de services publics

Management,
Gestion de projets.
Gestion et conception de systèmes 
de traitement, distribution et 
collecte en eau potable et 
assainissement.
Environnement,
Procédures marchés publics

Routes, génie civil 
Procédures marchés publics 
Règlements urbanisme, 
environnementI

gestion affaires communales Assistance technique

aménagements et réseaux Conception de projets 
Direction des contrats de travaux

Routes, génie civil 
Procédures marchés publics 
Règlements urbanisme, 
environnement

aménagements et réseaux Conception de projets Routes, génie civil 
Procédures marchés publics 
Règlements urbanisme, 
environnement

J t
' I constructions publiques Conduite d'opération. 

Mandat
Bâtiment, réglementations 
construction 
Procédures urbanisme 
Procédures marchés publics

I * къ ■ * M

ii eau potable et assainissement Expertise
Conception de projets 
Assistance technique 
Gestion de services publics

Gestion et conception de systèmes 
de traitement, distribution et 
collecte en eau potable et 
assainissement.
Environnement,
Procédures marchés publics

β adm eau potable et assainissement Expertise
Gestion de services publics

Gestion et valorisation de bases de 
données
Procédures marchés publics 
Gestion de marchés publics

Dessin industriel 
Traitement de données

Ctedt aménagements et réseaux Dessin de projet

eau potable et assainissement Cartographie Gestion et valorisation de bases de 
données - SIG

C adm Gestion de marchés Vérification, contrôle 
gestion administrative

Exécution des marchés publics

eau potable et assainissement Gestion administrative de marchés Suivi et gestion de dossiers 
publics
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в. Arrêt des prestations et accompagnement des collectivités

B1- Arrêt des prestations

B1.1- Date d'arrêt des prises de commarïde

les prises de commendes dans le champ concurrentiel ont été arrêtées en mai 2008 pour la DD£ et en lin d’année 2008 

pour la DDAF.

Toutelois, les services se réservent la possibilité d'intervenir dans les cas exceptionnels où l'offre alternative d'assistance 
i maîtrise d'ouvrage, voire de maîtrise d'œuvre, serait en situation de carence sur un territoire où s'exprime le besoin 
de faire émerger ou de réaliser un projet sensible. Les engagements sur les missions sensibles GSP se poursuivent au- 
delà de l'échéance du 31 décembre 2011, dans le cadre du IV champ prioritaire défini par la circulaire du 10 avril 2008.

81.2‘ Évolution du plan de charge des services et de l'emploi des personnels 
de l'ingénierie concurrentielle d'ici fin 2011

PRÉVISION ANNEE 2009

2* semestre1" semestre

Nombre de 
nécessaires contrats nécessaires 

au 30/06/09 encours au 31/12/09

Nombre de 
contrats 
en cours

ETPETP
départements

4.610.2 28DDE 61 

DDAF 61

66

48* 9.059* 11.1

76 13.6Total 125 21.3

*= V compris contrats GSP en renouvellement

PRÉVISION ANNÉE 2010

2' semestre1* semestre

Nombre de 
nécessaires contrats

au 30/06/10 en cours

Nombre de 
contrats 
en cours

ETPETP
nécessaires 

au 31/12/10
départements

1.12.5 615OOE 61 

DDAF 61 41* 6.544* 8.4

59* 47 7.6Total 10.9

*= y compris contrats GSP en renouvellement

PRÉVISION ANNÉE 2011

2* semestre1** semestre

Nombre de 
nécessaires contrats

au 30/06/11 encours

Nombre de 
contrats 
en cours

ETPETP
nécessaires 

au 31/12/11
départements

0.120.5DOE 61 

OOAF 61

4

33* 536* 5.5

5.135Total 640

** y compris contrats GSP en renouvellement
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B1.3- Conséquences en termes de redéploiements de personnels à engager
(avec échéancier)

Dans les délégations territoriales de la ODE (dès 2010)

► En 2008, 19,3 ETP onl été consacrés à l'ATESAT et principalement sur le domaine de la voirie. Les domaines 
aménagement et habitat sont a renforcer.

► On compte dans les délégations territoriales, 17 secteurs territoriaux couvrant en moyenne 3 CdC chacun. 15 
contrôleurs des TPE font fonction de correspondant territorial.

► On peut estimer que les contrôleurs en place seront pleinement employés par une ATESAT dont les volets 
aménagement et logement seront développés et qui portera les objectifs du développement durable.

► Les pôles ingénierie des délégations territoriales représentent ensemble 3 B chargés de pôle, 5 dessinateurs et 3 
adjoints administratifs chargés de la gestion des marchés de travaux.

L'évolution de l'IAT vers des modes d'intervention privilégiant la territorialisation des politiques de l'Etat appelle 
évolution de l'organisation territoriale fondée sur une reconsidération des méthodes de travail et de l'articulation siège- 
délégations dans la perspective de la construction de la ODÎ.

D'ores et déjà, des postes de type fonctionnel ont été ouverts dans chaque délégation territoriale avec le profil " gestion 
des risques et aide à la planification ".

Dans cette perspective, le rôle d'ensemblier et de coordonnateur du chef de délégation sera accru et demandera le renfort 
d'un adjoint de plein exercice.

les effectifs des pôles d'ingénierie concurrentielle évolueront comme suit :

une

► sur 5 dessinateurs, 3 seront appelés à développer un savoir-faire SIG pour contribuer à l'exercice des missions 
nouvelles (risques, accessibilité, planification, base de données voirie communale), les 2 autres pouvant occuper les 
postes de correspondants territoriaux qui, devenus vacants, ne trouveraient pas de candidat

► pour les A adjoints administratifs chargés de la gestion des marchés de travaux pour une partie de leur temps, une 
réflexion sur leurs perspectives de repositionnement se fondera sur l'analyse des besoins suivants :

. compte tenu des temps partiels, un secrétariat polyvalent tenu par deux agents dans chaque DT assurerait la 
continuité du fonctionnement de l'accueil et de l'orientation de l'information 

. le secrétariat serait également chargé de tâches telles que le renseignement d'un outil de veille territoriale, 
l'appui au pôle ADS, la fonction de correspondant logement et l'information sur le droit au logement

Au siège de la DDE

Les effectifs IPC du siège, situés au SADET et au SSUI, pourront évoluer de la manière suivante :

SITUATION AU 31/07/2008 SITUATION A L'ECHEANCE 2010
1 6+ tech Ingénierie 

5 B tech Ingénierie

1 B+ tech Constr. publiques

2 B tech Constr. publiques 

8 C tech

1 B+ tech 

A B tech

1B+ tech Constr. publiques

2 B tech Constr. publiques 

6 C tech

5 C adm7 C adm
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Les techniciens et dessinateurs positionnés sur l’ingénierie concurrentielle Investiront, d'ici la fin 2011, les missions définies 
dans les champs de l'aménagement durable, des énergies renouvelables, de la protection des milieux naturels et de la 

bio-diversité.

Dans le domaine des constructions publiques, l'activité se recentrera sur la conduite d'opération pour compte propre de 
l’Etat, le développement des actions de l'Etat exemplaire et la capacité de promouvoir la performance énergétique dans 

les bâtiments publics :

> Un poste de TSE (technicien supérieur de l'environnement) a été ouvert dans le domaine de la réglementation 
thermique et des bilans carbone.

» Un poste sera redéployé sur le domaine de la gestion du patrimoine immobilier de l'Etat.
» L'unité constructions publiques, viendra en appui aux ОТ pour assurer, au titre de l’ATESAT, le conseil aux collectivités 

en matière de bâtiments publics.

Au siège de la DDAF

Les personnels de la cellule GSP intégreront progressivement l'activité liée â SISPEA (système d'irtformation sur les 
services publics d'eau et d'assainissement) déployée pour le compte de l’ONEMA en applicaticm de la circulaire 
conjointe MAAP/MEEDOM du 24 novembre 2008. Cette activité développée sous l'égide du MEEOOM est adossée au 
logiciel GSP développé par le MAAP, sur lequel s'appuie l'activité OSP/OSP qui perdure au titre des missions sensibles 

après 2011.
Les personnels de la cellule ingénierie sont pour une partie redéployés vers les autres missions prioritaires de la OOAF 
(plan de performance énergétique, développement rural...) nécessitant d'ores et déjà un renforcement, tandis que 
d'autres se consacreront à l'achèvement des contrats en cours jusqu'à leur départ (retraite, mutation, disponibilité...), 
avec un éventuel redéploiement intermédiaire. Sont ainsi visés selon le tableau qui suit :

P par un redéploiement : 7 agents, dont deux déjà redéployés au printemps ;
P par un départ avant le 31 décembre 2011 : deux autres agents, dont un à redéployer transitoirement.

Projection prévisionnelle vers

Maintien
dans le Échéance 

poste

MobilitéMacrograde Développement durable 
Grenelle autre remarque

redéploiement

redéploiement

redéploiement

redéploiement

redéploiement

redéploiement

redéploiement

2010XΘ tech 

B adm 

8 tech 

C tech 

B loch 

B tech 

C adm 

A tech 

A tech 

B tech 

B loch 

C tech 

6 adm 

C adm

Retraite avant 2012
06/2009

05/2009
X

X

2010X
2010X

2010XX

X ne
10/2009Disponibilité en 2009

XX OUI

GSPX OUI

ouiGSPX

GSPX OUI

GSPX OUI

GSPX OUI

Parmi les domaines de redéploiement envisagés, on peut citer les risques naturels, l'aménagement des bassins versants 
et l’accompagnement des SAGE, la protection de la ressource (4'*" programme nitrates, aires d'alimentation des captages 
prioritaires, mesures agroenvironnementales...), la mise en œuvre des trames verte et bleue (gestion de la biodiversitë, 
continuité écologique, Natura 2000, zones humides...), la valorisation de la biomasse, le développement local (politique 

des Pays, DGEAF, porter à connaissance, FEADER), etc...

La circulaire MAAP sur les nouveaux métiers du 12 mars 2009 y ajoute, pour ce qui concerne l'Orne : le développement 
d'une agriculture durable afin de répondre aux enjeux environnementaux (protection et préservation de la ressource en 
eau et de la biodiversité), l’amélioration de l'efficacité énergétique des exploitations agricoles, ainsi que la valorisation des 

données économiques territoriales.
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β7.4* Conditions de réussite, points de vigilance (avec une attention 
particulière sur la manière d'achever tous les contrats en cours)

» les dessinateurs doivent d'ores et déjà s'inscrire dans un cycle de formation, la baisse de leur plan de charge ouvrant 
des disponibilités pour se mettre en situation de reconversion.

► du fait des contrats restant à achever, deux ou trois techniciens peuvent rerKontrer quelques difficultés à suivre des 
formations de reconversion lorsque le domaine sur lequel ils seront repositionnés n'est pas dans la continuité de 
leur spécialité technique d'exercice.

► pour ajuster la charge de travail aux nécessités de repositionnement, il est envisagé de dénoncer des contrats après 
négociation et de transférer les éléments de mission restant à exécuter à des prestataires privés. Le sen/ice 
s'attachera à transférer prioritairement les contrats relatifs aux opérations qui, en attente de financement, ne 
connaissent pas d'avancement significatif et dont la réalisation dépassera manifestement l'échéance de fin 201t.

► les correspondants territoriaux se consacreront à temps complet à l'ATESAT et au conseil global. La maîtrise d'œuvre 
constituait pour eux un moyen d'exercer pleinement leurs compétences en matière de direction de l'exécution des 
contrats de travaux. Ils ressentent cette évolution comme un appauvrissement de leurs missions. Il conviendra de 
leur donner les formations et les outils qui leur permettent de valoriser les missions rénovées d'ATESAT, en 
particulier à travers le portage des politiques de l'Etat, lis devront parallèlement être accompagnés dans le 
changement radical d'un savoir-faire aujourd’hui centré sur la réponse technique pour passer à une culture du 
questionnement.

► A priori, tous les contrats en cours pourront être menés à leur achèvement normal avec les effectifs actuellement 
disponibles. Si des difficultés survenaient pour certains, le service organiserait la transition vers l’ingénierie privée.

62- Dispositif d'accompagnement des collectivités territoriales

62.1- Typologie des collectivités, identification des difficultés pouvant être 
rencontrées par les collectivités suite à l'arrêt de l'ingénierie publique 
concurrentielle

»· Une population de 293 000 habitants sur un territoire de 6 250 km^

P Un territoire composé de 5 pays, 40 cantons, 36 communautés de communes, 1 communauté urbaine, et 505 
communes. 90 % de ces 505 communes ont moins de 1 000 habitants et 74 moins de 500 habitants.

► Les structures intercommunales compétentes en eau potable sont au nombre de 86. En assainissement collectif, 
la structuration est moins avancée avec 21 EPCI.

> Un département à caractère rural influencé par cinq aires urbaines (Alençon, Fiers, Argentan, L'Aigle, ainsi que 
Nogent-le-Rotrou dans l'Eure-et-Loir) et par 7 pôles d'emploi de l'espace rural (Oomfront, la Ferlé-Macé, 5ées, 
Vimoutiers, Mortagne-au-Perche, ainsi que Mamers dans ta Sarthe et Falaise dans le Calvados).

» Un département structuré par les bourgs et petites villes qui définissent des bassins de vie.

>■ Une démographie globalement en déclin sur ces bassins de vie avec des causes variables d’un bassin à l'autre.

Si les quatre grandes agglomérations du département sont capables d'exercer pleinement leurs prérogatives, le reste 
des collectivités présente le tableau d'une maîtrise d'ouvrage atomisée face à un marché où l'offre locale d'ingénierie 
est faible. Les appels publics à la concurrence les confrontent à des candidats ayant leur siège dans les départements 
limitrophes et disposant de peu de références dans l'Orne.

Cette situation doit cependant être modulée en fonction de la nature des opérations envisagées : ainsi en eau potable 
et en assainissement, l'assistance technique du Département et l'assistance à la GSP de la OOAF procurent 
assistance de proximité. Pour les missions d'ingénierie, les gros syndicats d'eau potable et d'électrification rurale, voire 
certains syndicats d'assainissement, sont assez structurés pour diligenter leurs opérations en toute autonomie.

une
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B2.2- Stratégie d'accompagnement

► dans leurs contacts suivis avec les collectivités, les délégations territoriales ont expliqué le contexte d'évolution de 
l'ingénierie dès le mois de juin 2008. Chaque demande exprimée par une collectivité pour une mission d'AMO ou 
de МОЕ a été l'occasion de détailler à la fois le nouveau positionnement et les nouvelles modalités d'intervention 
(aide à la formalisation des besoins, à la mise en concurrence et à l'évaluation des résultats). Des fiches thématiques 
balayant les champs et les modes d'intervention de la DDE sont en cours d'élaboration.

► (es réseaux internes à la DDE ont inscrit dans leur programme de travail 2009 la définitiorî des nouvelles modalités 
d’intervention et la constitution d'outils à l'usage des correspondants territoriaux. Ce travail est maintenant appuyé 
par un groupe régional qui a défini les nouvelles modalités d’intervention vers les collectivités, travail annexé au 
PRIR de Basse Normandie.

► À l'occasion des assistances à délégation de services publics, la DDAF propose de nombreuses opérations de 
regroupement intercommunal permettant de rationaliser les structures de production et de distribution d'eau et 
d'assurer dans de meilleures conditions la sécurisation de l'approvisionnement et de la distribution. Ces missions 
d'assistance comprennent aussi une expertise des ouvrages au regard de leur fonctionnalité et de la sécurité des 
travailleurs ou du service (plan Vigipirate), avec l’intégration de tous les travaux identifiés au contenu du service à 

déléguer.

► la communication des services de l'Etat sur leurs nouvelles missions, les modes d'intervention correspondants et 
l'évolution de leur organisation est envisagée sous la (orme d'une information et d'un dialogue avec chaque 
président d'EPCI, sous l'autorité du préfet.

► une réflexion sera conduite avec les différentes filières professionnelles de l'ingénierie privée en vue d'organiser 
l'offre dans le département
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Partie 2 - Dispositif d*accompagnement 
structuration de l'offre d'emploi ; >■

n
Ч '

A - Perspectives d'offre d'emploi dans le département
Id DDE et la ODAF de l'Orne sont engagées dans le processus de préfiguration de la DÛT dont l'organigramme détaillé sera 
stabilisé au 30 juin. Une vision précise des postes offerts au redéploiement des agents affectés à l'IPC en tout ou partie ne 
sera possible qu'après cette date. La préfiguration de la DOT prévoit que l'expertise et l'appui technique au portage des 
politiques publiques seront réalisés au sein de chacun des services. Les redéploiements pourront donc être opérés dans 
tous les services.

Il est envisagé de procéder comme suit :

^ les agents partant en retraite dans les 18 mois à venir poursuivent à temps complet l'achèvement des opérations 
d'ingénierie en cours

> les agents devant se qualifier sur des missions nouvelles seront affectés sur un poste de leur choix et conserveront 
des opérations en cours à titre de tâche complémentaire. Un chargé mission IPC sera chargé au sein de ta OOT du 
pilotage de l'activité correspondante.

Les domaines prioritaires de redéploiement sont principalement : la gestion des risques et l'aide à la planification, le 
développement d'un savoir faire SIG pour contribuer â l'exercice des missions nouvelles, la veille territoriale, 
l'aménagement durable, les énergies renouvelables, la protection des milieux et la préservation de la biodiversité, la 
performance énergétique dans les bâtiments publics, la réglementation thermique et les bilans carbone, la gestion du 
patrimoir\e immobilier de l’Etat, la protectiorr de la ressource et la mise en œuvre des trames bleue et verte, la valorisation 
de la biomasse, la performance énergétique des bâtiments agricoles et la valorisation des données économiques.

L'organisation de la OOT en cours de préfiguration va évidemment les prendre en compte dans la répartition des effectifs, 
conformément aux objectifs stratégiques adoptés.

B - Orientation et professionnalisation des agents
Dans le cadre de la préfiguration de la OOT de l'Orne, le processus de prépositionnement présenté en CTP le 25 juin prévoit 
que les agersts concettrés pat des postes supprimés ou profondérnent modifiés sercmt it^fotmés individuellement et 
bénéficieront d'entretiens ainsi que d'un conseil et d'un suivi personnalisés.

B1 - Agents du MEEDDM

* Pour les correspondants territoriaux de la ODE : en 2007, un référentiel des métiers a été établi par la cellule 
6UEPARH de Rouen. Des entretiens individuels ont été réalisés à celte occasion.

► Pour les agents du siège de la OOE ; des entretiens individuels ont été cortduits de juillet à septembre 2008 
les 8 dessinateurs, les S techniciens et les 2 adjoints administratifs des unités d'ingénierie du SAOET. Ces 
entretiens avaient pour but d’établir un bilan des qualifications détenues par les agents, d'examiner leurs 
souhaits d'évolution de carrière et de préparer un plan de formation aux nouvelles missions à investir.

avec
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В2 - Agents du МААР

La circulaire MAAP du 20 avril 2009 a fixé les modalités d'accompagnement des agents dans le contexte de la 
réorganisation des services :

► accompagnement personnalisé (missions d'appui aux personnel et au management des structures, service social, 
coaching..-),

► outils de diagnostic des compétences et de reconnaissance des acquis (VAE),

► outils de formation au nouveau poste ou au projet professionnel,

► outils d'accompagnement financiers (prime de restructuration, aide à la mobilité..,)

En outre, la note de service annuelle pour les entretiens d'évaluation 2008/2009 comportait des dispositions 
spécifiques pour les agents des services d'ingénierie. A ce titre, tous les agents du service de l'équipement rural ont eu 
un volet d'entretien consacré à la confirmation de la stabilité du poste avec les réserves associées ou, le cas échéant, 
ont eu l'indication des évolutions envisageables pour un repositionnement avec la détection des projets professionnels 
ou personnels. Ces entretiens ont eu lieu entre le 28 janvier et le 11 février 2009.

Par la suite, deux réunions de service ont été programmées et dédiées spécifiquement à l'information des agents, en 
février et en mars 2009, dont une réunion consacrée à une enquête sur les choix de repositionnement.

Enfin, deux agents du service ont eu un entretien avec le directeur préalablement à leur engagement vers un 
repositionnement maintenant acté. Les autres agents seront reçus par le directeur d'ici l'été.

B3 ' Dispositions communes à tous les agents

Ces travaux seront complétés à partir de la mi-septembre par les entretiens qui entoureront le processus de 
prépositionnement sur les postes de la DOT, dont les fiches seront élaborées en cours d'été. Ce n'est qu'à partir des 
options de prépositionnement qu'un plan personnalisé d'orientation et de qualification pourra être valablement établi.

C - Tableaux de synthèse
Ci-annexé le tableau " suivi des agents du MEEDOM " avec remplissage du 2' onglet
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ТРИPartie 3 - Modalités de suivi et d'act 
du volet départemental

(t-•1

:<·

A “ Suivi du PRID de l'Orne
» le dispositif de suivi sera fixé dans le cadre de la préfiguration de la DOT, actuellement en déroulement. Il pourra 

éventuellement prendre la forme d'une équipe projet GREC ou être confié à un agent à identifier (contrôleur de 
gestion ou responsable RH).

^ Les indicateurs locaux de suivi sont les quatre fixés par l'annexe II à la circulaire de 23 février 2009 :

1 Nombre d'ETP consacrés à l'ittgénierie publique concurrentielle ;

2 Plan de charge résiduel (nombre de mois x agents nécessaire pour terminer les prestations engagées) ;

3 Pourcentage d'avancement du repositionnement (nombre d'agents déjà repositionnés/nombre d'agents à 
repositionner présents fin 2008 x 100). Compte tenu de l'option d'affectation des agents à repositionner sur 
leur nouveau poste dans l'organigramme de la OOT (cf. plus haut), le 3' indicateur sera porté à 100 % dès le 
Г janvier 2010 ;

4 Pourcentage d'agents ayant bénéficié d'un entretien (nombre d'agents ayant bénéficié d'un 
entretien/nombre d'agents concernés par le repositionnement x 100).

B - Actualisation du PRID de l'Orne
Une actualisation sera faite tous les ans à partir de 2010, à l'occasion de la remontée des indicateurs locaux de suivi à 
l'administration régionale. Celle de la fin 2010 intégrera toutes les conséquences de l'instauration de la OOT.

CONCLUSION

La mise en œuvre du PRIO va être couplée à la restructuration des deux services au sein de la prochaine direction 
départementale des territoires de l’Orne. La préfiguration en cours sera aussi l'occasion pour les personnels concernés par 
un redéploiement d’explorer de nouveaux domaines dans un champ plus vaste que celui de chacun des services actuels 
et donc d'améliorer les chances de réussite du repositionnement.

Les nouvelles structures mises en place au niveau national, régional et local pour l'assistance à la gestion des ressources 
humaines sont un autre facteur de succès pour l'accompagnement des agents et l'adaptation à leur nouveau métier.
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ETP 2007 ETP 2008
MEEDDM MAAP MEEDDM MAAP

Région Dépt Meoogiedes IPC IPC IPC iPC

AMO 31/12 
(hors GSP/OSP)

Мое 31/12 
(hors GSP/OSP)

AMO 31/12 
(hors GSP/OSP)

Мое 31/12 
(hors GSP/OSP)

AMO 31/12 Мое 31/12 Somme 31/12 GSP/OSP Somme 31/12 AMO 31/12 мое 31/12 Somme 31/12 GSP/OSP Somme 31/12

Л· 0.24 0 43 0.67 0.67 1 59 0.54 2.S 0.83 0 06 0 89 07 1.37 0.71 2.78
Λ («h 046 0 8? 1.28 0.39 0 92 0 31 1.62 0.89 0 19 1 28 0 39 0.76 0.4 1 SS
Λ dûm 0.09 0.17 0.26 O 0 0 0 0.26 0.6 0.86 0 0 0 0
lotaiA 0.79 1.42 22І 106 2.51 0.85 4.42 1.98 tos 103 1.09 2.13 1.11 4.33
G l«h 7.38 13 16 20.54 0.78 1.86 063 3.27 7.81 662 14.43 07 1 39 0.72 2.81
B ddrn 0.96 1.7 2.66 0.17 0.4 014 0.71 1.94 O.S 2.44 0 16 0.32 0.17 0.6SManche
0 expl 2.73 4.87 7.6 0 0 0 0 1.13 4.76 S.89 O 0 0 0(50) îoloie 11.07 19.73 30.8 0.95 2.26 0.77 398 10.88 11.88 22.76 0.86 1.71 0.89 3.46
C (ech 4.26 76 11.86 0.86 206 0.7 3.62 2.39 7.41 98 0.92 1.83 0.95 3-7
C düni 3.96 7.06 11.02 0.78 1.84 063 3.25 5.39 5 09 10.48 0.82 1.63 0.84 329
C cx|il 1.06 1.89 2.95 0 O 0 0 0.33 2.39 2.72 0 O 0 0
Totale 9.28 16.55 25.83 1.64 3.9 1.33 6.87 8.11 1489 23 1.74 X46 1.79 6.99
TOTAl 21.14 37.7 58.84 3.6S 8.67 2.95 15.27 20.97 27.82 48.79 3.69 7.3 3.79 14.78
Λ· 0.03 0.19 0.72 0 03 0.1 0.1 0.23 0.29 0 28 0.57 0-03 O 0.1 0.1$

Λ tech 0.2S 1.09 1 34 017 1.22 О 4 1.79 0.89 0.47 1.36 0.07 0.05 0.4 0.52
Λ ddm 0.04 0 2? 0.26 О О О О 0 02 0.04 006 О О О О
ІОІОІА 0.32 1.5 1.82 0.2 1.32 0.5 202 1.2 0.79 1.99 0.1 0.05 0.5 0.65

О G l«h 2.74 8 53 11.27 0 25 2 72 0.75 3.72 5.55 4.61 10.16 0.22 1-48 0-78 2.48
G ddm 0.47 1.S8 2.05 О 0 44 0.19 0.63 1 06 0.4S 1.51 О 0.36 0.1 0.46Calvados
о expl 0.88 5 5 6.38 О О о О 1 7 3 5 5.2 О О О о(14) Іоіоів 4.09 15.61 19.7 0.25 3.16 0.94 4 35 8.31 8.56 16.87 0.22 1.84 0.88 2.94
С lech 0.67 4 17 4 84 О 1 35 1.35 1 36 2.46 3.82 О 1.35 О 135<Ό с 6dm 1.68 4 37 6 0S 0.12 О 39 0.28 0.79 2 01 3.03 5.04 0.22 0.14 0.28 064
С ехрі 0.05 0 29 0.34 О О о о 006 0.09 0.15 О О о о
totale 2.4 8.83 11.23 0.12 1.74 0.28 2.14 3.43 5.58 9.01 0.22 1.49 0.28 1.99
TOTAl 6.81 2S.94 32.75 0.57 6.22 1.72 8.51 12.94 14.93 27.87 0.54 3.38 1.66 5.58О
А· 0.26 0 74 1 о 1 OOS 0 05 02 0 22 0.21 0.43 0.05 0.1 0.15 03
А tech 0.06 018 0.24 0 25 04 0.25 0.9 0 07 0 04 0.11 0.25 0.4 02 0.85
А ddm 0.03 01 0.13 о о о о 0.02 0.01 0.03 о о о о
ТоіаІА 0.35 1.02 1.37Ф 0.35 0.45 0.3 11 0.31 0.26 0.57 0.3 0.5 0.35 1.15
G lech 306 9 38 12.44 0.6 2 38 O.SS 3 53 306 3.87 6.93 0.45 2 09 3.35
G ddm 0 0.01 0.01 0 1 06 0.51 1.21 002 0.01 0.03 0.1 O.SS 066 1.31Orne
B cxpl 0.77 2.41 318 0 0 0 0 0 35 1 83 2.18 0 0 0 0fD (61) мыв 3.83 11.8 15.63 0.7 2.98 1.06 4.74 343 5.71 9 14 0.55 2.55 1.56 4.66
C tech 2.13 6 65 8.78 02 0.97 0.31 1.48 195 2 75 4.7 o.os 0.18 088 1.11
C ddm 1 66 516 6.82 02 0 87 0.27 1.34 2 29 1 6 3 98 O.OS 0.S6 05 1.11
c expl 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
ТсЛЫС 3.79 11.81 15.6 0.4 1.84 0.58 2.82 4.24 4.35 8 59 0.1 0.74 1.38 2.22
TOTAl 7.97 24.63 32.6 1.4S 5.27 1.94 8.66 7.98 10.32 18.3 0.95 3.79 3.29 1.03
A> 053 1 36 1.89 08 1 74 0.69 3 23 1 34 0 55 1.89 078 1.47 0.96 3 21
A tech 0.77 209 2.86 0 81 2 54 096 4 31 1 85 0.9 2.2S 0.71 1.21 1 2.92
A ddm 016 0 49 0.65 0 0 0 0 03 0.65 0.9$ 0 0 0 0
ToM A 1.46 3.94 5.4 1.61 4.28 1.65 7.54 3.49 2.1 5.59 1.49 2.68 1.96 6.13
Blech 13 18 31 07 44.25 1 63 696 193 10.52 16 42 15.1 31 52 1.37 4.87 2.4 864
B ddm 1 43 329 4.72 0.27 1 44 084 2.5S 3 02 0.96 3.98 0 26 1 23 093 2.42Total

Région
B expl 4 38 12 78 17 16 0 O O 0 3 18 10.09 1327 0 0 0 0
мыв 18.99 47.14 66.13 1.9 8.4 2.77 11Л7 22.62 26.15 48 77 1.63 6.1 3.33 11.06
( lech 706 18 42 2S.U 1 Об 438 101 645 5.7 12.62 18.32 0 97 3.36 1.83 6.16
c ddm 73 16.59 23.89 1.1 3 1 1.18 S3< 9.69 9 72 19.41 1 09 2.33 1.62 504
Cexpl 1.11 2.18 329 0 O O 0 0 39 2 4g 2.87 0 0 0 0
іоіые 15.47 37.19 52.66 2.16 7.48 2.19 1183 15.78 24.82 40 6 2.06 5.69 Î4S 11 2

35.92 88.27 124.19 5.67 20.16 6.61 32.44 41.89 53.07 94.96 5.18 14.47 8.74 28.39
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Arrêt des prestations .y

Année 2009

PRÉVISION ANNÉE 2009 ANNÉE 2009 CONSTAT

Région Dépts MEEDDM MAAP MEEDDM MAAP
V semestre 2' semestre l*· semestre 2' semestre V semestre 2' semestre V semestre 2' semestre

Nombre 
de contrats 

en cours

Nombre 
de contrats 

en cours

FTP ΠΡ Nombre 
de contrats 

en cours

Nombre 
de contrats 

en cours

FTP Nombre 
de contrats 

en cours

FTP ETP Nombre 
de contrats 

en cours

FTP Nombre 
de contrats 

en cours

Nombre 
de contrats 

en cours

ETP FTP
nécessaires 

au 30/06/09
nécessaires 

au 31/12/09
nécessaires 

au 30/06/09
nécessaires 

au 31/12/09
nécessaires 

au 30/06/09
nécessaires 

au 31/12/09
nécessaires 

au 30/06/09
nécessaires 

au 31/12/09

Calvados (14) 153 18 112 12 164 14.8 ISO 12.1 1S3 18 164 14.8

AAanche (SO) 214 29.91 107 22.2 168 12 109 8 214 29.17 223 12O
•Ό Orne (61) 66 10.2 28 4.6 S9 11.1 48 9

ro 04E

05e
06O

•Λ
«Λ 07

eo
08

Total région 433 58.11 247 38.8 391 37.9 307 29.1

Année 2010

PRÉVISION ANNÉE 2010 ANNÉE 2010 CONSTAT

Région Dépts
MEEDDM MAAP MEEDDM MAAP

V 5emestre 2' semestre Г semestre 2' semestre V semestre 2' semestre r semestre 2' semestre

Nombre 
de contrats 

en cours

Nombre 
de contrats 

en cours

ETP Nombre 
de contrats 

en cours

FTP ETP Nombre 
de contrats 

en cours

Nombre 
de contrats 

en cours

ETP Nombre 
de contrats 

en cours

FTP Nombre 
de contrats 

en cours

ETP Nombre 
de contrats 

en cours

FTP FTP
nécessaires 

au 30/06/10
nécessaires 

au 31/12/10
nécessaires 

au 30/06/10
nécessaires 

au 31/12/10
nécessaires 

au 30/06/10
nécessaires 

au 31/12/10
nécessaires 

au 30/06/10
nécessaires 

au 31/12/10

Calvados (14) 92 7 66 3 138 9.5 114 6.90)

МагкЬе (50) 72 17.56 38 12.92 107 8 80 5

Orne (61) 15 2.5 6 1,1 44 8.4 41 65Г9

E 04

05O

06

01
07w>

t/)
DS(Ό

CD Total légion 179 27.06 110 17.02 289 25.9 235 18.4
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Année 2011

PRÉVISION ANNÉE 2011 ANNÉE 2011 CONSTAT

Région Oépts MEEDDM MAAP MEEDDM MAAP
l'semestre 2' semestre l*· semestre 2' semestre V semestre 2' semestre V semestre 2' semestre

Nombre 
de contrats 

en cours

Nombre 
de contrats 

en cours

ETP ΠΡ Nombre 
de contrats 

en cours

ETP Nombre 
de contrats 

en cours

ETP Nombre 
de contrats 

en cours

Nombre 
de contrats 
en cours

ETP ETP Nombre 
de contrats 

en cours

Nombre 
de contrats 

en cours

ΠΡ ETP
nécessaires 

au 30/06/11
nécessaires 

au 31/12/11
nécessaires 

au 30/06/11
nécessaires 

au 31/12/11
nécessaires 

au 30/06/11
nécessaires 

au 31/12/11
nécessaires 

au 30/06/10
nécessaires 

au 31/12/11

CdIvaOos (14) 35 1.5 S o.s 114 4.2 104 2-2

Manche (50) 19 0 06.46 79 5 50 4

Orne (61) 4 0.5 2 0.1 36 5.5 33 5

E 04

D5O

06

07
S/1
t/1

08

CÛ
total région 58 8.46 10 0.6 229 14.7 187 11.2
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Suivi des agents du MEEDDM 1

REPOSIIIÛNNEMÎNT Actions ou problématiques RH caractérisant la situation de l'agent

Agent repositionné sur un poste 
« employeur MEEDDM »

Agent reposi
tionné au sein 
de sa direction 
départemen
tale d'origine

Suivi de l'agent Date de reposi
tionnement 
envisagée 
(MM/AA)

Formation Mobilité
Date de reposition
nement ellective 

(MM/AA)

Autre reposi
tionnement Formation infé

rieure ou égale 
à 5 jours

Formation supé
rieure é 5 jours et 

inférieure à 20 jours

Formation supé
rieure ou égale à 

20 jours

Matricule 
de l'agent

Départ d 
la retraite

Repositionnem 
enl envisagé

Emploi Grenelle 
(oui/non)

Aide mobilité 
conjoint

REGION Oépt ÎMacrogradel Programme (préciser) Catégorie OSEA

(14) Calvados C TechBN 01/Ô9 01/091 proq 113 (UPIB) 
pfog 113 (UPÎëy

|om-ûi-oi-02non OUI non OUI
ÔT7Ô9(14) Calvados C TechBN 2 01/09 lom οι·οι·θ2non OUI non OUI

C adm Ô2TÔ9(14) CalvadosBN 3 OUI retraite non
(14) Calvados B tcch Ô3TÔ9BN Ô3/Ô94 prog 117 (CPPtIDDAT) 0217-01-01-06non OUI non OUI

collectivilé
locale

(14) Calvados B explBN 04/095 04/09non OUI non

B tech 
B tcch

ÏÏ57Ô9(14) Calvados 
(14) Calvados

prog 135 (DAOl)BN 0^096 10135-01-01-071non OUI non OUI
BN Ô77Ô97 non OUI

14) Calvados 
14) Calvados

B tech Ô77Ô9BN 8 non OUI
B tech ÔT/ÔOBN 9 non OUI

Ôt7Ô914) Calvados 
(l4) Calvados

B techBN 10 non OUI
R techBN 07/0911 non OUI

(14) Calvados 
(14) Calvados 
ri4^dIvados

B tech Ôt7Ô9BN 12 Ô7TÔ9OUI retraite non
BN B tech Ô770913 non OUI

Ô7TÔ9
Ô7^

B explBN 14 non OUI
(14) Calvados B techBN 15 non OUI

6 pxpl(14) CalvadosBN 07/0916 non OUI
O 4) Calvados 

(14) Catvados 
(14) Ca^ados

B expl 
C adm

BN 07/0917 non OUI
BN 18 07/09non OUI

Ôt7Ô9B explBN 19 non OUI
Ôt7Ô9(14) CaNadôs B explBN 20 non OUI

B expl(14) Calvados8N 21 07/09non OUI
Q4) Calvados 

(14) Calvados 
(14) Calvados

C expl 
B expl 
C adm

Ô7TÔ9BN 22 non OUI
BN 23 07/09non OUI

Ôt7Ô9BN 24 non OUI
(14) Calvados Ô7TÔ9C admRN 25 non OUI
(14) Catvados 
(14) Calvados 

(14) Calvados

C adm 
B tech

BN 26 07/09non OUI
07/09BN 27 non OUI

07/09
Ô7^

B techBN 28 non OUI
14) Calvados 
14) Calvados 

14) Calvados 
p4) Calvados 
(14) Catva^ôs 
(u) Calvados

B explBN 29 non OUI
ÔT/Ô9B techBN 30 non OUI
CÎ7/Ô9B expl 

A tech
BN 31 non OUI
BN 32 07/09non OUI
BN B adm33 07/09non OUI

Ô7/Ô9B explBN 34 non OUI
B tech(14) CatvadosBN 35 07/09non OUI

(14) Caivados 
(14) Catvados 
(14) Calvados 

(14) Calvados

B techBN 36 07/09non OUI
07/09BN C tech37 ÔT/Ô9

Ô7^
prog 203 (ISl)non 0203-01-01-12OUI non non

B explBN 33 non OUI
B techBN 39 Ô7/Ô9non OUI

(14) Calvados 
(14) Caivados

B tech Ô9/Ô9 09/09 prog 181 (Р~РУBN 40 non OUI 0181-10-02-01 non OUI
B techBN Ô7/ÏÔ41 non OUI

(14) CalvadosBN B tech42 Ô7/ÎÔnon OUI
(14) CalvadosBN 43 C adm Q7/Ï0non OUI

r,



RfPOSmONNEMENI Actions ou problématiques RH caractérisant la situation de l'agent
Agent reposilionr^ sur un poste 

« employeur MEEDDM ·
Agent reposi
tionné au sein 
de sa direction 
départemen
tale d'origine

Suivi de l'agent Date de reposi
tionnement 
envisagée 
(MM/AA)

Date de reposi
tionnement 

effective 
(MM/AA)

Formation Mobilité
Autre reposi
tionnement Formation infé- formation supé

rieure ou égale rieute à S jours et 
à 5 jours inférieure à 20 jours

Formation supé
rieure ou égale à 

20 jours

Matricule 
de l'agent

Départ à 
la retraite

Repositionnem 
ent envisagé

Emploi Grenelle 
(oui/non)

Aide mobilité 
conjoint

REGION Oépt Macrograde Programme (préciser) Catégorie OSEA

(14) Calvados 6 lech 07/10BN 44 non OUI
07/10(14) Calvados B lechBN 45 non OUI

(14) Calvados Badm ÔT/ÎÔBN 46 non OUI
(14) Calvados C adm ÔT/ÎÔBN 47 non OUI

ÔÏ7ÏÏ
0ІШ

(14) Calvados C admBN 48 non OUI
(14) Calvados C admBN 49 non OUI

c lech(14) Calvados ôî/îîBN 50 non OUI
Blëcïï ÔÏ7ÎÎ(14) CalvadosBN 51 non OUI

ÔÏ7ÎÏ(14) CalvadosBN C adm52 non OUI
ÔÏ7TÏ(14) CafvadosBN C lech53 non OUI

(14) Calvados C admBN 01/1154 non OUI
c tech(14) CalvadosBN 01/1155 non OUI

(14) Calvados B adm Ôî/îîBN 56 non OUI
(14) Calvados C techBN ôî/îî57 non OUI

(50) Manche B lech Ô2/ÎÔBN 1 OUI non retraite non
(SQ) Manche 
(50) Manche

C lechBN 2 non non
B techBN 3 non non

(50) Manche B lech 09/09 09/09BN prog 113 (UPÏ6)4 AOSnon OUI non OUI non
B lech 
B ïëcfi

(50) Mancnc 
(50) Manche

BN 5 non non
BN 6 non non

i" trimestre 
2012

(50) Manche B admBN 7 OUI non retraite non
Manc~he 

(50) Manche
B tech 03/10BN 8 OUI non retraite non
C admBN 9 non non

(50) Manche 6 techBN 10 non non
(50) Manche B lechBN 11 non non
(50) Manche C admBN 12 non non
(50) MancheBN C adm13 non non
(50) Manche B techBN 14 non non
(50) Mandïë B admBN 15 non non
(50) MancheBN C adm16 non non
(50) MancheBN A tech17 non non

05/09(50) MancheBN B tech Ôs7Ô918 non OUI lautre ministère! non non
(50) Manche 6 techBN 19 non non
(50) Manche A admBN 20 non non

ÔÎ709(50) Manche C lech ÔÏ/Ô9BN 21 prog 113 (UPFB) AOSnon OUI non OUI nonÔ9/Ô9 Ô9709(50) MancheBN B tech22 prog 113 (IIPFB)non AÎESATOUI non OUI non
(50) Manche C techBN 23 non non
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manclïë 

(50) Manche

B expl 
C lech 
B tech 
C tech

BN 24 non non
prog 135 (DAÔlT polilique habitatBN 03/09 28/02/0925 non OUI non OUI non

BN 26 Courant 2011OUI non retraite non
BN 27 non non

collectivité
locale

(50) Manche C lech 03/09BN 28 03/09non OUI non
(50) Manche C techBN 29 non non

/



REPOSmONNEMlNI Actions ou problématiques RH caractérisant la situation de l'agent

Agent repositionné sur un poste 
·< employeur MEE DOM »

Agent reposi
tionné au sein 
de sa direction 
départemen
tale d'origine

Suivi de l'agent Date de reposi
tionnement 
envisagée 
(MM/AA)

Date de reposi
tionnement 

eflectivG 
(MM/AA)

Formation Mobilité
Autre reposi
tionnement Formation inté

rieure ou égale 
à 5 )ours

formation supé
rieure è 5 jours et 

intérieure à 20 joursl

Formation supé
rieure ou égale à 

20 jours

Matricule 
de l'agent

Départ à 
ta retraite

Repositionnem 
ent envisagé

[mploi Grenelle 
(oui/non)

Aide mobilité 
conjoint

Dépt Macrograde,REGION Programme (préciser) Catégorie OSIA

Ш (50) Manche Ftëcn non non

ж (50) Manche 
(50) Manche

π B tech prog115(ÜPr8) Ville durablenon non OUI

ж π с tech non non

ж (SO) Manche π ТГаЗгл т5тт prog 117 (CPPFfDDAT) Ressources
humaines

non OUI non OUI non

ж (50) Manche 

(50) Manche 
(50) Manche

3T C adm WÜ7 prog 117 (CPPFFDDATjlcommumcaTÎônwmnon OUI non OUI nonж π с adm non non
Ж Ж С adm non non

(50) Manche 
(50) Manche

17 c admЖ non non

ж 35· c tech nonnon
Ж (50) Manche 37 B expl non non

ж (50) Manche 
(50) Manciïë 

(50) Manche

Τΰ c adm non non

ж B tech41 non non
Ж 43 B tech non non

(50) Manche π C adm ШЩ ШЩЖ prog 113 (UPtB) Gestion
administrative

non OUI non OUI non

ж (5Ô) Manche 
(50) Manche

B tech non non

ж c tech non non

ж (SO) Manche 
(SO) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche

Ж C adm non non

ж 17 C tech non non
Ж 15 C tech

ТГёхрТ
non non

ж 17 Courant 2010OUI non retraite nonЖ 37 B tech fin 2ûi0 retraiteOUI non nonж (SO) Manche 
(50) Manche

3Î Courant 2011B tech 
C adm

OUI non retraite nonж 37 non non

ж (50) Manche 33 C adm non non
Ж (50) Manche 31 c adm WïîOUI non retraite non

(50) Manche 33 B expl Courant 2013Ж retraiteOUI non nonж (50) Manche 
(50) Manche

36 6 expl Courant 2012 retraiteOUI non nonж C tech37 non non

ж (50) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche

35 C adm 
C expl

ШЩOUI non retraite nonЖ 37 Wïï retraiteoui non non
17 B techЖ non non

ж (50) Manche 17757 75777757 côllectivilé
locale

61 B expl non OUI non

ж (50) Manche 
(50) Manciïë 

(50) Manche 
(50) Manche 
(57) Manche 
(50) Manche 
(50) Manche 
(57) Manche

17 C adm non non
B explЖ 13 non non

Ж 14 C tech 
B tech

non non
Ж 13 non non

ж 11 c tech non non
Ж 17 C adm non non
Ж 15 C adm 

C expl
non non

Ж 17 W77 W07 retraiteOUI non non



REPOSmONNEMENI Actions ou problématiques RH caractérisant la situation de l'agent

Agent repositionné sur un poste 
« emptoyeur MtEDDM »I Agent reposi

tionné au sein
Suivi de t'agent Date de reposi- Date de reposi

tionnement iionnement 
envisagée effective
(MM/AA) (MM/AA)

Formation Mobilité
Autre reposi
tionnement

de S3 directionformaîioninÎH 
départemen
tale d'origine

Рогтаіюп supé
rieure à S jours et 

inférieure à 20 jours

Formation supé
rieure ou égale à 

20 jours

Matricule 
de l'agent

Départ à 
la retraite

Repositionnem 
eni envisagé

Emploi Grenelle 
(oui/non)

Aide mobilité 
conjoint

Oépt MacrogradeREGION Programme (préciser) Catégorie OSEA rieure ou égale 
à S jours

ÔÎ7ÏÔ(61) Orne Ctech prog 113 (ЦРІВУBN 1 non oui ;ош-оі-оі-02 non OUI OUI non non non
(61) Orne 
(61) Orne' 
(61) Orne

Ctech
Ctech

2BN non non
3ON non non

CtechBN 4 non non
CtechBN 61) Orne 5 non non
Ctech prog 113 (ирЩÔÏ/ÏÔBN 61) Orne 6 non 0113-01-01-02,OUI non OUI OUI non non nonCtech61) OrneBN 7 non non
Ctech
ïiech

61) Orne 
6i) Orne

BN 8 non non
BN 9 non non

(61) Orne 
(6i) Orne

Btech 09/09BN 10 non OUI lautre ministère! non non
Bleth ïITïôBN 11 oui non retraite non non

(61) Orne 
(61) Orne 
(61) Orne 
(6ÏT"Ôrnë

(adm
Btech

BN 12 non non
ÏÔ7Ô81ÔTÔ813BN prog 181 (PR)non OUI 0181-10-02-01 non OUI OUI non non non

Btech
BÏëch

BN 14 non non
BN 15 non non

Cadm
Btech
Btech

Tï7c>B prog 113 (UPËbT(61) Orne 
(61) Orne 
(61) Orne 
(бі) Orne 
(61) Ôrne

TÏ7Ô8BN 16 non 0113-02-01-12OUI non OUI OUI non non non
BN 17 non non

18BN non non
09/09BtechBN 19 prog 113 (ЦРЁВУnon 0113-02-01-20ІOUI non OUI non12/09CadmBN 20 OUI non retraite non non

(61) Orne Cadm21BN non non
collectivité

locale
(61) Orne Bexpl 10/08 10/08BN 22 non out non non
(61) Orne 
(61) Orne

Bexpl23BN non non
BexplBN 24 non non
Bexpl(61) Orne 25BN non non

(61) Orne Bexpl
Bcxp
Btecn

BN 26 non non
'61) Orne 
|бі)~Огпё

27BN non non
BN 28 non non

Ctech Ô3/Ô961) Orne 04/09BN 29 prog 113 (ЦРЕВУnon 0113-02-01-15OUI non oui nonClech61) OrneBN 30 non non
(61) Orne 
(61) Orne

Cadm
Bexpl
Bexpl

BN 31 non non
03/0932 ôywBN non OUI secteur privé non non

61) Orne 33BN non non
61) Orne BexplBN 34 non non

(61) Orne Bexpl35BN non non
(61) Orne Bexpl

Ctech
36BN non non

(61) OrneBN 37 non non
(61) Orne CadmBN 38 non non
(61) Orne 
(61) Orne 
(біГогпё

Cadm8N 39 non non
Bexpl
Bex^

Ï2/ÏQBN 40 OUI non retraite non non
BN 41 non non

61) Orne Bexpl
Bexpl
Ctech

42BN non non
61) OrneΘΝ 43 non non

(61) OrneBN 44 non non
(61) Orne CtechBN 45 non non
(61) Orne Ctech ОЩГ prog 113 (UPEB)06/08BN 46 non OUI 0113-02-01-15 non OUI non
(61) Orne CadmBN 47 non non
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Préambule » ·
* ;

Le retrait du champ concurrentiel a été guidé par la volonté de l'État de recentrer l'action de ses services sur le portage 
et la mise en œuvre de ses politiques sur les territoires.

L’ingénierie fournie jusque là par les services de l'État aux collectivités était majoritairement constituée de maîtrise 
d'œuvre (60% environ). L'assistance à maîtrise d'ouvrage, en développement, était largement positionnée en aval des 
grands choix et consistait à définir le cadre opérationnel de la réalisation des projets.

Cette ingénierie était essentiellement une " ingénierie de la réponse ", massivement fondée sur les savoir-faire déjà 
acquis.

Elle était en grande partie centrée sur la traduction en solutions techniques de décisions déjà arrêtées par les élus, 
décisions auxquelles les services de l’Etat prenaient rarement part, perdant par là l'occasion de développer une 
"ingénierie de la question", positionnée à l’amont des processus. Les missions d’Assistance à Maîtrise d'Ouvrage 
échappaient en partie seulement à cet inconvénient ; l'Assistant était encore en position d'exécutant de par la nature 
contractuelle de ses liens à la maîtrise d'Ouvrage.

Dans un contexte de moyens contraints, il était de bonne économie que l'État, tout en maintenant son assistance au 
titre de la solidarité, repositionne ses effectifs de manière à satisfaire en priorité aux besoins de mise en œuvre de ses 
politiques et agisse en tant que partenaire plutôt que prestataire des Collectivités.

Le présent document a pour objet de mettre en lumière que, loin de signifier la disparition de toute ingénierie au sein 
des structures de l'État, ce nouveau positionnement entraîne la requalification d’une ingénierie pour compte propre de 
l'État. Cette ingénierie refondée échappe par nature au champ concurrentiel et n'est qu'en seconde instance partagée 
avec les collectivités, dans la poursuite d’objectifs où se rencontrent les intérêts de l'Etat et les intérêts des collectivités 
locales.

L'objectif du groupe de travail "doctrine en ingénierie", constitué dans le cadre de l'élaboration du PRIR de Basse- 
Normandie, est de définir le contenu et le cadre juridique de la nouvelle ingénierie exercée en dehors du champ 
concurrentiel. Les réflexions au sein du groupe font ressortir les éléments suivants ;

■ Les modes d'intervention des services de l'État en ingénierie

En application de la circulaire conjointe MAAP-MEEDOM du 22 juillet 2008, les activités des services de l'État dans le 
champ concurrentiel (prestations de maîtrise d'œuvre, d'assistance à maîtrise d'ouvrage et d'assistance conseil) doivent 
être achevées, saut exceptions liées à des missions sensibles, d'ici fin 2011. Cela implique un repositionnement des 
services sur le portage et la mise en œuvre des politiques publiques prioritaires portées par le MAAP et le MEEDDM, et 
en particulier sur le Grenelle de l’environnement. Pour ce faire, deux modes d'intervention sont possibles :

► l'ingénierie pour compte propre (expertise, CP État)
► l'ingénierie d'appui aux collectivités territoriales (conseil gratuit, ATESAT)
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■ La légitimité de ces modes d’intervention

Ces deux modes d'intervention fondent une ingénierie non concurrentielle, nécessaire à l'État pour son propre compte 
mais également en appui des collectivités. Conformément à la circulaire IAT du 22 juillet 2008, l'État doit en effet 

disposer d'une ingénierie capable de :

* Porter les politiques publiques prioritaires du MAAP et du MEEDOM
> Positionner les services du MAAP et du MEEDOM comme des acteurs essentiels de la mise en œuvre du Grenelle de 

l'environnement
> Aider à la constitution de maîtrises d'ouvrage à des échelles adaptées aux nouveaux enjeux

Dans cette même perspective, la circulaire MEEDOM du 23 mars 2009 sur la territorialisation du Grenelle Environnement 
appelle la construction d'échelons de médiation entre l'État et les territoires pour

» traduire les orientations du Grenelle dans le langage des porteurs de projets
> transposer les objectils généraux en actions adaptées à la configuration des territoires
» analyser les données remontantes et évaluer les résultats de la mise en œuvre des politiques publiques sur les 

le/riloires

Les services déconcentrés du MEEDOM et du MAAP sont à même de mener ces actions au plus près des territoires et 
leur positionnement en tant que porteurs des politiques de l'État sera encore plus lisible lorsqu'ils seront institués en 
Directions Départementales des Territoires (et de la Mer). Les DDT(M) auront comme mission de base la construction 
du discours de l'État dans le département. Partenaire des collectivités, l'État est légitime à leur faire part de sa vision 

leur territoire et promouvoir un développement cohérent avec les objectifs nationaux.

Les DOT(M) sont à ce litre un outil commun capable de rapprocher les points de vue.

Il reste que, fortes d'une longue habitude, les collectivités sollicitent toujours les services de l'État pour répondre è leurs 
préoccupations immédiates, è savoir fa recherche de prestataires capables de formuler en termes opératicinnels une 

décision déjà prise. Dès lors :

» un accompagnement s'avère nécessaire pour assurer la transition entre l’ingénierie de la réponse et l'ingénierie de 

la question

> ces contacts avec les collectivités sont précisément une opportunité d'élargir les questionnements et d’intégrer les 

objectifs du développement durable dans les démarches locales

sur

■ Le contenu et les différents niveaux de conseil gratuit

Suivant la complexité du sujet, le groupe de travail a distingué quatre types de conseil :

*· le conseil de base non formalisé 

e le conseil formalisé par une simple lettre d'intention

e le conseil formalisé dans une convention de partenariat, réservée à la construction d'une démarche innovante au 

regard des objectifs du développement durable

► le conseil mis en œuvre à travers des actions d'information ou de formation à destination des collectivités locales, 
dans la mesure où le transfert des savoirs et des savoir-faire vers les structures territoriales participe de Taide à la 
gouvernance. Cette modalité d'intervention est formalisée elle aussi par une convention de partenariat.
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Le groupe de travail s'est également posé la question de savoir quel type d'intervention permettrait, en cas d'abandon des 
missions d'AMO dans les domaines sensibles (en DSP et GSP notamment), de continuer à satisfaire aux besoins de l'État 
en termes de connaissance et de formulation de ses objectifs dans ces domaines. Le travail devra être poursuivi lorsque 
les réflexions en cours au niveau national sur les "missions sensibles" auront été finalisées.

Le présent document définit dans un premier temps l'ingénierie pour compte propre (I) et dans un deuxième temps ce 
que pourrait être une ingénierie d'appui aux territoires (II) mise en œuvre à travers un courrier d'assistance (A), une 
convention de partenariat (B) ou encore des actions de formation et d'information (C).

Chaque niveau de conseil (lettre simple ou convention de partenariat) est précisés en annexe, sur la base de modèles et 
d'exemples concrets.

Le conseil dispensé doit favoriser la coopération intercommunale en replaçant les projets dans un cadre
adéquat.

5



л:
I- L'ingénierie pour compte-propre l

CL

A, Les lieux d'exercice de l'ingénierie

1. Les Services fonctionnels

Oan$ les départements, les ODE, OOAF, OOEA sont constituées de services dits fonctionnels, relatifs aux domaines 
d’intervention (Urbanisme, Habitat, Environnement, Économie agricole. Sécurité Transport, et Mer pour le littoral.) Ces 
services portent les diverses politiques relatives h l'aménagement durable des territoires.
Ils assurent une veille sur l’actualité, les textes en préparation qu'ils soient d'ordre législatif ou réglementaire, prennent 
en charge le décryptage des textes nouveaux, entretiennent les relations avec les interlocuteurs ayant compétence sur 
l’ensemble du département voire au-delà. Ils assurent souvent des instructions de dossiers, proposent des décisions 
réglementaires et organisent des contrôles.

2. Le Réseau Territorial

En DDE et OOEA, le réseau territorial est organisé pour être la porte d’entrée des services auprès des collectivités locales. 
Il est chargé de porter la parole de l’État et d'être à l'écoute des acteurs du territoire pour tout ce qui concerne les 
problématiques d'aménagement durable.
La mission du Réseau teriltorial est de faite avancer corrctètement les différentes politiques auprès des décideuis 
locaux. Sa capacité à avoir une approche globale non sectorielle doit être développée.
L'ingénierie d'appui territorial, à travers le conseil gratuit et l'ATESAT, est le mode d'action privilégié du réseau territorial. 
La création des DDEA, puis des OOT(M), renforce ce type d'approche en équipes-projets.

B. Nécessité d'une ingénierie d'appui interne

Pour compléter efficacement l'organisation rappelée ci-dessus. Il est nécessaire d'assurer en interne un appui, pour 
faciliter la mise en application des politiques prioritaires de l’État. Ainsi le réseau territorial, pour porter localement les 
politiques de l'État, a besoin d’une part de l'appui de personnes ressources disponibles et compétentes pour répondre 
aux questionnements générés par son intervention, et d'autre part d'une vision partagée et réfléchie de ces politiques 
au regard des enjeux territoriaux. Cet appui peut prendre plusieurs formes : organisation et valorisation des données, 
observatoire, analyse territoriale, de situation, rétrospective, prospective, corrseil, expertise, évaluatior\, défir\itior\ de 
méthode, mise au point d’outils, production de grille de questionnement, accompagnement de démarches locales, 
publication de fiches techniques, de modèles, production de cartographies, formation, animation conjointe de 
réunions..-

Autant d'interventions que bien souvent les services fonctionnels ne peuvent effectuer d'une part du fait de leur charge 
de travail courante, mais aussi du fait de compétences à développer en analyse de problème, réflexion méthodologique 
adaptée aux acteurs du territoire, mise au point de cahier des charges.
Ces services fonctionnels mais aussi d'autres services de l'Étal peuvent eux aussi avoir besoin d'un appui technique 
méthodologique similaire pour répondre avec réactivité aux impératifs de mise en œuvre des politiques de l'État.

Il ne faut pas oublier un type d'intervention majeur, qui réclame une forte technicité et une bonne disponibilité qui 
consiste en la mise aux normes des bâtiments publics, avec le souci de rendre l'État exemplaire, tel que mis en 
évidence par les conclusions du "Grenelle de l'environnement", qui sera suivi de plans d'actions qu'on annonce 
ambitieux.

ou

Il s'agit là de renforcer les prestations de conduite d'opération, de gestion du patrimoine immobilier, et de mettre 
application les outils du "Grenelle de l'environnement", sans oublier les conseils aux collectivités locales pour les inciter 
à s'engager dans la même démarche.

en
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с. utilisation de llngéniefie publique pour le compte de l’État

L'ingénierie d'appui territorial, réalisée par le réseau terrilorial avec l'appui de référents du siège, permet de collecter 
une quantité d’inlormations très utiles à la connaissances des territoires et nous mettant en mesure d’être reconnus 
localement. Elle entretient également nombre de compétences nécessaires à la compréhension des évolutions locales 
et à l'anticipation des conséquences prévisibles.
La reconnaissance locale, l'analyse et la valorisation des données doivent permettre à l'Etal de délinir des priorités 
d'actions et d'infléchir le cours des évènements. L'ingénierie publique doit donc se justifier en produisant des 
expertises, analyses de situation, bilans, analyses prospectives, propositions d'actions, à destination du Préfet et des 
propres services de l'État. Les cibles privilégiées peuvent être les missions interministérielles, telles la MISE, ou les pôles 
d'aménagement et risques.

Dans le domaine des constructions publiques, l'activilé se recentre sur les besoins propres de l'Etat, tous ministères 
confondus. Outre la conduite d'opération des constructions nouvelles, la gestion du patrimoine immobilier, les bilans 
énergétiques et l'amélioration de la performance énergétique des bâtiments participent toutes de l'action dite "Etal 
exemplaire".
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II- L'ingénierie d'appui aux territoires

Partage de l’ingénierie publique avec les collectivités

L'analyse d'une problématique locale ou thématique, au titre de l'ingénierie pour compte propre peut justifier une 
intervention au titre de l'ingénierie d'appui territorial dans le domaine non concurrentiel.
Il est de l'intérêt de l'État que ses politiques soient comprises et traduites dans les projets territoriaux par la médiation 
d'experts qui savent transcrire les objectifs nationaux en termes opérationnels.
Il est de l'intérét des collectivités de disposer d'un regard expert et objectif sur la manière de mettre en œuvre les 
réglementations et d'une évaluation des résultats obtenus avec les opérateurs de l'aménagement et de 
l'environnement.
l'ingénierie d'intérêt partagé est un moyen d'établir avec les territoires des relations d'échange dans lesquelles :

P les collectivités bénéficient d'une aide experte déconnectée de tout enjeu marchand 
P l'État collecte les signaux en rétro-action qui lui permettent d'évaluer l'atteinte des objectifs et d'ajuster son 

discours aux besoins des territoires

Le groupe de travail a distingué, outre le conseil de base non formalisé, trois niveaux de conseil : le conseil formalisé 
par courrier d'assistance (A), le conseil formalisé par convention de partenariat (6) et le conseil mis en œuvre à travers 
des actions de formation et d'information (C).

A. Le conseil formalisé par courrier d'assistance

1. Domaine d'application

Ce niveau de conseil s'applique aux collectivités qui apparaissent démunies face au retrait du champ concurrentiel des 
services du MAAP et du MEEDOM, exception faite des missions sensibles, et qui ont un besoin urgent à résoudre, sans 
être en mesure de faire seules un choix d'AMO et de МОЕ dans de bonnes conditions.
Ce mode d'intervention concerne en priorité les collectivités éligibles à l'ATESAT.
Toutefois, les autres collectivités représentent aussi un enjeu pour la territorialisation des politiques de l'État et nous 
devons conserver une voie d'accès à leurs problématiques. Pour celles-ci, nous devrons nous appuyer sur leurs 
structures techniques et admit^istratives à qui t^ous transmetlorts nos éléments de réflexion et r>os documents de 
référence, à charge pour elles de les mettre en forme sous le timbre et la responsabilité de la collectivité.

l'aide ainsi apportée aux Collectiviiés a toujours en toile de fond de promouvoir les approches globales et 
permettant (Je poser les problèmes è une échelle pertinente. Si son niveau légitime d'exercice est 
l’intercommunalilé, elle n'exclut pas de s'intéresser aux projets d'initiative communale pour autant que ce soit 
dans ta perspective d'un élargissement de la réflexion et d'une recherche de la coopération

2. Contenu

les mots-clés à utiliser en amont de toute description d'action réalisée par les services déconcentés du MEEDDM et du 
MAAP sont : aide, accompagnement, assistance, conseil, appui. Il ne doit pas y avoir d’indication de livrable ou de 
production concrète par la ODE, autre que des éléments de réglementation, des éléments de connaissance du territoire, 
et des documents-type. A fortiori, les éléments transmis ne doivent-ils pas comporter d'identifiant.
Il s'agit d'aider la Collectivité à :

P identifier ses besoins et définir un périmètre de travail
P définir le niveau des études à réaliser (établissement d'un programme, diagnostic d'installations, étude 

préliminaire, maîtrise d'œuvre)
P recenser les procédures administratives à engager
P définir les compétences è rechercher et la procédure de consultation des prestataires
P choisir un titulaire et évaluer l'atteinte des objectifs qui lui sont fixés
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3. Forme

Il s'agit d’une lettre d’intentions décrivant l’objet, le périmètre, les problèmes à résoudre et fixant la nature de la 
contribution du service. Le modèle de lettre ainsi qu’un exemple sont joints en annexe.

B. Le partenariat de projet

1. Objectif visé

Le partenariat suppose la mise en commun ou l'échange. Ce qui est partagé peut être : de la collecte et de l'analyse 
d’informations, des savoir-faire, des réflexions sur un sujet déterminé ou bien la construction de savoirs.

2. Conditions d'utilisation

La convention représente une formalisation sensiblement plus lourde que la lettre d'intention adressée pour un conseil 
relevant des domaines courants telle que décrite précédemment. Elle doit être réservée aux opérations exemplaires ou 
innovantes dans lesquelles l’État et les Collectivités ont un intérêt partagé.

Ces opérations se distinguent des opérations d'aménagement courantes, sur lesquelles nous intervenions auparavant 
en maîtrise d'œuvre et en AMO. Pour celles-ci, la lettre d'intention fixe les conseils et les démarches qui vont aider la 
Collectivité à définir ses attentes et mettre en compétition des prestataires privés. Ce contenu quelque peu standardisé 
n’exclut pas une réflexion préalable visant à élargir la problématique en intégrant les objectifs de développement 
durable portés par les service de l'État sur les territoires.

En revanche, le champ d'utilisation du partenariat est celui de la complexité et de l'innovation. Pour illustrer cette 
notion, qu'on ne saurait totalement épuiser dans une liste par nature non exhaustive, on citera :

► un travail de recherche préliminaire en vue de définir les études à commander pour le développement de 
procédés relatifs aux énergies renouvelables, aux déplacements, aux technologies alternatives...

► la définition des besoins à satisfaire (pré-programme, voire programme) quand le problème revêt une relative 
complexité ou relève de compétences pluridisciplinaires : développement d’activités artisanales ou de loisirs 
dans un environnement sensible (site protégé, proximité d'un patrimoine naturel ou architectural 
remarquable...)

P la mise au point de procédures opérationnelles telles que, par exemple, l’élaboration d'un cahier des charges 
pour la création d'éco-quartiers, document destiné à être réutilisé sur plusieurs sites de la Collectivité partenaire

La convention de partenarial peut être utilisée lorsque le projet présente un niveau minimum de complexité et qu'une 
analyse préalable (éléments de diagnostic territorial, plus-value apportée par le service, mise en œuvre d’une politique 
publique prioritaire) justifie l'intervention des services de l’État. Cela permet de définir les rôles de chacun et de 
préciser clairement le contenu attendu et les limites de cette intervention (par exemple : aide à la définition des 
besoins prioritaires, aide à la structuration d'une intercommunalité, aide à la prise de décision, accompagnement au 
démarrage d'opérations, suivi/bilan des opérations...).
Les rapports entre les partenaires s’inscrivent alors dans le registre du "donnant/donnant" : le service accompagne la 
collectivité à travers le conseil gratuit et en contrepartie, celle-ci s'engage à mettre en œuvre les politiques publiques 
prioritaires, à fournir des informations et à associer les représentants de l'État aux étapes-clés.

La question du "jusqu'où aller" dans le conseil gratuit se pose inexorablement. La réponse est définie au cas par cas, 
en fonction de la collectivité, des besoins exprimés et de l’analyse préalable effectuée par le service. Cela peut aller du 
simple envoi d'une convention-type à l'aide à la réalisation d'un cahier des charges ou l’assistance au choix d'un bureau 
d’études. La convention de partenariat peut également être un moyen d'aider les petites communes à se structurer en 
intercommunalité.
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3. Éléments constitutifs de la convention

> un préambule rappelant la légitimité de l'État é participer à une action concourant à la territorialisation de ses 
politiques prioritaires. On citera opportunément à ce stade le ou les objectifs du Grenelle auxquels se relie cette 
action

^ la description générale de l'action menée entre partenaires

» les étapes du travail de partenariat : définition des objectifs généraux, recueil de données, analyse, enjeux, 
élaboration d'un programme d'études...

► la nature des moyens que les partenaires apportent : agents techniques ou administratifs participant au travail 
en commun, mise à disposition de locaux, matériels et logiciels utilisés, mise à disposition d'informations ou de 
données territoriales

» la description des domaines de compétences respectifs et la désignation du chef de projet 

»■ la description du résultat final à atteindre

* les droits de chaque partenaire dans l'utilisation de ce résultat (élaboration de programme ou de document 
technique en régie par la Collectivité, communication et publications diverses)

> la définition de l’événement ou de l'acte marquant l'aboutissement et la fin du partenariat

4. Eléments à exclure

l'estimation d'un temps passé ou d'un coût de la prestation, dans la mesure où l'intervention du service est 
action de portage des politiques prioritaires pour le compte de l'État 
la mention d'une fourniture ou d'une livraison de documents, tes délais de mise à disposition qui s'apparentent 
à la livraison de prestations
il ne semble pas pertinent de parler de délai d'exécution de la convention. C'est un accord de partage de savoirs 
et de savoir-faire, la convention est valable pour tout le temps nécessaire à l'atleinte du résultat escompté 
la clause de dénonciation : les partenaires peuvent librement mettre fin à l'accord, que ce soit de manière 
unilatérale ou concertée

une

partenariat de formation et d'informationC. Le
La mutation de l’ingénierie publique classique vers l'ingénierie d'appui territorial en application de la ONO 2005, n'a 
pas toujours été bien perçue par les collectivités territoriales et leurs regroupements (syndicats, communautés de 
communes...). Elles n'étaient ni assez préparées ni suffisamment informées voire formées. A titre d'exempte :

P- le retrait de la maîtrise d'œuvre a parfois été vécu comme un "abandon* de la part de l'état ;
» Il a été indispensable de proposer des missions AMO ou CoP palliatives dans le seul but d'aider les collectivités 

à formaliser correctement leurs besoins, et à trouver un bureau d'étude.

La réussite d'une nouvelle mutation de l'ingénierie recentrée sur le développement durable, et concernant les 
collectivités à travers l'accompagnement et le conseil hors du champ concurrentiel, dépendra en grande partie de la 
capacité des élus (et des administrations locales) à intégrer les tenants et aboutissements de ce nouveau type de 
relation, et appréhender vraiment leur rôle dans ce contexte.
Il est donc indispensable de mettre en place, une “ingénierie' de formation ou de conseil en formation axées sur deux 
thématiques :

► Le développement des capacités d'autogestion des collectivités,
P Le portage des politiques publiques

11



1. Développement des capacités d'autogestion des collectivités

Public 1
élus, agents administfatifs et techniques de collectivités de préférence éligibles à l’ATESAT,

Thèmes :
» ta loi MOP (répartition des rôles entre le Maître d'ouvrage, le mandataire, le conducteur d'opération.le maître 

d'œuvre, l'entreprise),
» les questions à se poser quand on envisage un projet, la formalisation des besoins, la détermination des 

capacités à faire ou faire faire,
» les grandes règles du code des marchés publics, de la délégation de service public, du partenarial public privé, 
» la portée générale de la loi sur l'eau ou des Grenelles de l'environnement,...
^ l'intercommunalité (ses formes, son intérêt,...).

Forme :
¥ Forum d'élus (réunion d'information et d'échange),
► Plaquette d'information, support visuel, note d'information,
► Participation à un programme de formation en partenariat avec l'Association des Maires du département ou autre 

(conseils dans l'élaboration du programme de la formation, intervention éventuelle en tant que formateur).

2. Le portage des politiques publiques

Public :
tous les élus, agents administratifs et techniques de collectivités

Thèmes plus resserrés :
► les nouveaux modes d'intervention de l'état en conseil et accompagnement des collectivités, (pourquoi ? 

comment ? pré-requis),
► les actions prioritaies des documents de stratégie régionale ou départementale (nouvelles thématiques du 

développement durable,
► les conséquences des Grenelles de l'environnement pour les collectivités à partir de cas concret (eau, 

biodiversité, services publics, ville durable, énergies renouvelables
► L'évaluation de la performance (ex SISPEA ou RPQS...... ),

),

),

Forme :
► Forum d'élus (réunion d'information et d'échange),
► Plaquette d'information (voir avec le groupe de travail Communication), support visuel, note d'information,
► Participation à un programme de formation en partenariat avec l'Association des Maires du département ou autre 

(conseils dans l'élaboration du programme de la formation, intervention éventuelle en tant que formateur).

3. Formalisation

Quand un partenariat est constitué pour la mise en place d’une formation, une convention fixe les participations 
respectives du service et de la collectivité dans le partenariat :

» quels sont les objectifs visés 
» quels sont les intervenants
► quelles sont les compétences apportées par chacun des partenaires 
» quels sont les moyens en matériel et organisation apportés par chacun des partenaires

le modèle de convention ainsi qu’un exemple d'application sont joints en annexe.
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Annexe 1 : Modèle de courrier d'assis

Madame, Monsieur,

Madame, Monsieur,
Comme suite à votre entrevue du XXX, j'ai l'honneur de vous indiquer ci-après après l'accompagnement en conseil et 
en appui que le service XXX pourrait vous apporter dans le cadre de l’opération citée en objet.

Votre projet consiste à ;
OesaipUon c/o piojvl

Nous vous proposons une mission de conseil comprenant : 
Détail t/u conseil cl de l'ossistunce fournie

l'ensemble de cette action d'accompagnement pourrait être réalisée Délai prévu et s'achèvera Étape moiquoni la fin 
de l'assistance

Si cette proposition vous convient, je vous demande de bien vouloir m'en informer, 
je vous prie d'agréer, Monsieur le maire, l'expression de mes sentiments distingués.
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Annexe 2 : Exemple de courrier d'

Monsieur.
Comme suite à votre entrevue du XXX, j’ai l'honneur de vous indiquer ci-après l’accompagnement en conseil et en appui 
que la subdivision XXX pourrait vous apporter dans te cadre de l'opération citée en objet.
Votre projet consiste à :

■ Créer un ouvrage écrêteur de crue en amont d'un ouvrage passant sous une digue de polder 
- Réouvrir et/ou créer des nouveaux fossés d'écoulement des eaux (permettant de délester l'ouvrage existant) vers 

un autre ouvrage qui débouchera dans la Vire (ouvrage à créer).

Nous vous proposons une mission de conseil comprenant :

- l'analyse réglementaire de la demande
Cette étape consistera à aider à la restitution, sous forme d'une courte note, la problématique, les objectifs poursuivis 

par le maître d'ouvrage et les résultats attendus.
Cette analyse permettra de définir s'il y a ou non des autorisations administratives à obtenir et les procédures 

éventuelles à mener.
■ la faisabilité de l'opération
Il s'agira d'identifier les différentes solutions envisageables et d'analyser, pour chacune d'elles, les contraintes 

techniques et les obligations réglementaires qui s'imposent.
En fonction des résultats de l'analyse réglementaire, deux cas seront envisageables :

a - Procédures administratives ne nécessitant pas l'élaboration d'un document d'incidence 
Dans ce cas, les prestations suivantes seront réalisées :

■ Aide à l'élaboration du cahier des charges pour la consultation d'un maître d'œuvre. Ce cahier des charges sera 
validé par le maître d'ouvrage.

■ Aide au choix du maître d'œuvre. Ce choix sera effectué par le maître d'ouvrage 

b - Procédures aémmisUatives nécessitant l'élaborat/oft d'un document d'incidence
Sur la base de l'analyse réglementaire de l'opération, une mission devra être confiée à un bureau d'études pour 
élaborer le document d'incidence qui aura été identifié comme nécessaire.
le bureau d'études devra également proposer la solution technique à retenir. Cette proposition, argumentée, sera 
accompagnée d'un chiffrage de ladite solution.
Afin de mener à bien cette étape, les prestations suivantes seront réalisées :

■ Aide à l'élaboration du cahier des charges pour la consultation des bureaux d’études. Ce cahier des charges sera 

validé par le maître d’ouvrage.
■ Aide au choix du bureau d'études. Ce choix sera effectué par le maître d’ouvrage

l'ensemble de l'intervention pourrait être réalisée au cours du premier trimestre 2009 et s'achèvera soit : 

à la date à laquelle le maître d'œuvre aura été choisi par le maître d'ouvrage
' à la date à laquelle le bureau d'étude réalisant le document d'incidence aura été choisi par le maître d’ouvrage

Si cette proposition vous convient, je vous demande de bien vouloir m'en informer, 
je vous prie d'agréer, monsieur le directeur, l'expression de mes sentiments distingués.
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Annexe 3 : Modèle de convention 
de partenariat de projet

F'-
■j*

rV

Convention de partenariat pour objetH «·

Entre les soussignés

1. La Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) de

représentée par...

et

2. La " collectivité ou EPCI

représentée par son " maire ou président " " nom

Il est convenu ce qui suit :

Contexte

" Renseignements pour présenter la commune ou EPCI 
" Présentation de la(es) problématique(s) ’’
' Attentes respectives "

Article 1 - Objet

" Contenu et objectifs généraux du partenariat "
(à titre d'exemple : la commune de XXX souhaite réaliser une étude " déplacements "de son bourg afin d'assurer la 
sécurité et l'accessibilité de tous les usagers. Il s'agit en particulier :

• de dégager une vision d'ensemble sur la problématique " déplacements " à partir de l'étude de quatre thèmes : 
stationnement, paysage-patrimoine et fonctionnement urbain, sécurité routière, circulation de transit ;
• que les réflexions menées puissent aider la commune à retenir les principes d'aménagement sur lesquels baser 
un projet cohérent ou niveou général de l'aménagement et du fonctionnement de la commune, ia suite donnée 
à cette étude serait la réalisation d'un programme de travaux d'oméliorotion.)

Compte tenu que " justification à partir des 12 champs d'actions prioritaires figurant en annexe à la circulaire du 22 
juillet 2008 et des conclusions du Grenelle {à titre d'exemple : l'aménagement durable des territoires, te 
développement des déplacements doux, les obligations d'accessibilité) et en raison de l'incapacité de " la commune 
ou de l'EPCI " à faire appel à un bureau d'études privé à ce stade de la réflexion, la direction départementale de 
accompagnera “ la commune ou l'EPCI " pour faciliter la prise de décision et la mise au point des démarches utiles.

Article 2 - Définition du partenariat

" Préciser le contenu du rôle du service 
(A titre d'exemples :

■Analyser le contexte de l'étude,
■Aider à la définition du contenu de la mission du bureau d'études en terme d'objectifs et de méthode.
■Conseiller sur la procédure à suivre, expliciter les démarches administratives nécessaires...

La collectivité associera la 001(M) aux réunions importantes ponctuant le déroulement et la réalisation de l'opération 
et pourra bénéficier, si nécessaire, de spécialistes de ses services fonctionnels et/ou de son architecte conseil et de son 
paysagiste conseil.

Cette assistance sera complétée par un accompagnement du syndicat en vue de sécuriser l'exploitation des ouvrages.
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Cet accompagnement consistera en ;

• Suivi des évolutions réglementaires et des modifications d’exploitation
■Suivi du patrimoine sur ia base des informations transmises par le syndicat ou son exploitant
-Analyse des données d'exploitation et aide à la rédaction du rapport annuel sur la qualité et le coût du service

Dans le cadre de cette démarche partenariale, le syndicat fournira à la DDT(M) les données relatives à la réalisation de 
ses projets et à l'exploitation des ouvrages.)

Article 3 - Retour d'expérience

Une fois l'opération terminée, la DDT{M) se réserve le droit de produire une fiche de retour d'expérience sur l’action 
menée, en vue de partager et diffuser l’information en interne et contribuer à l'objectif de développement des 
compétences poursuivi par la Direction

Article 4 - Diffusion et communication

Sauf indication contraire explicite et motivée, " la commune ou l'EPCi " autorise la diffusion d'articles de communication 
relatif à ce partenariat
Les éléments produits au cours du partenariat (dont les rapports intermédiaires et finaux de l'étude) avec le maître 
d'ouvrage ne pourront être diffusés qu'à la condition expresse d'avoir obtenu un accord préalable écrit de celui-ci.

Article 5 - Conditions du partenariat

Dans le cas où les parties ne seraient pas en situation de poursuivre ensemble la demande initiée les parties s'engagent 
à s'en informer mutuellement.
En particulier, la DDT(M) ne porrait poursuivre le partenariat dans le cas où les objectifs visés à l’article 1 et ayant 
prévalu à la rédaction de la convention n'étaient pas réunis ou si des obligations règlementaires n'étaient pas prises 

en compte.

, leFait en trois exemplaires originaux à
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■J ·Annexe 4 : Exemple de convention ; 
de partenariat de formation/informa

K i
I

Convention de partenariat

Enire les soussignés :

1. ία Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) de ,

représentée par Monsieur directeur

et

2. La Ville de

représentée par Monsieurmaire

Préambule

La présente convention fixe les modalités de coopération entre la OOT(M) de ... et la Ville de ... dans le cadre d'une 
action de formation méthodologique pour l'élaboration d'un plan d'accessibilité de la voirie et des espaces publics. 
Cette action vise à développer les compétences des agents de la DDT en charge de conseiller et d'assister les 
Collectivitës en matière d'accessibilité de la voirie et des espaces publics.
Elle vise également à donner à la Ville de... et à ses agents les moyens de se doter d'un plan d'accessibilité de la voirie 
et des espaces publics.

Article 1 - Objet

la OOT(M) de... a engagé une action de formation de référents chargés de conseiller les Collectivités dans leurs 
démarches en vue de l'élaboration de leur plan d'accessibilité de la voirie communale et des espaces publics, 
la mission de ces référents sera exclusivement centrée sur l'organisation de la commande publique et le calibrage des 
études, en adéquation aux enjeux des territoires, qui seront demandées à des prestataires privés.
Pour exercer pleinement ce rôle de conseil et d'assistance, ils doivent posséder les connaissances réglementaires et les 
outils méthodologiques correspondants.
La formation, qui concerne une demi-douzaine de référents, est du type formation-action et s'appuiera sur un cas 
concret. La ODT(M) de ... est assistée par le CETE Normandie-Centre titulaire d'une mission qui lui a été confiée à cet 
effet.
la Ville de ... élabore en régie le plan d'accessibilité de sa voirie et souhaite à cette occasion développer un savoir-faire 
dans ses services.
La OOT(M) et la Ville de ... conviennent d'un partenariat dans lequel :

■ la ODT(M) accueille dans ses ateliers de formation les personnels communaux désignés par la Ville
■ la Ville donne toutes informations et facilités aux ateliers pour réaliser leurs travaux en conditions réelles sur son 

territoire

Article 2 * Contribution de la DDT(M)

la DDT{M) définit le programme pédagogique et pilote l'intervention du CETE. Celui-ci transmet son savoir-faire et 
organise les sessions des ateliers.
les personnels formés devront disposer à l'issue de 1a formation des acquis suivants :

■ les connaissances réglementaires
■ les méthodes d'élaboration d'un diagnostic et d'un programme de mise en conformité
■ la connaissance des procédures et des rôles des institutions associées dans la concertation

les personnels des services de la Ville désignés par elle pour participer à la formation seront accueillis et intégrés 
pleinement aux ateliers; ils bénéficieront des mêmes acquis théoriques et pratiques que les agents de la OOT(M).
La DDT(M) consigne dans des documents méthodologiques tous les éléments de réflexion résultant des travaux en 
ateliers. La Ville en disposera à sa convenance pour les intégrer dans son plan d'accessibilité de la voirie communale.
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Article 3 - Contribution de la Ville de ···

Id Ville autorise tes agents de la ODT(M) à se déplacer sur son territoire pour y effectuer toutes les observations et tous 
les relevés nécessaires aux études en ateliers.
Elle fournit aux participants les documents et les informations, d'origine tant orale qu'écrite, qui pourraient être utiles 
à la formation.
Elle accepte de mettre à la disposition des participants un local pour les travaux de réflexion en ateliers, sous réserve 
d'un délai de prévenance suffisant.
Pour faire de cette formation un exercice en conditions réelles, la Ville lance préalablement la procédure réglementaire 
d'élaboration du plan d'accessibilité de la voirie et constitue un comité de pilotage.
Les travaux des ateliers seront présentés au comité de pilotage sous le timbre de la Collectivité.
la Ville accepte que le CETE Normandie-Centre et les agents de la OOT(M) participent au comité de pilotage pour
intervenir à la demande ou rendre compte des travaux réalisés en ateliers.

Article 4 - Documents de travail

La Direction Départementale des Territoires de .... s'engage à remettre à la Ville de ... tous les éléments élaborés lors 
des ateliers qu'elle juge utiles d'intégrer dans son plan d'accessibilité de la voirie et qui répondront aux exigences de 
la réglementation. Les documents seront remis au format informatique Word.

Article 5 - Diffusion et communication

Sauf indication contraire explicite, la Ville de ... autorise la OOT(M) de ... et le АЛЕЕ00М à publier et à communiquer sur 
la démarche et les travaux réalisés dans le cadre de cette convention sur les supports habituels.
La OOT(M) de ... pourra notamment mettre en ligne les éléments qu'elle juge utile de publier sur le site web public 
suivant http://www.developpement-durable.gouv.fr/

Article 6 - Champ de l'intervention

La participation de la ODT{M) de... ne relève pas du champ concurrentiel. Les éventuelles productions des ateliers ne 
sont pas des prestations intellecuelles en tant qu’elles proviennent d'exercices de formation des agents de la DDT(M). 
Le CETE apporte son assistance au titre des droits à prestations ouverts à la ODT(M) d.... Les prestations du CETE relèvent 
d'une actior^ de formation

Fait à le
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Annexe 5 : Outils de l'ingénierie 
selon le champ d'action

DOMAINES MISSIONS FORME D'EXECUTION EXEMPLES

1 et 3 ‘Ville durable et 
opérations urbaines

■ assistance à la recherche d'un 
bureau d'études ; identifier 
le problème, bâtir un 
programme d'études en vue 
de définir les besoins et la 
faisabilité d'un projet 

- assistance à la recherche d'un 
maître d'oeuvre : sur la base 
des résultats de l'étude ci- 
dessus, bâtir un programme 
et une consultation de 
maîtres d'œuvre.

- assistance experte - assistance à la recherche d'un 
bureau d'études : identifier le 
problème, bâtir un programme 
d'études en vue de définir les 
besoins et la faisabilité d'un 
projet

■ assistance experte - assistance à la recherche d'un 
maître d'oeuvre :sur la base 
des résultats de l'étude ci- 
dessus, bâtir un programme et 
une consultation de maîtres 
d'oeuvre

2- bâtiment durable ■ rénovation énergétique et 
mise en accessibilité des 
bâtiments publics

- expertise pour compte propre 
(bâtiments d'ftat)- expertise 
technique et financière mise 
au service des collectivités 
locales pour la réalisation 
éventuelle de bilan carbone 
et pour la mise en oeuvre 
des actions nécessaires â 
l'amélioration des 
performances énergétiques 
et â la mise en accessibilité 
des bâtiments publics

■ assistance à la recherche d'un 
bureau d'études au cours des 
phases identification des 
enjeux, établissement d'un 
programme, consultation des 
prestataires...

4-lutte contre l'habitat 
indigne

■ réflexion de politiques locales 
de l'habitat à la bonne 
échelle, conseil des élus pour 
mettre en place une 
politique locale de l'habitat

- coordination de l'action des 
dillérents intervenants dans 
la lutte contre l'habitat 
indigne

■ programmation des 
logements sociaux

expertise administrative et 
financière mise au service 
des collectivités pour susciter 
au plan local des projets 
adaptés au besoins 
prioritaires et pour relayer 
l'information sur les aides 
financières possibles

S-risques ■ connaissance des secteurs è 
risques

- assistance des collectivités 
dans leur gestion des risques 
naturels

- expertise pour compte propre 
(urbanisme de risque)

- expertise technique et 
financière mise au service 
des collectivités dans l'étude 
de solutions alternatives â la 
construction en zones â 
risque et dans l’élaboration 
des plans communaux de 
sauvegarde
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EXEMPLESFORME D'EXECUTIONMISSIONSDOMAINES

- Pollution ’hydrocarbures", 
pesticides,...

- Élaboration " plan de gestion 
des étiages (voir "ressource 
en eau "

- Participation aux études de 
"vulnérabilité" des systèmes 
de production et de 
distribution.

- Analyses préalables 
{technico-économiques, 
administratives,...) au choix 
d'une régie ou d'une gestion 
déléguée

- partenariat : intérêt partagé à 
la connaissance des 
équipements

- partenariat : intérêt partagé à 
la connaissance des 
équipements

- assislafKe experte
- expertise technique et 

financière mise au service 
des collectivités au titre de 
l'Etat garant de la couverture 
et de la sécurité des besoins 
des populations

6a-eau potab/e - réalisation ou la 
réactualisation d'un schéma 
départemental 
d'alimentation en eau 
potable

■ élaboration d’un plan "crises"
■ assistance à la mise en 

œuvre des préconisations du 
schéma et pian "crises" 
départementaux, incluant les 
propositions de 
regroupement pour 
constituer des structures 
viables

- lancement et suivi d'études 
spécifiques du système AEP 
(au niveau commune et 
surtout inter-collectivités)

- Définition des zones connues 
(mise en place d'une base de 
données inter-administrations)

- état des ouvrages, suivi des 
niveaux d’eau, propositions de 
mobilisation de nouvelles 
ressources, d’abandon, 
d'interconnexion, incluant des 
propositions de suivi pièzo, de 
passage caméra, de 
diagraphies, d’études diverses 
comme la modélisation, la 
détermination de l’âge de 
l’eau

- coordination des opérations 
pour la mise en place des 
périmètres de protection, 
participation au suivi après 
officialisation, pilotage des 
études et programmes 
d'actions pour résoudre des 
problèmes spécifiques à 
l'échelle du bassin 
d'alimentation (captages 
prioritaires notamment, 
assistance au lancement et à 
la réalisation d’une étude 
d'incidence.. aide a la 
rédaction du projet d'arrêté 
d'utilité publique (en liaison 
(ou en appui) avec le service 
de police de l’eau ou autre), 
assistance à la mise en 
œuvre des prescriptions 
figurant dans l'arrêté de DUP 
(en exemples : cahier des 
charges, consultation pour 
études ou travaux 
spécifiques comme la mise 
en place d'appareils de suivi 
hydraulique, de passe à 
poissons, un inventaire et 
suivi floristique,...).

■ compte prc^re de l'Etat ; le 
Préfet doit disposer des 
informations et des analyses

- poursuite de la connaissance 
et de la caractérisation des 
ressources (βΟΟ/SIG) sur le 
plan départemental, en 
liaison avec le schéma AEP

6b-ressource en eau

expertise technique et 
financière mise au service 
des collectivités au titre de 
l'Etat garant de la couverture 
et de la sécurité des besoins 
des populations. Animation, 
pilotage.

■ assistance aux collectivités 
pour la gestion quantitative 
de leurs ressource 

- assistance à l'élaboration de 
plans de gestion des étiages 
avec définition des niveaux 
d'alerte.

- idem pour la gestion 
qualitative de la ressource expertise technique et 

financière mise au service 
des collectivités au titre de 
l'Etat garant de la couverture 
et de la sécurité des besoins 
des populations

- intervention dans le cadre 
d'une demande 
d'autorisation de 
prélèvement (mission) :
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EXEMPLESDOMAINES MISSIONS FORME D'EXECUTION

7-proteaion et gestion 
de la nature (y tomptis 
aspects agricoles)

■ Conception et mise en place 
de plans de gestion de 
bocage (échelle communale 
et intercommunale), dans 
l'objectif de promouvoir une 
gestion durable du bocage.

- Prolongation des démarches 
liées à l'aménagement 
foncier

- Emprises annexes des voies 
vertes

- Conseil technique ou 
administratif informel dans le 
cadre de l'instruction des 
dossiers- Conception et mise en place 

d'une gestion des espaces 
naturels délaissés. - Animation d'un réseau 

d'échanges techniques entre 
opérateurs.- Mise en oeuvre des mesures 

contractuelles sur les sites 
Natura 2000.

- Protection des périmètres, 
aires d'alimentation des 
captages AEP et d'une plus 
générale des ressources en

- Elaboration de guides et 
référentiels techniques 
(compte propre) ♦ expertise 
au service des collectivités

- Conception et mise en 
oeuvre de boisements à 
vocation environnementale.

eau

- Animation de réseaux. - Mise en place d'indicateurs 
de suivi de la population de 
chevreuils.

■ Schéma régional de desserte 
forestière. Élaboration des 
chartes forestières de 
territoire.

• Mise en place de systèmes 
de suivi d'espèces différentes 
(gibiers, nuisibles, 
invasives,...).

■ Compte propre de l'état + 
partenariat avec 
propriétaires, experts, 
CRPF,...Compte propre état 
(pilotage Oiren)• Favoriser la mobilisation du 

bois et l'émergence d'une 
filière bois-énergie locale. * Expertise technique ■ Défrichement pour carrières, 

infrastructures routières,...
■ Contribuer à la définition des 

trames vertes et bleues.

- Contribution à la définition et 
à la mise en oeuvre des 
mesures compensatoires des 
projets soumis à autorisation.

- Mise en valeur des actions de 
l'agriculture au profit de 
l'environnement. Protection 
des sols et des ressources en

• Expertise technique pour le 
compte de l'état (Mesures 
aqto-enviionnert>€tMales, 
PMBE, PVE,...) * * partenariat 
organismes agricoles.

- Contribuer à la mise en place 
de systèmes d'exploitation 
respectueux de 
l'envKontsemetM 
(phytosanitaires, couvertures 
des sols, fertilisation, 
épandages, mises aux 
normes des structures 
agricoles,...)

• Développement de 
l'agriculture biologique, 
durable, raisonnée.

eau

■ Promotion des systèmes 
respectueux de 
l'environnement.

■ Expertise technique des 
dossiers de demandes 
d'aides.

- Analyse satellitaire des terres 
agricoles. Rénovation des 
structures viables. Prise en 
compte des nouvelles 
orientations agricoles. 
Développement de filières.

- Aide à ['exploitation 
"durable".

- Diagnostic énergétique des 
exploitations. Bilans carbone- Économies 'énergie (Plan de 

performance énergétique)
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EXEMPLESFORME D'EXECUTIONMISSIONSDOMAINES

- compte propre de l’Etal ; le 
Préfet doit disposer des 
informations et des analyses

- connaissance des besoins à 
satisfaire

9-prévention et gestion 
des déihets

■connaissance des 
équipements et de leur 
capacité à satisfaire les 
besoins

- compte propre de l'Etat ; le 
Préfet doit disposer des 
informations et des analyses

- expertise technique et 
financière mise au service 
des collectivités au titre de 
l'Etat garant de l'atteinte des 
objectifs de réduction et 
d'élimination des déchets

- assister les collectivités dans 
l'identification de la maîtrise 
d'ouvrage et des actions à 

engager

- expertise technique et 
finarrcière mise au service 
des collectivités au titre de 
l’Etat garant de l’atteinte des 
objectifs de réduction des 
consommation et de 
développement des énergies 
renouvelables

- partenariat dans l'élaboration 
des plans climat territoriaux

10-économies
d'énergie-chongement
c/imotique

-connaissance des ZDE et aide 
à l'élaboration des chartes

- repérage des gisements et 
aide à l'émergence de 
projets de développement 
des productions délocalisées

expertise technique et 
financière mise au service 
des collectivités locales dans 
le cadre des démarches 
abordant des problématiques 
de modes de transports 
alternatifs et de sécurité 
routière

- contribution à la définition 
locale des enjeux de l'Etat- 
incitation au développement 
des modes de transport 
alternatifs à la voiture - aide 
à l'identification des besoins, 
à la consultation des BE et à 
la conduite d'études

12· modes de 
transports (respect de 
l'enwironnement et 
sécurité routière)

■ dans le cadre de l'association, 
actions favorisant 
l'intégration des différents 
enjeux de développement 
durable dans les documents 
de planification territoriaux 
et thématiques et la bonne 
articulation entre ces 
différents documents

• prise en compte du 
développement durable dans 
le cadre des documents de 
planification

Stratégie et action 
territoriale
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